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PRÉSIDENCE DE M. BERNARD ACCOYER

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

REMPLACEMENT D’UN DÉPUTÉ DÉCÉDÉ

M. le président. Mes chers collègues, j’ai eu la douleur 
de vous faire part, la semaine dernière, du décès de notre 
collègue Paul-Henri Cugnenc, député de la sixième 
circonscription de l’Hérault. J’ai reçu, en application des 
articles 176-1 et 179 du code électoral, une communica-
tion de Mme la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et 
des collectivités territoriales, en date du mercredi 4 juillet, 
m’informant du remplacement de Paul-Henri Cugnenc par 
M. Élie Aboud.

2

TRAVAIL, EMPLOI ET POUVOIR D’ACHAT

Discussion, après déclaration d’urgence,
d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d’urgence, du projet de loi en faveur du 
travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (nos 4, 62). (« Rien 
ne presse ! » sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.)

M. François Brottes. Rappel au règlement !

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à M. François Brottes, pour 
un rappel au règlement.

M. François Brottes. Monsieur le président, mon interven-
tion se fonde sur l’article 58, alinéa 1, de notre règlement.

Le texte de loi dont nous abordons l’examen traite, dès 
son article 1er, de la relation entre employeurs et salariés. 
Comment, dès lors, mes chers collègues, ne pas entendre 
le Gouvernement nous dire quel sort il compte réserver à 
près de 900 000 salariés qui se trouvent dans une situa-
tion d’insécurité que votre majorité, beaucoup plus forte 
qu’aujourd’hui, a créée hier (« Oh ! » sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire) en organisant par 
ordonnance la mise en place du CNE – le contrat nouvelles 
embauches. (« Eh oui ! » et applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen.)

À l’époque, autour de Jean Le Garrec, de Gaëtan Gorce, 
d’Alain Vidalies et de beaucoup d’autres, les socialistes vous 
avaient prévenus que vous étiez en train de commettre un 
méfait en instaurant un contrat contraire à la convention 
de l’Organisation internationale du travail, un contrat que 
pendant deux ans l’employeur peut décider d’interrompre 
à tout moment sans avoir à justifi er sa décision : c’est un 
facteur d’insécurité juridique pour les entreprises, d’insécu-
rité professionnelle pour les salariés...

M. Bernard Defl esselles. Bla-bla !

M. François Brottes. ... et d’insécurité sociale pour nos 
concitoyens, qui ne peuvent plus faire confi ance à la loi, ni 
à l’État lorsqu’il se comporte ainsi. Monsieur le président, 
revaloriser le rôle du Parlement, c’est aussi ne plus tomber 
dans de tels travers.

La cour d’appel de Paris confi rme, dans un arrêt du 
6 juillet dernier, que le contrat nouvelles embauches doit 
être requalifi é en un contrat à durée indéterminée de droit 
commun.

M. Jean-Marc Roubaud. Hors sujet !

M. François Brottes. Elle trouve paradoxal d’encourager 
les embauches en facilitant les licenciements – nous l’avions 
dit nous aussi.

Il serait ici paradoxal, madame la ministre de l’économie, 
des fi nances et de l’emploi, que la colère des organisations 
syndicales, l’angoisse des salariés en CNE, l’inquiétude des 
chefs d’entreprise continuent à être traitées avec mépris, et 
que cette session extraordinaire du Parlement ne soit pas 
l’occasion, pour le Gouvernement, de dire quelles suites il 
entend donner à la décision de la cour d’appel de Paris.

Vous aurez compris, monsieur le président, qu’on ne 
peut pas, sans cette clarifi cation, commencer à débattre 
de dispositions nouvelles sur les heures supplémentaires. 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Jean Marsaudon. Mais si ! Cela n’a rien à voir !

M. François Brottes. Écoutez bien ! On ne peut pas 
continuer à débattre (Mêmes mouvements) sur des heures 
supplémentaires qui se rattacheraient à des contrats sans 
valeur légale ! Seule une réponse claire du Gouvernement 
à ce rappel au règlement peut nous permettre de continuer 
correctement nos travaux ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.)

M. le président. Nous sommes au début de la législature 
et, session extraordinaire ou pas, nous devons, monsieur 
Brottes, être attentifs à l’image que nous donnons et aux 
méthodes que nous entendons adopter pour travailler 
ensemble. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Je vous invite à relire l’article 
du règlement que vous avez invoqué, car il ne correspond 
en rien au contenu de votre intervention. (Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.)

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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M. Christian Bataille. Nous avons interrogé le 
Gouvernement !

M. le président. Surtout, je vous invite, avec beaucoup de 
gravité, à tout faire – et je vous assure que j’y mettrai toute 
ma bonne volonté – pour que nous puissions travailler plus 
au fond les sujets, en nous respectant davantage, et surtout 
en respectant davantage ceux qui ont décidé de notre 
présence ici, pour le bien de la France. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

Ouverture de la discussion

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’éco-
nomie, des fi nances et de l’emploi.

M. Christian Bataille. Répondez à la question de M. Brottes, 
madame la ministre ! Qu’en pense le Gouvernement ?

M. Jean-Paul Lecoq. Rien !

M. Christian Bataille. Ça commence bien !

M. le président. Je vous en prie, mes chers collègues.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, des fi nances 
et de l’emploi. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d’État chargé des entreprises et du commerce extérieur, 
monsieur le secrétaire d’État chargé de la consommation 
et du tourisme, monsieur le haut commissaire aux solida-
rités actives contre la pauvreté, messieurs les présidents 
de commission, messieurs les rapporteurs, mesdames et 
messieurs les députés : confi ance, croissance, emploi, tels 
sont les trois principes qui guideront notre action, tels 
sont les trois principes qui permettront à notre pays de 
regagner le sens du travail. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

Le rythme de la politique s’est brusquement accéléré : il y 
a maintenant deux mois, la France a choisi la rupture et le 
changement.

M. François Hollande. Et avant, qu’y avait-il ?

Mme Annick Lepetit. Vous étiez dans le précédent gouver-
nement, madame la ministre !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Il y a trois semaines, la France a réaffi rmé son 
choix.

Aujourd’hui, à l’heure de vous présenter une des premières 
lois du nouveau gouvernement, une loi consacrée à la 
confi ance, à la croissance et à l’emploi, je peux vous dire que 
nous n’avons pas chômé.

M. Jean-Pierre Brard. Pourtant, nombreux sont ceux qui 
chôment !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Nous nous sommes engagés dans une course pour 
faire entrer notre pays dans le XXIe siècle. C’est, sachez-le, 
une course de fond, que nous allons courir à fond.

Le Président de la République a fait du retour de la valeur 
travail un de ses thèmes majeurs, pendant la campagne 
comme depuis son entrée en fonction. Ce projet de loi que 
je défendrai devant vous doit ainsi mettre en œuvre une 
véritable politique du travail. C’est une première étape, 
qui s’inscrit dans une perspective plus longue de grandes 
réformes économiques engagées par Nicolas Sarkozy et 
par François Fillon. Il y en aura au moins quatre autres : 

d’abord, réviser les politiques publiques dans un souci de 
performance et d’effi cacité ; ensuite, lever les blocages à la 
croissance ; moderniser notre marché du travail ; et pour 
fi nir, procéder à une réforme générale de la fi scalité.

M. Jean-Pierre Brard. Où est l’intérêt général ?
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Cette première étape est une étape décisive. Le 
travail représente le socle sur lequel une économie peut se 
développer, et une société se construire. C’est dans un pays 
la clef de la confi ance, de la croissance et de l’équilibre ; 
autant d’objectifs qui, bien sûr, s’inscrivent dans le droit fi l 
de la stratégie de Lisbonne.

Aussi avons-nous souhaité donner à ce projet de loi une 
extension maximum : il couvre évidemment le domaine 
fi scal, mais aussi les domaines économique et social. Cette 
loi est faite pour que le travail n’exclue personne, pour que 
le travail paye, pour que le travail ne laisse jamais un goût 
amer et l’impression d’avoir été fait en vain.

Durant ces derniers mois, que nous ont dit les Français ? 
Qu’ils voulaient non pas des loisirs en plus, mais du travail 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen – Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire) ; non pas des rentes aléatoires, 
mais un salaire mérité ;...

M. Jean-Pierre Brard. Et qu’avez-vous fait pendant cinq 
ans ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... non pas « du pain et des jeux », mais les fruits 
de leur labeur. (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste, radical et citoyen.).

M. Jean-Marie Le Guen. Quand nous parlerez-vous des 
jeux ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Ils nous ont dit qu’ils en avaient assez de voir 
leurs efforts quotidiens méprisés par quelques « bobos » à 
la mode.

Ces Français, Nicolas Sarkozy les a entendus, et il a gagné 
leur confi ance. François Fillon s’est fait, dans son discours 
de la semaine dernière, l’écho de leurs préoccupations. À 
nous, membres du Gouvernement et parlementaires, de 
leur rester fi dèles ;...

M. Jean-Pierre Brard. Et la séparation des pouvoirs ?
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. ... à nous également de montrer l’exemple, en 
travaillant bien sûr, mais également en formant une équipe 
soudée et harmonieuse. Je me réjouis de pouvoir discuter 
et réfl échir avec les membres de ma famille politique, mais 
aussi avec ceux de l’opposition, dans le respect de nos diffé-
rences.

M. Jean-Pierre Brard. Où est Kouchner ?
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Mettons donc nos intelligences en commun au 
service de la France au lieu de les dresser les unes contre les 
autres ! Il ne sert à rien de se chamailler quand il est temps 
de travailler. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

D’ailleurs, ce projet de loi est lui-même un travail 
d’équipe : il a été voulu par Nicolas Sarkozy, préparé par 
Jean-Louis Borloo – que je voudrais ici remercier et auquel 
je rends hommage – et, une fois adopté, il m’appartiendra de 
le mettre en œuvre. Martin Hirsch a pris en charge, comme 
il est naturel, tout ce qui concerne les solidarités actives. 
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Nous comptons bien entendu sur l’œil expert, vigilant et 
mesuré de Didier Migaud, ainsi que sur le grand talent de 
Gilles Carrez (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire. – Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen), pour 
améliorer ce qui doit l’être.

M. Jean-Pierre Brard. Migaud n’est pas Kouchner.

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. J’en profi te pour les remercier, ainsi que tous les 
membres des commissions, pour la qualité et la rapidité de 
leur travail.

Je souhaite évoquer devant vous la valeur travail, avant 
d’aborder, article par article, l’ensemble des dispositions de 
notre texte.

La valeur travail, je veux vous indiquer à quel point elle 
me paraît démocratique, républicaine, économique et 
sociale.

M. Paul Giacobbi. C’est un principe marxiste !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Je suis fi ère de pouvoir défendre dans cet hémicycle 
une valeur qui m’est chère. Avant d’entrer dans le détail de 
ce texte, examinons donc en quoi le travail est une valeur 
véritablement démocratique.

Reconsidérer le travail, c’est rompre en effet avec une 
tradition de mépris qui trouve sa source dans l’Ancien 
régime, quand les nobles avaient défense de s’adonner au 
commerce.

M. Jean-Pierre Brard. Vous les défendez !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. La Révolution n’a pas mis fi n à cette attitude. 
On la retrouve au XIXe siècle chez de nombreux auteurs : 
chacun pensera évidemment à Paul Lafargue et à son éloge 
de la paresse (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste, radical et citoyen et sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine), ouvrage dans lequel il souhaitait 
que les Français travaillent trois heures par jour, et, pour le 
reste, passent leur vie à « fainéanter et bombancer ». (Mêmes 
mouvements.)

M. Jean-Pierre Brard. Ignorantus, ignoranta, ignorantum !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Le dernier avatar de ce Droit à la paresse, c’est, dans 
les années 90, le mythe post-industriel de la fi n du travail : 
l’homme pourrait, illusion suprême, être défi nitivement 
remplacé par les machines et par les ordinateurs. Et la loi sur 
les 35 heures (« Ah ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire) est l’ultime expression de cette 
tendance historique à considérer le travail comme une servi-
tude. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) Comment ne pas voir quels 
préjugés aristocratiques recouvre une telle conception ?

M. Jean-Pierre Brard. Vous n’avez pas travaillé à la 
chaîne !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
À l’inverse, la remise à l’honneur du travail, pour laquelle les 
Français se sont si clairement prononcés en élisant Nicolas 
Sarkozy à la Présidence de la République, fait accomplir à 
notre peuple un véritable tournant démocratique.

J’aimerais citer ici, une fois n’est pas coutume, un brillant 
analyste politique du XIXe siècle : Alexis de Tocqueville. Voici 
ce qu’il disait dans son livre indémodable, De la démocratie 
en Amérique :...

M. Jean-Pierre Brard. Il est vrai que l’Amérique, pour 
vous, est une seconde nature !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... « Chacun travaille pour vivre, ou a travaillé, ou 
est né de gens qui ont travaillé. L’idée du travail, comme 
condition nécessaire, naturelle et honnête de l’humanité, 
s’offre donc de tous côtés à l’esprit humain. Non seulement 
le travail n’est point en déshonneur chez ces peuples, mais 
il est en honneur ; le préjugé n’est pas contre lui, il est pour 
lui. »

Peut-on exprimer plus clairement, mesdames et messieurs 
les députés, le choix que doit faire notre pays aujourd’hui ? 
Oui, dans une démocratie, c’est le travail qui doit être le 
fondement de toutes les réussites, de toutes les fortunes.

M. François Hollande. Et le chômage, qu’en faites-vous ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Il met l’ensemble des professions sur un pied d’éga-
lité : le grand patron comme le petit employé savent l’un et 
l’autre ce que c’est qu’une « grosse journée de boulot ».

M. François Hollande. Ils gagnent la même chose, peut-
être ?

M. Jean-Pierre Brard. Et que dire de vos copains Noël 
Forgeard, Johnny Hallyday, Alain Prost ou Doc Gynéco !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Le travail est une chose naturelle, essentielle à 
l’homme pour mener une vie équilibrée, indispensable 
à l’individu pour s’accomplir et développer au mieux ses 
potentialités. Ce n’est ni une aliénation ni un simple pis-aller 
uniquement destiné à subvenir aux nécessités du quotidien. 
Oui, en ce XXIe siècle bien entamé, l’idée du travail s’offre à 
nous de tous côtés : du côté des chômeurs qui en réclament, 
(« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine), du côté 
des salariés qui veulent le voir mieux rémunéré, du côté des 
employeurs qui cherchent à le rendre plus compétitif.

M. Jean-Pierre Brard. Et du côté des actionnaires ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Voici donc le travail remis en selle comme agent 
démocratique numéro un. Écoutons Tocqueville dans la 
suite de son texte : « L’égalité ne réhabilite pas seulement 
l’idée du travail ; elle relève l’idée du travail procurant un 
lucre » – c’est-à-dire un gain. Autre manière de dire que 
tout travail mérite salaire.

Le travail est non seulement un impératif démocra-
tique ; il est aussi au cœur de notre doctrine républicaine. 
Permettez-moi de résumer celle-ci en trois mots : l’égalité 
des chances, qui nous offre à tous les mêmes outils pour 
réussir ; le travail, qui nous départage ; le mérite, qui nous 
récompense. Formule simpliste peut-être, formule idéaliste 
certainement, formule effi cace en tout cas. Entre l’égalité de 
tous sur la ligne de départ et les performances de chacun à 
l’arrivée, le travail fait de l’individu le seul responsable de 
son propre parcours. (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical et citoyen et sur ceux du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.)

Enfi n, avant d’être une valeur sociale, le travail est une 
valeur économique. La mondialisation que nous vivons 
aujourd’hui nous impose de travailler plus et mieux 
qu’auparavant. Nous entrons dans une société de service, 
une société d’innovation et de création, une société où le 
développement de la haute technologie s’accompagne d’un 
besoin grandissant de main-d’œuvre mais de main-d’œuvre 
expérimentée.
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M. Michel Sapin. Et les exclus, ce sont des fainéants ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Nous entrons dans un monde concurrentiel où 
l’excellence est de mise. Les hommes et les femmes de l’Inde, 
de la Chine, du Brésil ou de l’Afrique du Sud ne ménagent 
pas leur peine.

M. François Hollande. Eux, ils travaillent, au moins ! 
Nous, nous sommes des fainéants !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Ces nouveaux pays, que l’on a longtemps appelés 
« émergents », sont aujourd’hui des pays émergés. Ils se 
dressent devant nous avec tout le poids de leurs certitudes 
tandis que, bien souvent, nous voguons sur nos vagues à 
l’âme. Il n’est plus temps de « laisser du temps au temps »...

M. François Hollande. Luxure !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... parce que le temps, tout simplement, ça se 
gagne !

M. Michel Sapin. Faites entrer Tocqueville au 
Gouvernement !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Croire que l’on va résoudre le chômage par la réduction du 
travail c’est prendre, à mon avis, le problème à l’envers. 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.) 
Il est naïf de se représenter le marché du travail comme un 
gâteau à partager dont on couperait des parts bien comptées. 
Je préfère, pour rester dans une logique pâtissière (Sourires), 
utiliser l’image de la pâte en train de lever. Dans un marché 
où des milliers d’emplois sont créés ou détruits chaque jour, 
ce qui compte le plus, c’est d’engendrer une dynamique, 
de ne jamais reculer devant la nouveauté, car c’est le travail 
d’aujourd’hui qui engendrera le travail de demain. L’emploi 
n’est pas un jeu à somme fi xe, c’est un processus exponen-
tiel : cessons donc de faire des soustractions malthusiennes 
et utilisons notre table de multiplication ! Une très récente 
étude a d’ailleurs montré que, pour la première fois en 
2006, la diminution de la quantité d’heures travaillées en 
France n’est plus compensée par des gains de productivité 
horaire. On ne peut plus considérer que travailler moins 
permet de travailler mieux. Il faut travailler mieux, et il faut 
travailler plus.

Si nous n’entrons pas de plain-pied dans la course de la 
mondialisation, personne ne viendra nous prendre par la 
main. J’aimerais à ce sujet citer Erik Orsenna,...

M. Jean-Pierre Brard. Lui, au moins, il est cultivé !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... qui, dans son Petit Précis de mondialisation, 
conclut, après un grand tour du monde sur les traces du 
coton : « Cette décision dite “loi des 35 heures” était, 
partout où je suis allé, considérée comme une bizarrerie 
et surtout comme une aubaine pour tous les autres pays, 
nos concurrents. Lesquels jugeaient que la mondialisation 
imposait plutôt de travailler davantage. » Eh oui, c’est Erik 
Orsenna lui-même qui le dit ! (« Eh oui ! » sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

De fait, le temps de travail moyen des Américains, des 
Espagnols ou des Japonais est d’environ 15 % supérieur au 
temps de travail des salariés français. Pouvons-nous conti-
nuer à refuser, seuls contre tous, une évidence universelle ?

M. Roland Muzeau. Et la productivité, qu’en faites-vous ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Allons-nous encore longtemps, nous qui avons 
tant de forces, continuer à nous automutiler ?

Le travail est enfi n une valeur sociale. J’entends dire 
parfois, à propos du travail et de la concurrence qu’il 
engendre : c’est la guerre de tous contre tous. Voilà un 
véritable contresens. Car à la guerre, le plus fort soumet le 
plus faible tandis que, dans les rapports de travail, le plus 
fort communique de la force au plus faible. (Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe 
de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Michel Sapin. C’est Guizot déguisé en femme !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Ce qui compte dans le travail, ce n’est pas le combat mais 
l’émulation, la possibilité offerte à chacun de se surpasser. 
Certains, bien sûr, réussissent mieux que d’autres mais, c’est 
là l’essentiel, personne n’y perd. Rien, mieux que le travail, 
ne tisse des liens entre les hommes, par-delà les hiérarchies 
sociales, par-delà les frontières. Et je prétends qu’une feuille 
de paie est le plus sûr garant de la paix, de la paix sociale 
comme de la paix entre les peuples. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
sur quelques bancs du groupe Nouveau Centre.)

Les Anglo-Saxons nous ont emprunté la belle expression 
de « partenaire » pour désigner ces concurrents qui sont 
aussi des confrères, ces rivaux qui sont aussi des alliés. Le 
travail, ce n’est pas la guerre de tous contre tous, c’est bien 
plutôt l’association de tous avec tous. Le contrat social, 
aujourd’hui, se décline d’abord en contrat de travail.

Plusieurs députés du groupe socialiste, radical et citoyen. 
Le CNE !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Cessons donc d’opposer les riches et les pauvres, 
comme si la société était irrémédiablement divisée en deux 
clans. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical 
et citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.) 
Cette loi est destinée à tous ceux qui travaillent, quels que 
soient leurs revenus. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire – Exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.)

Que de détours pour dire fi nalement une chose toute 
simple : le travail paye. Mais c’est une vieille habitude natio-
nale : la France est un pays qui pense. Il n’est guère d’idéo-
logie dont nous n’ayons fait la théorie, et nous possédons 
probablement dans nos bibliothèques de quoi discuter pour 
les siècles à venir. C’est pourquoi j’aimerais vous dire : assez 
pensé, assez tergiversé ; retroussons tout simplement nos 
manches !

M. Jean-Pierre Balligand. Il faut aussi penser pour 
travailler !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. De ma lecture de Tocqueville je retiens l’idée 
suivante : « L’égalité réhabilite l’idée du travail procurant un 
gain. »

Plusieurs députés du groupe socialiste, radical et citoyen. 
Des sous ! Des sous !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Cette formule résume admirablement le sens de 
la loi que je vais maintenant vous présenter avec le soutien 
d’Hervé Novelli et de Luc Chatel, qui m’aideront dans cette 
aventure. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)
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Cette loi couvre toutes les grandes étapes de la vie, toutes 
les grandes étapes du travail. L’égalité, c’est l’égalité des 
chances assurée par les études. L’idée du travail, c’est la possi-
bilité d’y trouver un accomplissement personnel, comme 
nous l’évoquerons. Le gain, c’est la récompense que l’on en 
tire – nous en parlerons aussi. Ce gain n’a de sens que si l’on 
peut en profi ter : il doit nous permettre de dépenser plus 
et de dépenser mieux. Enfi n, nous devons pouvoir le trans-
mettre à nos enfants. Telles sont les cinq grandes étapes que 
je vais parcourir avec vous en détaillant, article par article, 
la manière de les faciliter et de les accompagner concrète-
ment.

Le rôle de l’État n’est pas de forcer les gens à travailler : 
notre tâche sera à la fois beaucoup plus modeste et beaucoup 
plus ambitieuse : elle consistera, à travers cette loi, à encou-
rager et à valoriser tout au long de leur vie, depuis leurs 
études jusqu’à l’organisation de leur succession, les femmes 
et les hommes de France les plus courageux, les plus entre-
prenants (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, 
radical et citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine)...

M. Jean-Pierre Brard. Et les autres, ce sont des fainéants ? 
Quelle arrogance !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... et, tout simplement, tous ceux qui veulent se 
mettre ou se remettre au travail.

La première étape, c’est l’égalité des chances. Cela 
concerne évidemment les étudiants. Mes collègues de l’édu-
cation nationale et de l’enseignement supérieur s’emploient 
déjà à faire du système éducatif un véritable secteur de l’éga-
lité des chances. Mon ministère a aussi sa contribution à 
y apporter en améliorant la situation des étudiants qui 
travaillent pour fi nancer leurs études.

M. Henri Emmanuelli. Et les bourses ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Voilà pourquoi l’article 2 de ce projet de loi – vous 
me pardonnerez de ne pas commencer par l’article 1er : 
c’est là un autre signe du changement (Sourires) – prévoit 
d’étendre l’exonération d’impôt sur le revenu, actuellement 
appliquée aux seuls jobs d’été exercés par des jeunes de vingt 
et un ans au plus, à tous les salaires perçus par les élèves ou 
étudiants âgés de moins de vingt-six ans, cette exonération 
étant néanmoins limitée à 3 800 euros de revenus supplé-
mentaires par an afi n d’éviter de créer la moindre injus-
tice...

M. Jean-Pierre Brard. Oh ! Ne prononcez pas ce mot !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... à l’égard des jeunes travailleurs non étudiants. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) De plus, en vue de préserver le 
cas échéant les droits à la prime pour l’emploi, calculée sur 
les seuls revenus imposés, les étudiants concernés peuvent 
choisir de ne pas profi ter de l’exonération. Le coût de cette 
mesure a été estimé à 40 millions d’euros pour l’année 
2008.

Nous devons, je crois, tout mettre en œuvre pour 
améliorer la condition matérielle des étudiants : ils sont 
déjà soumis à leurs traditionnelles épreuves de fi n d’année ; 
essayons d’alléger pour eux l’épreuve de la fi n du mois. 
(« Oh ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.) 
Ces jeunes sont en effet, comme on dit aujourd’hui, notre 
« capital » humain ; ils représentent la matière grise grâce à 
laquelle nous entrerons dans cette économie de l’intelligence 

qui régira la société de demain. Ce que nous investissons 
chez eux aujourd’hui, nous savons qu’ils nous le rendront 
au centuple.

M. Jean-Pierre Brard. Nous ne sommes pas loin des saintes 
écritures !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Deuxième étape : le travail recèle la possibilité 
d’un épanouissement personnel. Ainsi que le dit Confucius : 
(« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen et 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine) « Choisissez 
un travail que vous aimez et vous n’aurez pas à travailler un 
seul jour de votre vie. »

M. Jean-Pierre Brard. Oui, oui, d’ailleurs Confucius fabri-
quait aussi des chemises !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. L’article 1er du présent texte encourage ainsi le 
développement des heures supplémentaires, c’est-à-dire 
celles effectuées au-delà de la durée légale des 35 heures. 
C’est une mesure forte, qui couvre plus de la moitié du coût 
global de la loi. Aux termes de cet article, les employeurs 
bénéfi cieront d’une réduction de cotisations sociales...

M. Jean-Claude Sandrier. On a déjà donné !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. ... dont nous envisageons de fi xer, par décret, le 
niveau à 50 centimes de l’heure pour les grandes entreprises 
et à 1,50 euros de l’heure pour les entreprises employant au 
plus vingt salariés. Par ailleurs, les heures supplémentaires 
n’entraîneront plus une diminution des allégements de 
charges sociales patronales pour les bas salaires.

Quant aux salariés, ils bénéfi cieront également d’une 
réduction de cotisations sociales ainsi que d’une exonération 
d’impôt sur le revenu au titre des heures supplémentaires 
effectuées à compter du 1er octobre 2007. De plus, le taux 
de majoration des heures supplémentaires s’appliquera aux 
salariés des petites entreprises, dans lesquelles il sera porté à 
25 % – contre 10 % aujourd’hui – à compter de la même 
date.

Ce dispositif concernera l’ensemble des entreprises et 
s’appliquera aussi bien au travail à temps plein qu’au travail 
à temps partiel. Pour éviter les abus, la réduction de cotisa-
tions patronales ne s’appliquera pas aux heures complémen-
taires.

Selon la formule désormais célèbre, travailler plus 
permettra à chacun de gagner plus. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen.)

Le coût de cette mesure est estimé à 6 milliards d’euros.

À titre d’exemple, un salarié payé 1 400 euros net dans 
une petite entreprise...

M. Jean-Jacques Candelier. Comme la famille Mulliez !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. ... et réalisant quatre heures supplémentaires par 
semaine verra ses revenus annuels augmenter de 2 500 euros. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire. – Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste, radical et citoyen.)

Troisième étape : le travail procure un gain proportionnel 
au mérite. Sa revalorisation passe naturellement par une 
meilleure reconnaissance fi nancière. Il n’y a rien de honteux, 
pour quelqu’un qui travaille, à vouloir gagner davantage 
d’argent.
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M. Henri Emmanuelli. Rien de honteux ? Que faites-vous 
des stocks-options de M. Forgeard ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Cessons d’être aussi pudiques sur notre intérêt 
personnel, qui, bien souvent, rejoint celui du groupe. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) La lutte des classes est bien 
sûr une idée essentielle mais, de mon point de vue, essen-
tielle pour les manuels d’histoire. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Brard. On va la réactualiser !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Il faudra certainement, un jour, en étudier les 
aspects positifs, mais elle n’est aujourd’hui d’aucune utilité 
pour comprendre notre société.

M. Jean-Pierre Brard. Écoutez le professeur Lagarde !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Ce qui importe aujourd’hui, c’est de se battre pour 
s’imposer soi-même et non pas de lutter contre les autres. 
Demandez donc aux jeunes, y compris et surtout ceux des 
quartiers diffi ciles, ce qu’ils en pensent. Un riche, pour 
eux, ce n’est pas un rentier exploiteur, c’est bien souvent 
un entrepreneur qui a réussi. Pour eux l’argent n’est plus 
synonyme d’injustice, mais d’espoir. Nos jeunes n’ont pas 
forcément envie de renverser l’ordre des choses, mais de s’y 
insérer, voire de s’y imposer.

M. Christian Bataille. Réactionnaire !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Je vous invite à écouter les paroles des chansons que les 
jeunes apprécient. Vous verrez que ces paroles, dans le R’n’B 
comme dans le rap, traduisent ce goût de la jeunesse pour 
la réussite et pour la victoire. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Brard. Cela ne doit pas vous arriver souvent 
d’écouter du rap !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Que la jeunesse de notre pays ait à ce point envie 
de crier victoire, c’est pour nous le plus bel encouragement 
à poursuivre notre tâche !

M. Jean Marsaudon. Très bien !

Plusieurs députés du groupe socialiste, radical et citoyen. 
Zéro !

M. Jean-Pierre Brard. Marie-Antoinette !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. J’en viens à la reconnaissance des mérites. Pour 
ceux d’entre nous qui ont connu ou connaissent de grandes 
diffi cultés à s’insérer dans le marché du travail, les articles 8 
et suivants du projet de loi mettent en place un revenu 
de solidarité active – le RSA – destiné à rendre attractif le 
retour au travail. Trop souvent, en effet, les bénéfi ciaires 
des minima sociaux ne trouvent qu’un avantage fi nancier 
très minime à reprendre un travail, souvent un emploi payé 
au SMIC qui les priverait de leurs allocations. Et même, 
dans certains cas, ils y perdent. C’est ce que les économistes 
appellent à juste titre des « trappes à inactivité ». Il est 
grand temps de refermer ces trappes, véritables aberrations 
administratives et honte pour notre société, où l’oisiveté est 
récompensée et le travail découragé. (Applaudissements sur 
de nombreux bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire. – Protestations sur les bancs du groupe socialiste, 
radical et citoyen.)

M. Henri Emmanuelli. Et l’abbé Pierre ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Peut-on accepter que celui qui se lève tôt et celui 
qui n’a pas de travail reçoivent le même salaire ? Non ! Il est 
grand temps que l’expression « travailleur pauvre » dispa-
raisse de notre vocabulaire et redevienne le paradoxe qu’elle 
n’aurait jamais dû cesser d’être. Mon collègue Martin Hirsch 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen – Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire) vous présentera ce dispositif 
plus en détail.

M. Jean-Pierre Brard. C’est saint Martin !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Toujours sur le même thème, j’en viens au bouclier 
fi scal. (« Ah ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen.) On ne peut d’un côté encourager le travail et de 
l’autre surtaxer l’argent gagné. Aussi avons-nous décidé, 
dans l’article 5 du projet de loi, d’abaisser le bouclier fi scal 
de 60 % à 50 % des revenus, en y incluant toutes les imposi-
tions, y compris les prélèvements sociaux comme la CSG et 
la CRDS, qui sont bien des impôts et pèsent directement 
sur le revenu.

M. Henri Emmanuelli. C’est faux ! Ce ne sont pas des 
impôts !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Un contribuable qui aurait payé plus de 50 % 
d’impôts pourra donc demander à l’administration fi scale le 
remboursement de ce surcroît.

Cette barre des 50 % est évidemment lourde de symboles. 
Elle instaure un véritable partenariat, juste et équitable, 
entre l’individu et l’État. Cinquante-cinquante, c’est la 
formule de notre contrat fi scal.

M. Alain Néri. Pour les riches !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Ceux parmi vous qui sont curieux peuvent se poster gare 
du Nord un vendredi soir, à l’arrivée de l’Eurostar ou du 
Thalys. Ils comprendront que tous ces banquiers français 
partis travailler à la City, tous ces exilés fi scaux réfugiés 
en Belgique n’ont qu’une envie : rentrer vivre en France. 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen. – Vifs applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.) À tous ceux-là, ainsi 
qu’à tous nos compatriotes qui cherchent les clés des paradis 
fi scaux, nous ouvrons nos portes.

Plusieurs députés du groupe socialiste, radical et citoyen. 
Nous y voilà !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Nous leur disons : la France n’est pas un paradis 
fi scal, mais ce n’est pas l’enfer non plus. Revenez, car nous 
avons besoin de vous, besoin que vous veniez dépenser en 
France les sommes que vous dépensez ailleurs.

Le bouclier fi scal n’est pas seulement destiné aux 
riches, puisqu’il prend aussi en compte les impôts locaux. 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen.)

M. Jean-Christophe Cambadélis. Vous avez bien dit : « Pas 
seulement » !

M. Pierre Moscovici. Quel aveu !

M. le président. Chers collègues de l’opposition, écoutez 
Mme la ministre, sinon vous vous étonnerez quand on vous 
dira que vous n’avez pas compris certaines choses qu’elle est 
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en train de vous expliquer ! Écoutez, c’est plus poli, et c’est 
plus effi cace. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Poursuivez, madame la ministre.

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Le bouclier fi scal, disais-je, prend également en 
compte les impôts locaux et le principe des 50 % vaut pour 
tous.

Faut-il qu’en contrepartie la loi prévoie un impôt minimal 
en fonction du revenu ? C’est une possibilité, déjà mise en 
œuvre aux États-Unis par exemple. (« Ah ! » sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.) Elle mérite certainement d’être 
étudiée.

Le coût du bouclier fi scal est estimé à 600 millions 
d’euros.

Par exemple, un entrepreneur dont le revenu est défi ci-
taire, qu’il soit chef d’entreprise, commerçant ou créateur 
de start up,...

M. Jean-Pierre Brard. Un looser en quelque sorte !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... sera intégralement remboursé de la taxe foncière. 
C’est aussi cela le bouclier fi scal.

M. Jean-François Copé. Eh oui !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Je le répète, le travail paie, selon le mérite.

M. Henri Emmanuelli. Non, malheureusement non !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. S’il est entendu que tout travail mérite salaire, 
il reste choquant – je dis bien choquant – que certains 
dirigeants perçoivent des salaires sans rapport avec leur 
mérite. Leurs indemnités seront donc soumises, selon les 
dispositions de l’article 7 du projet de loi, à des conditions 
de performance strictes dont le respect sera contrôlé par le 
conseil d’administration de l’entreprise. De plus, l’assem-
blée générale des actionnaires pourra procéder à un vote 
spécifi que sur l’attribution de ces indemnités.

M. Christian Bataille. Ce sont des mots ! Vous ne ferez 
rien !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Toutes ces procédures se dérouleront dans la plus 
grande transparence, ce qui devrait mettre fi n à la série de 
scandales qui a écorné, dans l’opinion publique, le prestige 
des chefs d’entreprise, et restaurer la confi ance néces-
saire entre tous les acteurs de l’économie. Ainsi, lorsque le 
chiffre d’affaires d’une entreprise sera gravement dégradé, 
ou lorsque ses résultats seront défi citaires, les actionnaires 
pourront décider de renvoyer le chef d’entreprise sans 
indemnité de départ.

M. Henri Emmanuelli. Le pauvre !

M. Christian Bataille. Cela n’arrivera jamais !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Ainsi, le dirigeant sera récompensé selon ses 
mérites, comme les salariés, sur les résultats de son travail. Je 
vous l’annonce : il y a des parachutes dorés qui pourraient 
bien ne pas s’ouvrir. (Rires sur les bancs du groupe socialiste, 
radical et citoyen. – Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Quatrième étape : il est naturel de vouloir profi ter 
de son gain. Ce n’est pas tout d’avoir de l’argent, il faut 
encore pouvoir le dépenser (Rires sur les bancs du groupe 
socialiste, radical et citoyen) et le dépenser bien.

M. Jean-Jack Queyranne. Et quand on n’en a pas ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. À quoi bon travailler, économiser, emprunter si les 
plus modestes sont accablés par le fardeau de leur dette ou si 
les plus fortunés jettent l’argent par les fenêtres ? Dépenser 
plus, dépenser mieux, c’est le double objectif que notre 
projet de loi se fi xe, d’une part en allégeant la charge des 
intérêts pour les emprunts immobiliers ; d’autre part, en 
incitant nos compatriotes redevables de l’ISF à mettre une 
fraction de leur impôt au service de l’intérêt général ou des 
petites et moyennes entreprises.

Il faut d’abord pouvoir dépenser plus. C’est pourquoi, au 
travers d’une mesure concernant les déductions des intérêts 
d’emprunt, nous allons aider ceux qui se sont acheté à crédit 
une résidence principale et voient soudain leur train de vie 
réduit par le paiement de ces intérêts.

M. Jacques Desallangre. C’est Zola !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Ils ne doivent pas douter d’avoir fait le bon choix, 
car une propriété, ce n’est pas seulement un refuge où 
s’abriter des orages imprévus de l’existence (Exclamations 
sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen), c’est aussi 
une parcelle de terre,...

M. Henri Emmanuelli. Un château en Corrèze !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. ... une parcelle de ville, une parcelle de France qui 
nous rattache à notre communauté. Être bien chez soi, c’est 
aussi se sentir bien chez nous.

L’article 3 du projet de loi institue donc un crédit d’impôt 
sur le revenu égal à 20 % des intérêts d’emprunt supportés 
pour l’acquisition ou la construction de l’habitation princi-
pale. Cette mesure concerne bien sûr les emprunts à venir, 
mais également les emprunts en cours. Elle est destinée aussi 
bien à ceux qui deviennent propriétaires pour la première 
fois qu’à ceux qui changent de résidence principale lorsque, 
par exemple, la famille s’agrandit.

Pour éviter des abus, ce crédit d’impôt ne sera valable que 
pour les cinq premières années du remboursement, période 
la plus diffi cile pour les emprunteurs, où se concentrent 
en moyenne 40 % des intérêts du prêt. Les intérêts pris 
en compte seront plafonnés à 7 500 euros par an pour un 
couple, majorés de 500 euros par personne à charge.

Dans la mesure où nous allégeons l’effort fi nancier des 
Français qui acquièrent leur résidence principale, plusieurs 
d’entre vous m’ont rappelé que l’augmentation des prix 
de l’immobilier avait conduit à faire entrer artifi cielle-
ment certains contribuables, propriétaires de leur résidence 
principale, dans le champ de l’ISF. Cette question mérite 
que nous y réfl échissions.

M. Christian Bataille. Encore les pauvres riches !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Le coût de la mesure telle que nous la proposons 
aujourd’hui est estimé à 3,7 milliards d’euros.

Voici deux exemples de son application. Un couple avec 
deux enfants qui souscrit un emprunt de 200 000 euros 
sur vingt ans, à un taux de 4 %, réalisera sur les cinq 
premières années un gain de plus de 7 000 euros, soit une 
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réduction de plus de 8 % du coût total de son crédit. De 
la même manière, un célibataire qui souscrit un emprunt 
de 100 000 euros sur quinze ans au même taux de 4 %, 
gagnera 3 500 euros, soit une réduction de plus de 10 % du 
coût total de son crédit.

Dépenser plus, alléger le fardeau de la dette, tel est le but 
de cette mesure. Pour dépenser mieux, nous incitons par 
l’article 6 du projet de loi les redevables de l’ISF...

M. Christian Bataille. Vous allez supprimer l’ISF !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. ... à investir dans le capital des petites et moyennes 
entreprises ou à effectuer des dons au profi t d’organismes 
d’intérêt général. À ce titre, ils bénéfi cieront d’une réduc-
tion de l’ISF égale à 75 % de la somme versée, dans la limite 
de 50 000 euros par an.

M. Henri Emmanuelli. Ce n’est pas assez !...
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Regardons la réalité en face : d’un côté, certains 
se plaignent de payer trop d’impôts, et de l’autre, des PME 
très dynamiques cherchent de l’argent frais pour se moder-
niser, se développer et embaucher. Grâce à notre loi, chacun 
de ces deux problèmes devient la solution de l’autre.

M. Christian Bataille. Pitié pour les riches !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Cette mesure n’a pas pour fi nalité de privilé-
gier ceux qui le sont déjà. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.) Au contraire, si des fortunes se 
sont honnêtement constituées, il s’agit d’en faire profi ter 
au mieux le reste du pays par le biais de l’incitation plutôt 
que de la contrainte, car c’est, à mon sens, le mode le plus 
civilisé de la redistribution.

Le coût de cette mesure est estimé à 410 millions d’euros.

Par exemple, le contribuable qui effectuera une souscrip-
tion de 40 000 euros au capital d’une PME bénéfi ciera d’un 
avantage fi scal de 30 000 euros. Une telle somme suffi t, 
dans bien des cas, à débloquer la situation de cette PME 
en lui permettant d’effectuer les investissements dont elle a 
besoin.

M. Jean-Pierre Brard. C’est mieux que la caisse 
d’épargne !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Cinquième étape : transmettre le gain. On ne 
travaille pas que pour soi. Quand on est jeune, on travaille 
bien souvent pour ses parents, pour son professeur. Ensuite, 
on travaille pour son foyer et, quand on est nettement plus 
vieux, pour ses enfants. En tout cas, on travaille toujours 
pour quelqu’un.

M. Henri Emmanuelli. Vous, vous travaillez pour Sarkozy !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. Aussi est-il naturel de vouloir transmettre à ses 
proches le fruit d’une vie de travail. La constitution d’un 
patrimoine représente en quelque sorte, j’ose le dire, le 
développement durable d’une famille. (« Oh ! » sur les bancs 
du groupe socialiste, radical et citoyen.)

M. Jean-Marc Ayrault. C’est de l’écologie fi scale !
Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 

l’emploi. C’est pourquoi l’article 4 du projet de loi vise à 
alléger considérablement les droits de succession et de 
donation. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.) Entre époux ou 
partenaires liés par un PACS, les droits de succession sont 

tout simplement éliminés. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe 
Nouveau Centre.)

M. Jean-Pierre Brard. Vous n’avez pas honte ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Pour les enfants, l’abattement personnel sur la 
succession est relevé de 50 000 à 150 000 euros. En contre-
partie, l’abattement global de 50 000 euros est supprimé. 
Ainsi, 95 % des successions passeront aux héritiers – enfants 
ou conjoints – sans que l’État prélève un seul centime. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.) Les abattements dont je viens de 
parler sont communs aux successions et aux donations.

M. Henri Emmanuelli. C’est Mme Guizot !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Pour ce qui est des donations en numéraire au 
profi t de tout descendant en ligne directe, elles seront 
exemptées d’impôt dans la limite de 20 000 euros entre un 
même donateur et un même bénéfi ciaire. Cette mesure avait 
connu un grand succès en 2004 et en 2005. De temporaire, 
elle devient valable sans limitation dans le temps. Le coût de 
ce dispositif est estimé à 2,2 milliards d’euros.

M. Jean-Pierre Brard. Quand on aime, on ne compte pas !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Prenons l’exemple de deux personnes mariées sous 
le régime de la communauté légale, ayant deux enfants et 
étant propriétaires d’un seul bien commun, un immeuble 
estimé à 800 000 euros.

M. Jean-Pierre Brard. Où habitez-vous donc ?

M. Christian Bataille. C’est l’exemple type du patrimoine 
du Français moyen !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Si l’une des deux décède, aucun membre de la 
famille ne paiera de droits de succession, alors qu’aupara-
vant, ils auraient dû débourser au total 30 000 euros.

Dans la même situation, mais avec un immeuble valant 
près du double, le conjoint sera toujours exonéré et les 
droits de succession pour les enfants seront réduits de 
20 000 euros.

M. Christian Bataille. Donnez-nous des exemples concer-
nant des Français moyens !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Les cinq étapes que nous venons de parcourir, 
mesdames et messieurs les députés, couvrent les enjeux 
majeurs du travail. L’ensemble de ces mesures devrait coûter 
entre 10 et 11 milliards en 2008, en fonction du volume 
d’heures supplémentaires auxquelles il sera recouru, et 
13,6 milliards d’euros en régime de croisière.

M. Christian Paul. Parlez-nous de la TVA sociale !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Pour fi nancer ces mesures, nous allons jouer sur 
les deux colonnes que connaissent bien tous ceux qui ont 
à établir un budget dans leur vie quotidienne : d’un côté, 
diminuer les dépenses ; de l’autre, augmenter les recettes.

Pour diminuer les dépenses, nous maîtriserons la progres-
sion de la dépense publique, qui sera ramenée à 1 % en 
volume en 2008, soit deux fois moins que par le passé. Les 
ministres du gouvernement de François Fillon le savent ; ils 
ont reçu des instructions en ce sens. Nous augmenterons 
également les recettes : grâce aux réformes structurelles 
entreprises par le Gouvernement – dont cette loi représente 
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la première étape – et grâce au choc de confi ance que nous 
enregistrons déjà chez les ménages français, la croissance 
devrait progresser de près d’un demi-point en 2008.

M. Christian Bataille. Et la TVA sociale ?

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. J’étais hier à Bruxelles avec le Président de la 
République pour expliquer cette logique à nos partenaires 
et leur donner les assurances nécessaires sur la détermina-
tion de la France à conduire et à mener à son terme le train 
des réformes qui est entré en gare de France.

M. Henri Emmanuelli. Vous êtes là depuis cinq ans !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Nous n’avons pas demandé de délai de grâce, 
tout au contraire : nous avons plaidé pour une applica-
tion du pacte de stabilité qui permette au pays d’engager 
les réformes nécessaires sur la durée de la législature, afi n 
que la bonne santé de notre économie ne soit pas l’effet de 
promesses factices ou d’un simple maquillage.

Le Président s’est ainsi engagé à diminuer le défi cit public 
en proportion du PIB dès cette année (« Comment ? » sur les 
bancs du groupe socialiste, radical et citoyen) ainsi qu’à affecter 
d’éventuels surplus de recettes à la réduction de la dette ou 
du défi cit. (« Avec la TVA ! » sur les bancs du groupe socialiste, 
radical et citoyen.) Il a également précisé que si la croissance 
s’avérait supérieure aux prévisions, la France ferait tous ses 
efforts pour être au rendez-vous de 2010 ; elle sera en tout 
état de cause au rendez-vous de 2012. Je sais, pour l’avoir 
vu, que notre voix a porté à Bruxelles, et j’étais fi ère de la 
France. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

Le président de l’Eurogroupe, Jean-Claude Juncker, 
s’exprimant au nom de tous nos partenaires européens, s’est 
réjoui de la « bonne nouvelle » que constitue le retour de la 
France en Europe. C’est cette bonne nouvelle que je voulais 
partager avec vous avant d’achever ce discours.

M. Christian Bataille. Parlez-nous de la TVA sociale !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Mesdames et messieurs les députés, vous ne regretterez pas 
l’investissement que la France fait aujourd’hui. (« Oh si ! » 
sur les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.) Car c’est 
d’une telle politique de travail, ambitieuse et généreuse, que 
dépendent en aval la confi ance, la croissance et l’emploi. 
Le travail engendre le travail et, dans ce cercle vertueux, le 
pays tournera à plein régime. « Le travail, disait Mirabeau 
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine), 
c’est le pain nourricier des grandes nations. »

M. Jean-Pierre Brard. Mirabeau, c’est la vérole !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’emploi. Il prononçait ces mots en pleine tourmente révolu-
tionnaire.

Aujourd’hui plus que jamais, le travail est pour notre 
pays la clé de son devenir, dans le grand jeu de la mondia-
lisation. Nos concurrents, qui se satisfaisaient de voir la 
France un peu endormie, en arrière de la main, s’effraient 
de la voir aujourd’hui se réveiller. Cette course de fond 
que j’ai annoncée tout à l’heure, nous allons la mener en 
tête. Travaillez plus, vous multiplierez l’emploi ; dépensez 
plus, vous participerez à la croissance ; gagnez plus, vous 
augmenterez le pouvoir d’achat ! (Acclamations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire, dont les 
députés se lèvent et applaudissent longuement en cadence. – 
Applaudissements sur les bancs du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à M. le haut-commissaire 
aux solidarités actives contre la pauvreté.

M. Jean-Marie Le Guen. Quarante-cinq minutes pour les 
riches, dix minutes pour les pauvres !

M. Martin Hirsch, haut-commissaire aux solidarités actives 
contre la pauvreté. Monsieur le président, madame et 
messieurs les ministres, mesdames et messieurs les députés, 
au moment où, pour la première fois, je prends la parole à 
cette tribune...

Un député du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine. Il n’y a pas de quoi être fi er ! (Protestations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire)

M. le président. Je vous en prie ! La moindre des politesses 
est d’écouter l’orateur, qu’il fasse partie du Gouvernement, 
de la majorité ou de l’opposition !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté. Vous comprendrez que je me réfère, pour 
commencer, à mon action militante. (Vives exclamations sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de 
la Gauche démocrate et républicaine.)

M. Henri Emmanuelli. Ah non, pas cela ! (Vives protesta-
tions sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Ces hurlements sont 
scandaleux !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté. Beaucoup d’entre vous connaissent les tradi-
tions d’accueil, de travail et de solidarité des communautés 
d’Emmaüs. Comment ne pas être frappé de voir ceux devant 
lesquels les portes restent fermées, ceux que la société estime 
sans valeur, retrouver la dignité en vivant de leur travail dans 
un cadre solidaire ?

M. Christian Bataille. C’est un discours trompeur !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté. Depuis que je connais ce monde, la même 
question me taraude : pourquoi la société serait-elle 
incapable de faire ce qu’une association peut réaliser avec 
des moyens modestes ? Pourquoi tant de personnes écartées 
du monde du travail ? Pourquoi tant d’aspirations au travail 
déçues, découragées, détruites ?

M. Henri Emmanuelli. Il faut partager !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Il ne s’agit pas de prôner l’extension d’un modèle 
exceptionnel, celui des associations qui fonctionnent sur 
le même principe. Mais pourquoi serions-nous incapables 
de donner une place digne dans la société à chacun de nos 
concitoyens ? Qu’est ce que la dignité ? C’est avoir une place 
utile dans la société, qui donne des moyens convenables 
d’existence, c’est faire en sorte que les humbles ne soient pas 
des humiliés.

On a beaucoup glosé sur le modèle social français ces 
derniers temps. Comment parler de modèle, quand notre 
taux de chômage reste aussi fort, quand la proportion 
de travailleurs pauvres est plus élevée que la moyenne 
européenne,...

M. Christian Bataille. C’est un discours de Tartuffe !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté...quand le nombre de personnes qui vivent ou 
survivent grâce aux minima sociaux est si important ?

M. Henri Emmanuelli. Cinq ans de droite !
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M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Ce n’est pas le fait de détenir un record européen 
de neuf minima sociaux qui doit nous permettre de parler 
de modèle !

M. Christian Bataille. Tartuffe !

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Lamentable, monsieur 
Bataille !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Renouer avec l’exemplarité, c’est modifi er profon-
dément l’articulation entre le travail et la solidarité. C’est 
effectivement introduire une rupture, non pas une rupture 
qui abandonne ou stigmatise les plus faibles, mais une 
rupture qui permette de repartir, avec eux, sur de nouveaux 
fondements !

M. Henri Emmanuelli. C’est la rupture Lagarde !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives 

contre la pauvreté. Avec des exigences certes, mais des 
exigences supportables, conjuguant solidarité et activité. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

Avant de vous présenter les dispositions qui vous sont 
soumises à travers les articles 8 à 11 de ce projet de loi, 
permettez-moi de revenir sur la genèse du revenu de solida-
rité active. Il est le fruit des travaux d’une commission qui 
réunissait des représentants des associations de lutte contre 
l’exclusion, des associations familiales et des partenaires 
sociaux, en particulier de l’ensemble des syndicats, ainsi que 
des élus – notamment deux députés, Paulette Guinchard 
et Laurent Wauquiez – des économistes et des sociologues. 
Cette commission, qui avait pour objectif de proposer des 
pistes pour réduire le nombre d’enfants pauvres, a d’emblée 
considéré, il y a deux ans, que le travail devait être au centre 
d’une politique effi cace de lutte contre la pauvreté.

Au cours des trente dernières années, la pauvreté, nous 
disent les instituts statistiques, a diminué de manière 
très sensible. Mais cette évolution favorable cache deux 
tendances contradictoires : d’un côté, une diminution de la 
pauvreté chez les personnes âgées de plus de soixante ans, 
grâce à la montée en charge des systèmes de retraites...

M. Henri Emmanuelli. Que la droite a cassés !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 

la pauvreté. ... et à l’augmentation du travail féminin ; de 
l’autre, un accroissement de la pauvreté chez les actifs, chez 
les jeunes dans les familles et pour de nombreuses femmes 
qui élèvent seules leurs enfants. Cette pauvreté doit se 
combattre avec des armes appropriées, c’est-à-dire en privi-
légiant les revenus du travail et en les complétant par la 
solidarité lorsque c’est nécessaire.

Un député du groupe socialiste, radical et citoyen. Alors, 
combattez le bouclier fi scal !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Pour réfl échir à ces questions, nous sommes partis 
de cas concrets et malheureusement réels : cette personne 
qui s’occupe plusieurs matinées par semaine d’une personne 
âgée, pour un salaire inférieur au plafond du RMI et qui, 
par conséquent, ne touche pas un centime de plus que si 
elle ne travaillait pas ; cette dame qui a travaillé pendant 
l’été dans un centre de vacances pour enfants handicapés et 
qui, à la fi n de l’été, s’est vu réclamer, au titre des indus, une 
partie du RMI qu’elle avait perçu les mois précédents ; cette 
autre qui, parce qu’elle avait repris du travail par un contrat 
aidé, limité à 26 heures par semaine sans possibilité d’inté-
ressement, a vu ses ressources diminuer le jour où elle est 
s’est mise à travailler ; ou encore ces personnes qui voient, 

grâce aux mécanismes de cumul des premiers mois, leurs 
revenus augmenter pendant un an, puis diminuer au point 
de redevenir inférieurs à ceux qu’elles percevaient avant de 
travailler. Ce sont également celles et ceux qui ne sont jamais 
passés par l’un des minima sociaux, qui ont perçu de bas 
salaires depuis plusieurs années, plusieurs dizaines parfois, 
mais sans jamais franchir le seuil de pauvreté. Rappelons 
qu’il se situe à 788 euros par mois...

Mme Martine Billard. Nous n’avons cessé de le dire !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Nous avons donc écouté les uns et les autres.

Que nous ont dit les personnes en diffi culté ? Que quand 
on a quelques euros par jour de reste à vivre, on a beau 
vouloir travailler, on ne peut se permettre de sacrifi er une 
petite partie de ses faibles ressources.

Que nous ont dit les travailleurs sociaux ? Qu’ils subis-
saient une injonction paradoxale : ne pas avoir les outils 
adaptés pour répondre à des demandes pressantes.

Que nous ont dit les chefs d’entreprise ? Que les dispo-
sitifs étaient si complexes qu’ils ne pouvaient pas toujours 
s’y repérer et que des besoins de main-d’œuvre demeu-
raient insatisfaits pour mille et une raisons : la formation 
déclenchée trop tard – deux ans après ; l’accompagnement 
interrompu au moment de la reprise d’activité ; ou encore 
la personne qui, au moment de l’embauche, renonce, après 
avoir fait le calcul de ses revenus.

Que disent les économistes ? Qu’il existe des effets de 
trappe redoutables et que, pour des personnes dont la quali-
fi cation est faible et la productivité inférieure à un certain 
coût du travail, des mécanismes d’impôt négatifs permet-
tent d’augmenter les revenus sans peser sur les coûts de 
production.

Que nous disent les élus, de droite comme de gauche ? 
Qu’ils ont vu augmenter le nombre d’allocataires du RMI, 
sans toujours disposer des leviers pour mener une politique 
plus active, et qu’ils constataient ce climat délétère dans 
lequel ceux qui travaillent n’ont pas le sentiment de gagner 
plus que ceux qui ne travaillent pas, pendant que ceux qui 
ne travaillent pas ont la crainte de perdre, si un emploi 
leur était proposé, une part de leurs ressources, situation à 
l’origine de rancœurs et d’aigreurs partagées et ô combien 
compréhensibles.

M. Henri Emmanuelli. Venez voir chez moi !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Si je fais ce détour...

M. Paul Giacobbi. Vous êtes un spécialiste des détours ! 
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. ... c’est pour resituer les mesures qui vous sont 
soumises dans une logique, dans un projet, dans un objectif. 
Une logique où, à situation familiale donnée, les revenus 
augmentent avec le nombre d’heures travaillées, et ce dès 
les premières heures ; un projet de réforme globale – plus 
juste – des minima sociaux ; un objectif de réduction de la 
pauvreté avec le travail comme socle, la solidarité comme 
complément. Nous devons avoir pour objectif la réduc-
tion de la pauvreté. C’est une priorité, si l’on veut éviter de 
voir passivement la pauvreté augmenter, même lorsque les 
dépenses sociales augmentent.

M. Yves Bur. Très bien !
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M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Pour la première fois, les plus hautes autorités 
de notre pays, le Président de la République et le Premier 
ministre, ont fi xé un objectif de réduction de la pauvre-
té de 30 % en cinq ans. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du groupe 
Nouveau Centre.)

M. François Hollande. Oh ! Formidable !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. C’est une décision politique d’une portée consi-
dérable.

M. Jean-Jack Queyranne. On verra !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. C’est ce qui explique qu’elle n’ait jamais été prise 
jusqu’à présent. Elle est ambitieuse, courageuse, diffi cile, 
mais tellement nécessaire.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Il ne suffi t pas de le dire !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. Atteindre cet objectif sera désormais notre obses-
sion.

M. Henri Emmanuelli. Vous en avez d’autres !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. C’est dans ce contexte que le revenu de solida-
rité active a été conçu autour de trois impératifs : gommer 
les effets de seuil ; contribuer à lutter contre la pauvreté au 
travail ;...

Mme Chantal Robin-Rodrigo. Avec l’argent des départe-
ments ?

M. Henri Emmanuelli. L’argent de la taxe d’habitation !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. ... rendre plus simple et plus lisible un système 
d’aides devenu un enchevêtrement si redoutable qu’il se 
retourne parfois contre ceux qu’il est censé aider.

Nous savons que ce sera diffi cile, et c’est pourquoi nous 
proposons une méthode différente. La méthode classique 
aurait consisté à préparer, dans le huis clos des bureaux 
ministériels, un texte complet, une réponse administrative 
à un problème de société. C’eût été faire abstraction de la 
réalité des diffi cultés : celles des personnes en situation de 
pauvreté, celles des employeurs, celles des différentes insti-
tutions chargées de ces questions. C’est là tout l’intérêt 
d’une méthode d’expérimentation.

Deux articles de la Constitution ont été modifi és en 
2003 : l’article 37-1, qui permet à la loi et aux règlements 
de comporter des dispositions expérimentales, et l’article 72, 
alinéa 4, qui ouvre aux collectivités territoriales la faculté 
d’expérimenter en dérogeant à des lois générales. C’est par 
l’utilisation combinée de ces deux articles que nous vous 
proposons d’ouvrir un champ d’expérimentation, afi n de 
pouvoir suivre et évaluer les effets des modifi cations intro-
duites, d’abord à petite échelle.

Mme Chantal Robin-Rodrigo. Aux frais des conseils 
généraux !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Une première porte a été entrebâillée par deux 
dispositions législatives, votées il y a quelques mois : l’une 
permettait d’expérimenter au niveau local une adaptation 
des règles d’intéressement de certains bénéfi ciaires du RMI, 
telles qu’elles étaient redéfi nies dans la loi sur le retour à 
l’emploi ;...

M. Alain Néri. Et qui va payer ?

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. ... l’autre rendait possible un assouplissement des 
contrats aidés, pour tendre vers un contrat unique d’inser-
tion. Les remontées du terrain nous ont montré que ces 
premières étapes n’étaient pas suffi santes et qu’il fallait aller 
plus loin si nous voulions donner aux départements et aux 
acteurs locaux une latitude suffi sante pour répondre aux 
situations auxquels ils font face.

M. Henri Emmanuelli. Avec l’argent des départements !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Malgré les différentes contraintes qui pesaient sur 
ces programmes, plus d’une quinzaine de départements ont 
manifesté leur volonté d’expérimenter, ce qui montre de 
fortes attentes. Je tiens à saluer ici l’esprit d’innovation et le 
remarquable dynamisme dont ils font preuve et je souligne 
la qualité de la coopération nouée avec l’Assemblée des 
départements de France. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Ainsi le projet prévoit-il les dispositions nouvelles 
suivantes : dans les départements volontaires, sur tout ou 
partie de leur territoire, les allocataires du RMI pourront 
se voir attribuer un revenu de solidarité active leur garantis-
sant que toute heure travaillée leur apportera des ressources 
supplémentaires.

M. Alain Néri. Et qui va payer ? (Protestations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Puis-je poursuivre ? J’allais parler de femmes qui 
élèvent seules leurs enfants !

M. Henri Emmanuelli. Nous en voyons tous les jours, et 
davantage que vous !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Que moi, je ne le crois pas.

M. Henri Emmanuelli. Si, monsieur ! (Protestations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté. Il y a quelques mois, vous me disiez que j’en 
voyais autant que vous ; je n’en ai pas vu moins depuis ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

L’État, de son côté, pourra mettre en œuvre un dispositif 
analogue pour les bénéfi ciaires de l’allocation de parent 
isolé, jusqu’à présent très peu concernés par les politiques 
d’insertion et qui, malheureusement, renoncent à cette 
allocation pour revenir au RMI.

Si les expérimentations concernant l’API sont intégrale-
ment à la charge de l’État,...

Mme Patricia Adam. Heureusement !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. ... celui-ci pourra contribuer au coût des expéri-
mentations déclenchées par les départements.

Les départements qui se sont déjà engagés dans une 
démarche d’expérimentation sous l’empire de la législation 
précédente – ils sont une quinzaine – pourront compléter 
leur dossier pour bénéfi cier de dérogations et de fi nance-
ments nouveaux, et d’autres départements – dans la limite 
de dix – pourront les rejoindre.

M. Patrick Lemasle. Commencez par payer ce que vous 
leur devez !



1640 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re  SÉANCE DU 10 JUILLET 2007

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Nous nous réjouissons que le Premier ministre ait 
souhaité que, dès le premier texte examiné par cette assem-
blée, le revenu de solidarité active soit inscrit dans la loi et 
que le champ des expérimentations soit élargi. Mais nous 
n’avons pas voulu préempter des questions diffi ciles sur 
lesquelles nous devrons travailler, dans une concertation 
très large, avant de proposer des options pour une réforme 
d’ensemble. Conjuguer activité et solidarité, c’est aussi 
repenser le rôle des différents échelons : comment l’État 
doit-il se porter effectivement garant de la solidarité natio-
nale...

M. Alain Néri. En payant ses dettes !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. ... tout en laissant des marges d’initiative et de 
responsabilité aux collectivités territoriales ? Comment 
intégrer dans une prestation plus simple, plus unifi ée, les 
différents minima sociaux et les nombreuses aides conçus 
chacun pour répondre à des situations spécifi ques ? 
Comment intégrer la prime pour l’emploi dans le nouveau 
dispositif pour qu’il y ait un continuum sans déplacer les 
effets de seuil que nous cherchons à supprimer ?

Dès à présent, l’État, et c’est une nouveauté, contribuera 
aux expérimentations.

M. Henri Emmanuelli. Une nouveauté, en effet !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. Celles-ci s’inscrivent en effet dans une politique 
d’ensemble visant à réformer les minima sociaux.

M. Henri Emmanuelli. L’État ne paie pas ses dettes, mais il 
expérimente !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. En 2008, l’État consacrera à ces programmes une 
enveloppe de 25 millions d’euros. (Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste, radical et citoyen.)

M. Henri Emmanuelli. Vous plaisantez !

M. François Hollande. Seulement 25 millions pour les 
pauvres, contre 13 milliards pour les riches !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Cela permettra de prendre en charge, pour chaque 
personne qui rentrerait dans le nouveau dispositif, environ 
la moitié du surcoût engendré par la prestation nouvelle. 
Ces sommes seront versées aux départements en fonction 
des effectifs concernés par les programmes expérimentaux.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Treize milliards !
M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 

pauvreté. Je veux être clair. Tous les départements volon-
taires qui remplissent les conditions légales pour expéri-
menter bénéfi cieront du soutien de l’État. Sur ce point, le 
Gouvernement a entendu la demande des conseils généraux 
et il n’y a pas d’ambiguïté.

L’enveloppe prévue comprend également l’intégralité du 
coût de l’expérimentation concernant l’API, une contribu-
tion à l’animation et à l’accompagnement des programmes 
ainsi qu’à leur évaluation, qui en constitue un volet essen-
tiel.

Seront également mobilisés les acteurs du service public, 
comme les caisses d’allocations familiales ou l’Agence natio-
nale pour l’emploi, qui ont marqué leur volonté de favoriser 
ces programmes.

Conformément à la loi, ces programmes seront évalués 
par un comité national composé de représentants des dépar-
tements, de représentants des administrations de l’État ainsi 

que de personnalités qualifi ées. Il sera présidé par François 
Bourguignon, actuellement économiste en chef de la 
Banque mondiale, qui a bien voulu nous faire bénéfi cier de 
sa grande compétence, et il comprendra plusieurs scientifi -
ques réputés, ce qui est un gage du sérieux des programmes 
et de l’indépendance de leur évaluation.

M. Henri Emmanuelli. Pas toujours !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Il commencera à travailler aujourd’hui même.

Plusieurs conditions doivent être réunies pour réussir.

Outre l’importance de l’évaluation, il convient d’impli-
quer directement les personnes concernées. Les bénéfi ciaires 
du RMI et de l’API doivent être associés au processus : au 
niveau local, par des groupes de travail ; au niveau national, 
en participant notamment au comité d’évaluation. Il faut 
également travailler avec les différents acteurs des adminis-
trations, qui connaissent les frustrations liées au cloisonne-
ment des dispositifs, la complexité des mécanismes, l’hiatus 
entre les problèmes posés et les réponses apportées.

M. Henri Emmanuelli. Sans parler de l’argent qui n’est pas 
versé !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Nous aurons également besoin de l’implication 
des entreprises, qu’il s’agisse des entreprises classiques ou des 
acteurs de l’insertion par l’activité économique.

Par cette démarche, par cette réforme, nous vous deman-
dons de partager notre conviction,...

M. Alain Néri. Diffi cile : vous n’en avez pas !

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. ... notre volontarisme, notre opiniâtreté et notre 
confi ance.

M. Patrick Lemasle. Dans le bouclier fi scal ?

M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre la 
pauvreté. Dans le bouclier sanitaire !

Nous vous rendrons compte régulièrement de l’avancée 
de ces programmes. Nous sommes déterminés à éviter que 
le vingtième anniversaire du RMI ne se célèbre par un triste 
record. Nous avons au contraire l’ambition de voir s’ouvrir 
de nouvelles perspectives. L’année prochaine, au deuxième 
semestre 2008, la France présidera l’Union européenne. 
À cette occasion, nous ne souhaitons pas, avec d’autres 
pays, nous remémorer l’ancien âge d’or du modèle social, 
mais montrer comment ces démarches, que les Européens 
nomment l’inclusion sociale, et que nous, nous appelons 
la solidarité active, permettront de renouer avec un modèle 
social européen. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et sur quelques bancs 
du groupe Nouveau Centre.)

Quiconque a vu la détresse de celles et ceux qui n’arri-
vent pas à améliorer leur situation ou à trouver une place 
digne dans la société sait que nous avons une obligation de 
résultat. Nous avons réuni et interrogé à nouveau ceux qui 
ont conçu le principe du revenu de solidarité active. Deux 
ans après, ils ont la même conviction, la même volonté, le 
même désir d’y aller, quel que soit le contexte, parce que 
c’est toujours aussi nécessaire ! (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Nouveau Centre.)

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. C’est la droite qu’il faut 
convaincre, pas nous ! (Exclamations sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)
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M. le haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté. La conscience de cette obligation de résultat 
les a conduits à intituler leur rapport « Au possible, nous 
sommes tenus ». Si vous adoptez ce texte, c’est collecti-
vement que nous serons tenus à reculer les limites de ce 
possible. (Mmes et MM. les députés du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre se 
lèvent et applaudissent longuement en cadence.)

Rappel au règlement

M. Jean-Pierre Brard. Je demande la parole pour un rappel 
au règlement.

M. le président. Sur quel article est-il fondé, monsieur 
Brard ?

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, je suis étonné 
qu’un vieux routier de l’Assemblée nationale me pose cette 
question. (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.) En des temps pas si anciens, 
vous avez vous-même eu maintes fois recours à l’article 58, 
alinéa 2, de notre règlement. Vous n’en étiez pas le plus 
médiocre exégète... (Mêmes mouvements.)

M. le président. Vous avez la parole, monsieur Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Certains d’entre nous – et c’est très 
important pour la suite de nos débats – affi rment que nous 
avons, au mois de mai, changé de régime.

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Eh oui !

M. Yves Bur. Mais vous, vous êtes restés les mêmes !

M. Jean-Pierre Brard. Je pense que c’est vrai. Nous avons 
ainsi entendu tout à l’heure une chose invraisemblable : une 
ministre de la République disant, à la tribune de l’Assem-
blée nationale : « Assez pensé ! » Cela vous fait rire, madame 
Lagarde ? C’est le rire de l’ignorance ! (Protestations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) Il 
est vrai que vous rejetez l’intellect : vos intellectuels, ce sont 
Doc Gynéco et Johnny Hallyday ! Quant aux vrais intellec-
tuels, vous les instrumentalisez en citant des propos sortis de 
leur contexte ! (Huées et claquements de pupitre sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Patrick Ollier. Des excuses !

M. Jean-Pierre Brard. C’est ainsi que vous avez cité Erik 
Orsenna, dont je m’enorgueillis d’être l’ami.

J’imagine, madame la ministre, que vous avez puisé 
tous ces extraits dans le Reader’s digest ! Vous avez ainsi fait 
référence à Paul Lafargue, mais celui-ci vous reste inacces-
sible, ce qui est normal s’agissant d’un esprit aussi brillant ! 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine. – 
Huées sur les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.)

M. le président. Monsieur Brard, je pensais que vous 
connaissiez par cœur le contenu de l’article 58, alinéa 2, de 
notre règlement, mais je me vois contraint d’en rappeler les 
termes : « Si, manifestement, son intervention n’a aucun 
rapport avec le Règlement ou le déroulement de la séance, 
ou si elle tend à remettre en question l’ordre du jour fi xé, 
le Président lui retire la parole. » J’ai été tolérant, vous en 
conviendrez. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Reprise de la discussion

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général 
de la commission des fi nances, de l’économie générale et du 
plan.

M. Gilles Carrez, rapporteur général de la commission des 
fi nances, de l’économie générale et du plan. Monsieur le prési-
dent, madame et messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, avec le projet de loi en faveur du travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat, nous examinons cet après-midi un 
texte extrêmement ambitieux, et qui comporte des mesures 
très fortes. Des mesures qui, nous pouvons en être sûrs, 
vont amplifi er la croissance, faire diminuer le chômage et 
améliorer le pouvoir d’achat des Français.

M. Alain Gest. C’est exact.

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Mais, avec ce texte, 
nous tenons aussi scrupuleusement les engagements pris 
par Nicolas Sarkozy pendant la campagne présidentielle. Or 
tenir ses engagements est la meilleure façon de mériter la 
confi ance des Français. De plus, chacun de nous le sait bien, 
la confi ance est la clé de la réussite économique.

Madame la ministre, vous avez été très éloquente, très 
persuasive en nous montrant à quel point notre pays a 
besoin de réhabiliter la valeur travail. Vous avez raison : le fi l 
directeur, la colonne vertébrale de ce texte, c’est la revalori-
sation du travail, en faveur des Français qui en ont déjà un 
– c’est la mesure concernant les heures supplémentaires – 
mais aussi au bénéfi ce de ceux qui, malheureusement, en 
sont exclus.

Chers collègues, la revalorisation du travail dans notre 
pays, ce n’est pas seulement une nécessité économique 
pour stimuler la croissance et le pouvoir d’achat ; c’est aussi 
– et Mme la ministre a eu raison d’insister sur ce point en 
invoquant de nombreux auteurs ou philosophes d’autres 
siècles, voire d’autres millénaires – un impératif social, 
moral, afi n de rendre à chaque travailleur un espoir de 
promotion sociale et de lui restituer sa dignité.

Que constate-t-on aujourd’hui dans notre pays ? Je 
m’exprimerai ici de façon non polémique : la politique de 
réduction autoritaire du temps de travail n’a absolument pas 
tenu les promesses qu’en attendait la majorité de l’époque. 
La France est l’une des grandes économies dont la durée du 
travail est la plus faible. Cette caractéristique – toutes les 
études, quelle que soit leur origine, le montrent – explique 
le manque de dynamisme de notre économie. En effet, notre 
produit intérieur brut par habitant est aujourd’hui inférieur 
de plus d’un quart, à parité de pouvoir d’achat, à celui des 
États-Unis, alors que, pendant trente ans – jusqu’à la fi n des 
années soixante-dix – notre pays rattrapait son retard : nous 
avons travaillé davantage pendant les Trente glorieuses.

La politique tendant à réduire autoritairement le temps 
de travail a également conduit à une véritable déstabilisa-
tion de nos fi nances publiques. En effet, pour limiter les 
effets en termes de coût du travail, l’État a dû compenser. 
Aujourd’hui, plus de 11 milliards d’euros sont consacrés 
exclusivement à la compensation du surcoût du temps de 
travail.

La défi scalisation des heures supplémentaires – mesure 
prévue à l’article 1er de ce texte – permettra de mieux récom-
penser l’effort et de rompre avec l’illusion du partage du 
travail. Ceux qui seront prêts à travailler plus pourront donc 
gagner plus grâce à un système dérogatoire particulièrement 
intéressant. Ce nouveau régime d’heures supplémentaires 
ne remettra pas en cause la durée légale du travail, ce qui est 
une bonne chose. Il permettra à chacun de choisir librement 
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son équilibre entre activité professionnelle et temps libre. 
Mais il aura un effet très important sur le pouvoir d’achat. 
Vous avez cité, madame la ministre, quelques exemples. 
Permettez-moi d’en donner un autre. Aujourd’hui, l’heure 
supplémentaire accomplie par un salarié d’une entreprise de 
moins de vingt salariés lui rapporte 10 % de plus ; demain, 
grâce à l’augmentation du taux de majoration de 10 à 25 % 
et aux exonérations de cotisations sociales et de CSG, elle 
lui rapportera 60 % de plus.

S’agissant de la deuxième mesure – l’expérimentation 
du revenu de solidarité active –, je veux rendre hommage 
à l’effi cacité et à la sincérité de l’engagement de Martin 
Hirsch en faveur des exclus. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et du 
groupe Nouveau Centre.) Je vous le dis gentiment, chers 
collègues de l’opposition, je n’ai pas compris vos attaques. 
Vous avez manqué de tolérance. Nous partageons, en effet, 
depuis bien des années – et j’espère qu’il en va toujours 
ainsi – un objectif commun : celui de ne pas pénaliser ceux 
qui reprennent un travail après avoir bénéfi cié des revenus 
de l’assistance. Nous vous avons suivis en 2000 lorsque vous 
avez créé la prime pour l’emploi. Nous vous avons suivis 
quand vous avez entrepris de faciliter le cumul temporaire 
des revenus du travail et de la solidarité. C’est un combat 
commun. J’ai donc trouvé vos remarques particulièrement 
déplacées ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et du groupe Nouveau 
Centre.)

Nous avons tous intérêt à ce que, grâce à l’expérimenta-
tion, le revenu de solidarité active permette à chacun de nos 
concitoyens bénéfi ciaires de minima sociaux, qu’il s’agisse de 
l’allocation de parent isolé ou du RMI, d’accepter un emploi 
sans que ces allocations soient pour autant confi squées. 
Le travail sera ainsi véritablement valorisé. C’est un défi  ! 
M. Emmanuelli redoute que les départements ne doivent 
prendre en charge des dépenses excessives et commence 
à tenir des comptes d’apothicaire. Chers collègues, nous 
n’en sommes pas là ! Il est évident que l’État se tiendra aux 
côtés des départements (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical et citoyen) qui expérimenteront le RSA et 
partagera les charges supplémentaires. La commission des 
fi nances y veillera. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

Je lierai également à la revalorisation du travail les mesures 
en matière de succession ou de donation. Quelle en est la 
philosophie ? Chaque Français doit pouvoir transmettre 
en franchise de droits le fruit d’une vie de travail. Tel n’est 
malheureusement pas le cas aujourd’hui.

M. Alain Ferry. C’est vrai !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. En effet, une fois 
l’impôt sur le revenu, les différents droits et les impôts 
locaux acquittés, les droits de succession viennent encore 
diminuer le patrimoine déjà réduit à la portion congrue.

M. André Schneider et M. Alain Ferry. Bien sûr !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Là aussi, mes chers 
collègues, un minimum de consensus pourrait s’établir 
entre nous. Qui, sur ces bancs, ne s’est pas plaint du fait 
qu’il était anormal et injuste que le conjoint survivant 
puisse être taxé ? (Applaudissements sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.) Lequel d’entre 
nous n’a pas demandé l’alignement du régime du PACS 
sur celui du mariage ? (« Très bien ! » sur quelques bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) Chacun 
d’entre nous a souhaité à un moment ou à un autre que 
l’abattement, notamment en ligne directe, donc en faveur 

des enfants, puisse être amélioré. (Exclamations sur les bancs 
du groupe socialiste, radical et citoyen.) Il passe de 50 000 à 
150 000 euros. C’est une excellente mesure.

Mme Annick Lepetit. Pour qui ?

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Cette excellente 
mesure permettra à près de 95 % des successions en ligne 
directe d’être exonérées. (Exclamations sur les bancs du groupe 
socialiste, radical et citoyen.)

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Vous ne pouvez pas dire 
cela !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Ce faisant, je rassure les 
spécialistes en matière budgétaire présents dans l’hémicycle : 
le produit des droits de succession, qui est aujourd’hui d’un 
peu plus de 7 milliards d’euros, s’élèvera encore demain à 
plus de 5 milliards. Donc, les droits de succession subsiste-
ront pour les patrimoines les plus élevés.

J’ajouterai quelques réfl exions sur l’accession à la 
propriété et donc sur le crédit d’impôt en matière d’intérêts 
d’emprunt. Je rappellerai, tout d’abord, que, depuis 2000, 
les prix de l’immobilier ont pratiquement doublé.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Ceux des loyers aussi !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Le coût de l’acces-
sion à la propriété représentait en moyenne en 1996 trois 
ans et demi de revenus d’un ménage ; il en représente en 
2006 plus de six ans. Face à cette dégradation, il fallait 
absolument prendre des mesures. Là aussi, il est inutile de 
s’embarrasser de polémiques stériles. Les majorités succes-
sives, à commencer par la nôtre au cours de la précédente 
législature, ont mené une politique extrêmement active en 
faveur du logement locatif social.

M. Roland Muzeau. La vôtre, cela m’étonnerait !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Je rappelle que l’on 
construit maintenant 80 000 logements HLM par an contre 
45 000 en 1999. Nous continuerons (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire) et 
nous essaierons d’améliorer les choses ! C’est notre honneur 
d’avoir mis en place le prêt à taux zéro. (Protestations sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.) Mais un 
problème demeure : tous les Français, notamment les classes 
moyennes, ne peuvent pas en bénéfi cier, pas plus que du 
prêt locatif social. Ils auront tous accès, en revanche, à ce 
nouveau crédit d’impôt. Cette mesure est donc tout à fait 
juste. Je citerai, là aussi, deux exemples. Un couple avec 
deux enfants qui emprunte 200 000 euros sur vingt ans au 
taux de 4 % verra le coût de son crédit réduit de 8 %. Un 
célibataire qui souscrit un emprunt de 100 000 euros sur 
quinze ans au même taux bénéfi ciera d’un gain de 10 %. 
Cette mesure vient donc à point nommé.

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. C’est faux !

Mme Annick Lepetit. Révisez vos chiffres !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. J’en viens à présent à 
l’un des principes fondamentaux qui doivent guider notre 
système fi scal. Dans une démocratie juste, l’impôt ne doit 
pas être confi scatoire. La limitation des impôts – certains 
parlent de bouclier fi scal – votée en loi de fi nances 2006 
a été une grande innovation dans notre droit fi scal. Le 
Conseil constitutionnel a totalement validé cette avancée et 
confi rmé le principe que l’impôt ne saurait revêtir un carac-
tère confi scatoire. Il est vrai que le taux de 60 % pouvait 
atteindre 70 % en raison de l’exclusion des prélèvements 
sociaux – CSG, CRDS – qui représentent environ 10 %. 
Ce niveau de prélèvement trop élevé sera désormais ramené 
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à 50 %. Il est exact – et c’est tout à fait normal – que des 
discussions se sont engagées à ce sujet en commission des 
fi nances. M. le président a d’ailleurs animé ces débats avec 
toute l’impartialité nécessaire et je lui en rends hommage. 
Mais il est juste d’intégrer la CSG dans cette limitation, 
tout simplement parce que tous les Français paient de façon 
identique cet impôt dont le taux n’est pas progressif mais 
proportionnel.

M. Jean-Pierre Brard. Ce n’était pas votre avis, monsieur 
Carrez !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. De plus, monsieur 
Brard, quand on fait des promesses – et l’engagement de 
Nicolas Sarkozy était très clair –, elles doivent être tenues. Il 
y va de notre crédibilité ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Brard. C’est vrai qu’il n’y a que les imbéciles 
qui ne changent pas d’avis, mais vous avez changé rapide-
ment !

M. Roland Muzeau. M. Copé a tapé du poing sur la 
table !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. Vous l’avez indiqué, 
madame la ministre : nous sommes nombreux, au sein de 
la majorité, à souhaiter qu’à côté du principe selon lequel 
l’impôt ne doit pas être confi scatoire en fi gure un autre 
selon lequel nul qui bénéfi cie de revenus suffi sants ne peut 
s’exonérer totalement de l’impôt. Nous vous demandons de 
nous faire des propositions le plus rapidement possible,...

Mme Annick Lepetit. Nous, on va vous en faire !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... donc dès que nous 
examinerons la loi de fi nances pour 2008, en matière de 
plafonnement des niches fi scales ou de création d’une sorte 
d’impôt minimal comme dans de nombreux pays voisins. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et sur quelques bancs du groupe Nouveau 
Centre.) Nous avons eu ce débat voici deux ans. Je souhaite, 
chers collègues, que nous l’ayons à nouveau. On ne peut 
pas parler de plafond de l’impôt sans évoquer le plancher. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

J’ai toujours expliqué à cette tribune qu’il fallait essayer 
de rendre l’ISF intelligent, sans pour autant supprimer cet 
impôt chargé de symboles. Nous allons enfi n y parvenir.

Il y a quatre ans, Hervé Novelli s’en souvient, nous avions 
proposé une mesure de réduction de l’ISF en cas d’inves-
tissement en fonds propres dans des PME. Elle n’avait pas 
pu être acceptée à l’époque. Je me réjouis qu’elle le soit 
aujourd’hui et qu’elle fi gure dans le projet du Gouvernement, 
parce qu’elle sera très puissante. Nos PME – principale 
source d’emploi dans notre pays, ne l’oublions pas – ont 
absolument besoin de fonds propres pour se développer. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) Cette mesure permettra également 
de soutenir l’effort en matière de recherche – établissements 
publics ou privés de recherche, établissements d’enseigne-
ment supérieur – et en faveur des entreprises d’insertion.

Enfi n, et je serai bref sur ce point, madame la ministre, 
vous nous proposez d’améliorer la loi pour la confi ance et 
la modernisation de l’économie, votée il y a deux ans, en 
renforçant l’encadrement des rémunérations différées. C’est 
une excellente mesure que de lier ces rémunérations diffé-
rées aux performances du bénéfi ciaire et de l’entreprise. 
C’est une très bonne chose aussi que le conseil d’adminis-

tration, au moment de verser ces indemnités, puisse appré-
cier la réalité de ces performances. Cela ne fi gurait pas dans 
le texte adopté voici deux ans.

Je terminerai en évoquant l’aspect « fi nances publiques » 
que vous avez développé à la fi n de votre propos. Je suis 
persuadé que les efforts en matière de baisse d’impôts, de 
compensation à la sécurité sociale, d’exonération des heures 
supplémentaires – qui représentent un coût, il ne faut pas le 
nier – seront largement fi nancés par les recettes supplémen-
taires qui résulteront d’un gain de croissance...

M. Alain Gest. Très bien !

M. Gilles Carrez, rapporteur général. ... et par les économies 
que nous sommes déterminés à mettre en œuvre dans toutes 
sortes de domaines.

Nous aurons dans quelques jours un autre motif d’opti-
misme, madame la ministre : ce sont les excellents résultats 
de l’année 2006 et ceux, qui s’annoncent également très 
bons, de l’exécution du budget de 2007. Soyons fi ers de 
nos performances, mes chers collègues. Il y a eu, pour la 
première fois, une telle baisse du défi cit en 2006 que nous 
sommes arrivés à un excédent primaire : sans les intérêts de 
la dette, il y aurait un équilibre. De plus, ce défi cit se situe 
à un niveau suffi samment bas pour que la dette n’augmente 
plus. Nous avons cassé l’effet boule-de-neige de la dette qui 
gangrenait nos fi nances publiques depuis vingt-cinq ans ! Je 
suis sûr qu’il en ira de même de 2008. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et du groupe Nouveau Centre.)

Je rappelle à nouveau, pour conclure, que l’honneur de 
la politique est de tenir ses engagements. Nous tiendrons 
rigoureusement les nôtres grâce à ce texte. C’est à ce prix, 
j’en suis sûr, que nous gagnerons à nouveau le respect et 
la confi ance de nos compatriotes. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire et 
du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à M. Didier Migaud, prési-
dent de la commission des fi nances, de l’économie générale 
et du plan.

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances, 
de l’économie générale et du Plan. Monsieur le président, 
madame et messieurs les ministres, monsieur le haut-
commissaire, nous abordons le premier projet de loi de cette 
nouvelle législature.

M. Jean-Pierre Brard. C’est symbolique !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Et ce texte est censé illustrer, nous avez-vous dit, madame la 
ministre, une nouvelle politique,...

M. Hervé de Charette. Absolument !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
... en rupture avec celle qui avait pourtant été soutenue avec 
un certain enthousiasme par la majorité d’hier, toujours 
majoritaire aujourd’hui. (« Eh oui ! » sur plusieurs bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Malheureusement !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Pour moi, comme, je crois, pour un grand nombre de 
mes collègues, d’économistes ou d’observateurs de la vie 
politique, ce projet illustre davantage la continuité que la 
rupture, et c’est peut-être ce qui explique le paradoxe que je 
relevais tout à l’heure, le fait que vous allez le voter avec le 
même enthousiasme que pour d’autres textes que vous avez 
adoptés sous la législature précédente.
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Comme en 1993, comme en 2002, le Gouvernement 
commence par des baisses d’impôts d’un montant élevé et 
ciblées sur un petit nombre de contribuables.

M. Alain Gest. C’est faux !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Pour l’essentiel, ce texte crée de nouvelles niches fi scales, 
alors même qu’il y en a déjà trop – et je crois refl éter ainsi 
l’avis majoritaire de la commission des fi nances – et que 
nous n’avons pas suffi samment d’études d’impact pour en 
apprécier l’effi cacité.

Continuité plutôt que rupture, c’est ainsi qu’un certain 
nombre de mesures présentées comme innovantes sont en 
fait de vieilles recettes déjà éculées, je pense notamment 
à la prise en charge par l’État d’une partie des intérêts 
d’emprunt pour l’accession à la propriété. Un tel dispositif 
existait jusqu’en 1997...

M. Jean-Yves Le Bouillonnec. Bien sûr !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
... et le gouvernement qui a éprouvé le besoin de le 
supprimer était dirigé par M. Alain Juppé. (« Eh oui ! » sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.)

Ce projet comporte en outre plusieurs oppositions 
quelque peu choquantes. Je ne mets pas en doute votre 
sincérité, monsieur le haut-commissaire.

M. Bernard Defl esselles. Heureusement !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Et s’il y a une nouveauté dans ce texte, c’est bien le revenu 
de solidarité active. Toutefois, vous conviendrez avec moi 
que les mesures sont bien timides et que ce qui est proposé 
s’éloigne assez sensiblement du rapport Hirsch que nous 
sommes un certain nombre à avoir approuvé. Vous avez 
pris le risque, par une présentation peut-être un peu trop 
rapide, de voir opposer les 25 millions d’euros prévus par 
l’État à ce titre aux 13 ou 14 milliards d’euros que constitue 
le paquet fi scal (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine),...

M. Henri Emmanuelli. C’est insupportable !

M. Paul Giacobbi. C’est la part du pauvre !

M. Didier Migaud, président de la commission des 
fi nances. ... ciblé sur un petit nombre de contribuables. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

C’est un projet coûteux, madame la ministre. Vous avez 
parlé d’environ 1,5 milliard d’euros sur 2007, de 10 à 
11 milliards d’euros sur 2008, de 13 milliards par la suite. 
Je vous ai même entendue annoncer 13,6 milliards tout à 
l’heure.

M. Henri Emmanuelli. Ça monte !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Nous avons gagné 600 millions d’euros en quelques 
jours, et, quand nous serons en rythme de croisière, ce 
sera vraisemblablement plutôt 14 à 15 milliards d’euros. 
C’est une somme considérable et cela pose le problème 
du fi nancement. Comment seront compensées les recettes 
manquantes ?

M. Alain Gest. M. Carrez vous a répondu, il faut écouter 
le rapporteur général !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Il n’y a pas de réponse, contrairement à ce qui est dit, et 
il faut donc envisager les conséquences que cela peut avoir 
sur la situation de nos comptes publics, surtout si les consé-
quences heureuses attendues, notamment sur la croissance, 
ne sont pas au rendez-vous.

Votre projet suscite un grand nombre de réserves et 
d’interrogations ainsi que du scepticisme sur les consé-
quences qu’il peut avoir pour le pouvoir d’achat, l’emploi et 
la consommation. Si les résultats ne sont pas au rendez-vous, 
cela aura pour conséquence une nouvelle dégradation de la 
situation de nos comptes publics, avec encore une fois une 
aggravation de nos défi cits, à la fois budgétaires et sociaux, 
et une augmentation de notre endettement.

Je n’ai pas vu d’amélioration, monsieur le rappor-
teur général, dans la situation de nos comptes publics au 
regard de notre endettement telle qu’elle a été présentée 
tout à l’heure en commission des fi nances par le ministre 
des comptes publics. Contrairement à ce qu’avait annoncé 
M. Breton, nous avons pulvérisé encore le record, avec un 
ratio d’endettement de 65 %, ce qui aura pour conséquence, 
si les résultats ne sont pas au rendez-vous, une remise en 
cause d’un certain nombre de politiques publiques. Nous 
en avons déjà eu un aperçu tout à l’heure en commission : 
non-remplacement dès l’année prochaine de 35 000 postes 
dans la fonction publique et, vraisemblablement, augmenta-
tion des prélèvements obligatoires pesant sur la plus grande 
majorité de nos concitoyens, au risque d’aggraver les inéga-
lités.

Je terminerai, madame la ministre, par quelques 
questions.

Au-delà de la volonté de respecter les engagements pris 
par le Président de la République, qu’est-ce qui justifi e les 
mesures que vous proposez ?

M. Christian Paul. Rien !

M. Jean Glavany. L’idéologie !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Qu’est-ce qui les justifi e sur le plan économique ?

M. Christian Paul. Rien !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Pour au moins deux mesures, l’exonération des heures 
supplémentaires et le crédit d’impôt au titre des intérêts 
d’emprunt, les mêmes questions avaient été posées en 2004 
par le ministre de l’économie, des fi nances et de l’industrie 
de l’époque, qui s’appelait, je crois, M. Nicolas Sarkozy. 
Tous les rapports commandés à cette époque ont, semble-
t-il, conclu que ces propositions ne paraissaient pas perti-
nentes au regard des conséquences qu’elles pouvaient avoir à 
la fois sur la situation de l’emploi et sur la demande. L’un de 
ces rapports était même signé par quelqu’un qui se retrouve 
aujourd’hui directeur de cabinet du ministre des comptes 
publics.

Qu’est-ce qui fait, madame la ministre, que l’arbitrage ne 
soit plus le même aujourd’hui ? Quels arguments pouvez-
vous donner à la représentation nationale pour expliquer 
que ce qui n’était pas considéré comme pertinent en 2004 le 
devient tout simplement en 2007 ?

Mme Annick Lepetit. Très bonne question !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
S’agissant des heures supplémentaires, le dispositif exonère 
certes d’impôt sur le revenu les rémunérations perçues à 
ce titre, mais il les intègre pour apprécier l’éligibilité à la 
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prime pour l’emploi et en calculer le montant ainsi que 
pour déterminer le revenu fi scal de référence, qui est pris en 
compte pour une exonération ou un dégrèvement de taxe 
d’habitation.

Des études d’impact préalables ont-elles été réalisées ? 
Vous nous avez dit tout à l’heure qu’un certain nombre 
de salariés verraient leur pouvoir d’achat augmenter mais, 
s’ils ne peuvent plus bénéfi cier d’un dégrèvement ou d’une 
exonération de taxe d’habitation, ils risquent d’être perdants 
dans l’opération. Combien de ménages peuvent être 
concernés par ces mesures ?

M. le président. Il va falloir conclure, monsieur le prési-
dent.

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Je terminerai par une question sur le bouclier fi scal. La 
mesure que vous proposez, madame la ministre, ne consiste 
pas seulement à abaisser de 60 à 50 % le bouclier fi scal dès 
lors que vous en élargissez le contenu. Les conséquences de 
cette disposition ont suscité un peu d’émotion en commis-
sion des fi nances, bien au-delà des bancs de la gauche, 
puisqu’un amendement présenté par l’un de nos collègues 
de la majorité a été adopté par la commission.

Trouvez-vous normal que l’on puisse s’exonérer totale-
ment d’un impôt progressif comme l’impôt sur le revenu, 
voire, compte tenu d’un abaissement de 60 à 39 %, de 
l’impôt de solidarité sur la fortune ou d’impôts locaux ? 
Que pensez-vous de l’article 13 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen,...

M. Jean-Pierre Brard. On ne pense pas, on ne pense plus !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
... selon lequel une contribution commune est indispensable 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen), celle-ci devant être également répartie entre tous les 
citoyens en raison de leurs facultés ? (Applaudissements sur 
les mêmes bancs.) Considérez-vous que cet article 13 reste 
d’actualité ?

La méthode Coué et l’économie n’ont jamais fait bon 
ménage.

M. Jean-Pierre Soisson. Ce n’est pas certain !

M. Didier Migaud, président de la commission des fi nances. 
Vous semblez vouloir respecter plusieurs engagements sans 
que leur impact sur une grande majorité de nos concitoyens 
ait été mesuré. Nous serons un certain nombre à la commis-
sion des fi nances à être vigilants et à examiner avec attention 
les conséquences de l’adoption de ce paquet fi scal. Comme 
les ministres de l’économie et des fi nances de la zone euro, 
qui vous ont donné rendez-vous dans un an, nous évalue-
rons avec vous l’impact de ces mesures sur la situation 
économique. Je redoute qu’elles ne soient pas à la hauteur de 
vos espérances. En attendant, je souhaite que vous puissiez 
apporter des réponses aux questions que je vous ai posées. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales.

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales. Monsieur le 
président, madame et messieurs les ministres, monsieur le 
haut-commissaire, la commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales s’est saisie pour avis des articles du 

projet de loi concernant les mesures destinées à accroître le 
pouvoir d’achat des salariés et également, dans un certain 
nombre de situations, à lutter contre la pauvreté au travail.

Il s’agit, d’une part, de l’article 1er, qui permet d’amé-
liorer la rémunération des heures supplémentaires, et, 
d’autre part, des articles 8 à 11, qui prévoient des mesures 
très importantes pour expérimenter le revenu de solida-
rité active, le RSA. L’objectif est de garantir que le retour 
à l’activité ou l’accroissement de leur activité conduisent à 
une amélioration effective de la situation des bénéfi ciaires 
de minima sociaux.

La présentation des mesures fi scales par Christine Lagarde 
devant la commission des fi nances et l’intervention de 
Martin Hirsch devant la commission des affaires culturelles 
nous ont, je crois, suffi samment éclairés. Je ne reviendrai 
donc pas sur le détail des dispositifs ; j’évoquerai plutôt 
l’esprit dans lequel la commission des affaires sociales a 
souhaité les étudier.

S’agissant tout d’abord des dispositions relatives aux 
heures supplémentaires, il paraît essentiel d’insister sur 
deux éléments clés : le produit de chaque heure travaillée se 
traduira par une augmentation signifi cative du revenu net 
à la disposition des salariés ; les entreprises bénéfi cieront de 
même d’une diminution substantielle du coût du travail.

La relance de l’économie, objectif affi ché par le texte, 
passe par une augmentation de la durée moyenne du travail. 
À l’évidence, la France n’a pas encore su rattraper son retard 
en la matière, comme l’illustrent bien les comparaisons 
internationales : la durée travaillée par semaine en France 
est plus faible que dans la plupart des autres pays.

M. Jean-Pierre Brard. Oui mais nous, nous travaillons 
vraiment !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. Depuis quelques années, des actions 
ont certes été conduites pour inverser cette tendance : 
je pense notamment au travail remarquable conduit par 
Hervé Novelli. Le contingent d’heures supplémentaires a 
ainsi été relevé par un décret en date du 21 décembre 2004 
au niveau de 220 heures par an et par salarié. En outre, la 
loi du 31 mars 2005 portant réforme de l’organisation du 
temps de travail dans l’entreprise a assoupli et modernisé les 
modalités de fonctionnement du compte épargne-temps et 
créé un régime de temps choisi.

Aujourd’hui, 37 % des salariés à temps complet effec-
tuent des heures supplémentaires. Le volume annuel moyen 
d’heures supplémentaires par salarié est de l’ordre de 55 
heures.

M. Roland Muzeau. On est loin des 220 heures !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. Mais il subsiste une véritable marge 
pour du travail en plus, aujourd’hui inexploitée faute d’inci-
tation suffi sante.

M. Roland Muzeau. Ce n’est pas un problème d’incitation, 
c’est tout simplement qu’il n’y a pas de boulot !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. C’est l’objet de l’article 1er du projet 
de loi.

Au cours de sa réunion du mercredi 4 juillet, la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales a adopté 
plusieurs amendements déterminants pour assurer une 
application effective du dispositif.
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Nous avons d’abord eu à cœur de proposer des amende-
ments garantissant l’applicabilité du projet de loi à tous 
les salariés, dans toutes les situations de temps de travail 
« excédentaire ». En effet, même si le projet de loi se veut 
exhaustif dans son champ d’application, certaines situations 
doivent encore être prises en considération, et c’est l’objet 
des amendements que nous vous proposerons au cours de 
l’examen du texte.

M. Guy Teissier. Très bien !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles. Les amendements adoptés par la 
commission prévoient également, dans un souci d’équité, 
que le régime des exonérations fi scales et sociales sera appli-
cable à l’ensemble des salariés.

Dans le même esprit, poursuivant le travail de la commis-
sion des fi nances en matière de réduction des cotisations 
salariales, la commission a adopté un amendement impor-
tant précisant que ce sont non seulement les « heures supplé-
mentaires » entendues au sens strict de l’article L. 212-5 du 
code du travail, mais aussi toute heure excédentaire non 
travaillée, à commencer par les heures choisies, pouvant être 
effectuées au-delà du contingent d’heures supplémentaires, 
qui bénéfi cient de la nouvelle déduction de cotisations 
patronales.

M. Jean-Pierre Brard. C’est très clair, n’est-ce pas ?

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. Ça l’est pour ceux qui ont assisté à la 
réunion de la commission !

La commission propose par ailleurs une nouvelle rédac-
tion de la clause destinée à prévenir les abus en matière de 
travail à temps partiel, visant à éviter que des heures systé-
matiquement accomplies en sus de l’horaire prévu au contrat 
puissent bénéfi cier du nouveau régime d’exonération.

M. Jean-Pierre Brard. La lecture est laborieuse !

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État chargé des entreprises et 
du commerce extérieur. Laissez parler l’orateur, monsieur 
Brard !

M. Jean-Pierre Brard. Ce n’est pas un orateur, c’est un 
lecteur ! Et encore !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles. L’examen du texte nous donnera 
l’occasion de développer d’autres amendements qui obéis-
sent à la même logique.

Concernant l’expérimentation du revenu de solidarité 
active, le RSA, il faut dire d’abord qu’il s’agit d’une mesure 
de valorisation du travail, garantissant que toute heure 
travaillée en plus apporte un plus fi nancier.

Vous avez rappelé, monsieur le haut-commissaire, que 
3,5 millions de nos concitoyens perçoivent aujourd’hui 
l’un des neuf minima sociaux, dont 1,2 million le revenu 
minimum d’insertion. On ne peut pas ne pas soulever la 
question, comme l’a fait la commission des affaires sociales, 
de la nécessité de demander à ces personnes une contre-
partie sous forme d’un travail d’intérêt général.

Le dispositif a certes été renforcé en 2004, avec la désigna-
tion d’un travailleur social référent pour chaque bénéfi ciaire 
du RMI. Ont été par ailleurs développé des mécanismes 
d’intéressement permettant de cumuler revenus d’activité et 
minima sociaux, afi n de rendre attractif le retour au travail. 
Cependant, comme vous l’avez précisé, ces mécanismes 
sont complexes et ne s’appliquent que temporairement et 
seulement en cas de reprise d’emploi, et non pas dans en 

cas de continuation d’une activité peu rémunératrice. On a 
également créé des contrats aidés spécialement adaptés aux 
bénéfi ciaires des minima sociaux.

Mais ces politiques rencontrent encore beaucoup de diffi -
cultés. Le nombre des bénéfi ciaires du RMI ne cesse d’aug-
menter, et même si l’on doit se féliciter du recul constaté 
pendant les premiers mois de l’année, force est de constater 
que plus d’un million de nos concitoyens sont encore au 
RMI.

La départementalisation du RMI a conduit les conseils 
généraux, de droite comme de gauche, à reprendre en main 
cette situation, par exemple en convoquant les personnes, 
en vérifi ant le bien-fondé élémentaire des allocations 
versées, en incitant à la signature de contrats. Je vous 
indiquerai rapidement deux exemples de cette reprise en 
main : le conseil général des Bouches-du-Rhône a radié 
plus de 14 000 personnes des listes des bénéfi ciaires ; celui 
du Rhône a suspendu le versement du RMI à environ 
900 personnes.

M. Guy Teissier et M. Alain Gest. Très bons exemples !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. Ces décisions ont été prises notam-
ment en cas de non-respect du contrat d’insertion ou 
d’absence de réponse aux convocations.

Quant au contrat d’insertion– revenu minimum d’acti-
vité, le CI-RMA, et au contrat d’avenir, s’ils ont joué un rôle 
important, force est de constater qu’ils n’ont pas tenu toutes 
leurs promesses, comme cela a été vérifi é par les réfl exions 
qui ont été conduites par Mme Valérie Létard, Henri de 
Raincourt et Michel Mercier, ainsi naturellement que par la 
commission « Familles, vulnérabilité, pauvreté », que vous 
avez vous-même présidée, monsieur Hirsch.

L’objectif du RSA est bien celui-là : dépasser l’opposition 
entre assistance et revenus du travail. Le RSA aurait vocation 
à se substituer à l’ensemble des minima sociaux, à la prime 
pour l’emploi, voire aux aides au logement, et ce pour tous 
ceux dont les revenus propres sont insuffi sants, gommant 
ainsi les différences de statut entre travailleurs pauvres.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur Hirsch, vous avez été bien 
meilleur ! Il est vrai que ce n’est pas diffi cile !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. Vous proposez dans ce texte, monsieur 
Hirsch, une expérimentation qui concernerait 50 000 
bénéfi ciaires du RMI et 5 000 de l’allocation de parent 
isolé, l’API, dans vingt-cinq départements environ et pour 
un budget de 25 millions d’euros par an : ce montant n’est 
pas choquant en soi, puisqu’il s’agit d’une expérimentation 
dans vingt-cinq départements volontaires.

M. Alain Gest. Exactement ! Bonne précision !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. De plus, il ne s’agit là que du premier 
étage de la fusée, qui ne doit pas faire perdre de vue l’ambi-
tion d’ensemble,...

M. Jean-Pierre Brard. Espérons que cela marche mieux à 
Kourou !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles. ... celle d’apporter une vraie réponse à 
la question des travailleurs pauvres par le biais d’une réforme 
des minima sociaux.

Ce projet de loi, le premier à nous être présenté par le 
Gouvernement au début de cette législature, montre bien 
le rôle essentiel assigné par le Président de la République, 
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le Premier ministre et l’ensemble des membres du gouver-
nement à la relance du pouvoir d’achat et à la lutte contre 
la pauvreté par la revalorisation du travail. La commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales en a débattu 
avec passion, en particulier à l’occasion de votre audition, 
monsieur le haut-commissaire, qui a duré plus d’une heure 
trente.

M. Jean-Pierre Brard. On sent bien la passion !

M. Dominique Tian, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles. Les questions posées par les uns 
et les autres ont montré le haut degré d’investissement des 
députés de tous bords, qui nous a conduit à émettre un avis 
favorable. Je ne doute pas que le débat en séance publique 
sera aussi riche et passionné. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des affaires économiques, de l’environne-
ment et du territoire.

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques, de l’environnement et 
du territoire. Monsieur le président, madame la ministre, 
messieurs les secrétaires d’État, monsieur le haut-commis-
saire, mes chers collègues, voilà, avec ce projet de loi en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, le choc 
que les électeurs ont exigé à travers leur vote aux élections 
présidentielle et législatives. Toutes les mesures propo-
sées ont été évoquées pendant les campagnes électorales. 
Elles n’ont qu’un objet : permettre l’expression du talent, 
de l’intelligence, du courage, de l’esprit d’entreprise. Elles 
visent à augmenter le pouvoir d’achat sans augmenter le coût 
du travail. Remédier au scandale des travailleurs pauvres 
et reconnaître le rôle social et économique des entrepre-
neurs, c’est revaloriser le travail, et revaloriser le travail, c’est 
relancer la croissance.

Ce choc est un choc fi scal : exonération d’impôts et de 
charges pour les heures supplémentaires, défi scalisation du 
revenu des étudiants, exonération de droits de mutation 
pour 95 % des successions, bouclier fi scal, réductions 
d’impôt de solidarité sur la fortune, crédit d’impôt sur les 
intérêts d’emprunt immobilier.

Mais il s’agit aussi, voire surtout, d’un choc économique, 
qui engage une révolution des mentalités : pour obtenir le 
point de croissance qui manque à la France, il faut remettre 
la « valeur travail » au cœur de toutes les politiques, lever les 
tabous et les préjugés qui entravent les entreprises, placer les 
administrations à leur service.

C’est la raison pour laquelle la commission des affaires 
économiques a souhaité se saisir de ce projet de loi dans 
sa totalité – mesures fi scales, mesure de moralisation de la 
vie économique à travers l’encadrement des « parachutes 
dorés » – à l’exception du revenu de solidarité active, dont 
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales 
s’est saisie pour avis.

Ce choc économique a bien sûr un coût, qui devrait 
s’élever à 11 milliards d’euros en 2008 : c’est le coût de la 
relance de la machine économique, celui de la levée des 
blocages qui brident les initiatives et les énergies. Ce n’est 
pas une dépense mais un investissement.

À cet égard, je soutiens bien sûr l’intention des amende-
ments qui visent à encadrer les mesures prévues par le texte 
de manière à prévenir les abus et les détournements du 
dispositif. Mais il convient de garder à l’esprit que le choc 

fi scal ne se produira que si l’investissement est massif et le 
signal à l’intention des entrepreneurs et des contribuables 
suffi samment puissant et sans équivoque.

Comme le Président de la République l’appelait de ses 
vœux, il est en effet plus que temps « d’enclencher le cercle 
vertueux de l’optimisme, de la productivité et de la crois-
sance, à la place du cercle vicieux du pessimisme, de la 
frustration et de la stagnation, qui nous tire vers le bas. »

M. Alain Gest. Excellent !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Ce premier projet de 
loi de la législature pour l’Assemblée nationale comporte 
des mesures fortes, qui traduisent un changement profond 
d’approche de la politique économique et fi scale. Au-delà 
des querelles théoriques opposant politique de l’offre et 
politique de la demande, au-delà des tabous idéologiques, ce 
qui compte, c’est de mobiliser tous les leviers pour redonner 
confi ance aux entreprises et aux salariés, stimuler la crois-
sance et contribuer à rendre sa place à la valeur qui orientera 
toutes les politiques de cette législature : le travail.

En effet, la France est aujourd’hui revenue du « travailler 
moins pour travailler tous ». Si on a pu arguer longtemps 
que la productivité élevée des salariés français compensait 
une durée annuelle du travail inférieure à celle des autres 
pays,...

M. Roland Muzeau. C’est toujours le cas !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. ... ce n’est aujourd’hui 
plus le cas.

M. Roland Muzeau. Mais si ! Toutes les études le démon-
trent !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Chacun est désormais 
bien conscient qu’il faut travailler davantage pour créer de 
l’emploi.

C’est pourquoi nous voulons favoriser le travail à toutes 
les époques de la vie, en soutenant nos jeunes, en exonérant 
d’impôt sur le revenu le salaire de leurs « jobs » d’étudiants, 
et en prévoyant une franchise d’impôt pour la transmission 
des patrimoines des parents et des grands-parents aux jeunes 
générations.

Ce projet de loi met en application la maxime « Travailler 
plus pour gagner plus »...

M. Roland Muzeau. Ce n’est pas une maxime, c’est une 
entourloupe !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. ... avec l’exonération des 
heures supplémentaires et complémentaires d’impôt sur le 
revenu et de cotisations sociales.

Ce choc en faveur du travail, des millions de Français 
l’attendent, car on ne peut espérer bâtir une croissance 
durable sur la démoralisation des travailleurs et la dévalori-
sation du travail.

Ce choc, ce sont des centaines de milliers d’entreprises qui 
l’attendent, car elles veulent pouvoir répondre aux accélé-
rations de l’activité en libérant des énergies aujourd’hui 
contenues, en donnant du travail à leurs salariés, et ainsi se 
développer, innover et créer des emplois durables.

II importe donc d’être très vigilant face aux risques d’effets 
de seuil décourageants. C’est un problème d’ampleur, 
qui concerne aussi bien les étudiants boursiers que les 
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PME, auxquelles l’embauche d’un salarié peut faire perdre 
brusquement le bénéfi ce d’une aide. J’attire donc l’attention 
du Gouvernement sur cette question, à laquelle il faudra 
réfl échir globalement, et répondre dès les premiers décrets 
d’application de cette loi. Je pense par exemple au montant 
de la déduction forfaitaire des cotisations patronales de 
sécurité sociale. Les chiffres indiqués semblent critiques : 
pour un niveau de rémunération horaire inférieur à 1,27 
SMIC, il y aurait une baisse du coût du travail mais une 
hausse de ce coût pour des rémunérations supérieures, au 
risque de constituer des trappes à bas salaires.

La commission des affaires économiques souhaite apporter 
une contribution pragmatique en favorisant le développe-
ment des groupements d’employeurs : dans le cadre de ces 
structures, et en fonction de la demande des entreprises, les 
salariés travaillent, pour des durées variables, au sein des 
entreprises dites utilisatrices. Lorsque le besoin de l’entre-
prise est satisfait, le salarié est mis à la disposition d’une 
autre entreprise et bénéfi cie ainsi d’une stabilité d’emploi.

En favorisant le développement de tels groupements 
créateurs de CDI, nous souhaitons promouvoir une 
véritable logique « gagnant-gagnant », puisqu’elle permet de 
répondre aux besoins de fl exibilité des entreprises tout en 
offrant aux salariés une véritable sécurité de l’emploi.

C’est pourquoi le premier amendement que vous propo-
sera la commission encourage le développement des 
groupements d’employeurs « mixtes » créés par la loi de 
développement des territoires ruraux, qui regroupent des 
entreprises privées et des collectivités territoriales. Ce dispo-
sitif mettait fi n à l’anomalie que constituait l’impossibilité 
pour les collectivités territoriales de participer aux groupe-
ments d’employeurs dans les zones rurales, là où elles ont 
précisément besoin d’employer des personnes à des travaux 
ponctuels tels que le déneigement, le débroussaillage ou, 
l’été, le nettoyage des espaces verts et publics. La commis-
sion vous proposera de permettre aux groupements de 
mieux répondre aux besoins des collectivités en mettant à 
leur disposition des salariés dans le cadre d’activités touris-
tiques et culturelles. Les collectivités, notamment rurales, 
participeraient ainsi pleinement à la « déprécarisation » 
des salariés saisonniers tout en assurant l’animation et le 
développement de leur territoire.

Le second amendement que la commission vous propo-
sera d’adopter afi n de faciliter le développement des groupe-
ments d’employeurs a pour objet de supprimer les obstacles 
à l’adhésion des entreprises de 300 salariés et plus. Le régime 
actuel incite ces entreprises à recourir à l’intérim, quand le 
groupement a précisément pour objet d’agréger des besoins 
temporaires et disparates afi n de créer des emplois stables. 
La possibilité pour des établissements locaux de grands 
groupes nationaux d’adhérer à des groupements permettrait 
d’irriguer tout un bassin d’emploi et d’exercer un effet de 
levier important garantissant la sécurité de l’emploi à des 
dizaines de salariés dans chaque bassin d’emploi.

J’avais par ailleurs proposé à la commission d’adopter un 
amendement créant une carte « active ». L’idée consiste à 
simplifi er la gestion par l’employeur des heures travaillées par 
le salarié. Cette carte permettrait non seulement de mettre 
fi n aux contraintes de gestion pesant sur les employeurs, 
mais aussi de favoriser l’embauche de demandeurs d’emploi, 
même pour un très petit nombre d’heures de travail – une 
heure ou deux, par exemple.

M. Roland Muzeau. Mais comment donc ! C’est 
incroyable !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Cette mesure de simpli-
fi cation administrative serait fondée sur un système de 
gestion informatisée des données.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur Hirsch, vous ne pouvez 
quand même pas accepter cela !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de 
la commission des affaires économiques. Tout employeur 
potentiel posséderait un lecteur de cartes. Grâce à sa carte 
nominative et personnelle, chaque salarié pourrait pointer 
avant de travailler, puis une fois le travail fi ni.

M. Jean-Pierre Brard. Entre deux et trois heures du 
matin ?

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Ce pointage constitue-
rait une forme de déclaration d’embauche et de contrat de 
travail automatisés. La mise en œuvre du dispositif pourrait 
se faire par étapes et par voie d’expérimentation. S’il se 
révélait effi cace, le système pourrait ensuite être étendu à 
l’ensemble des salariés en contrat autre qu’à durée indéter-
minée.

Monsieur le haut-commissaire, ce système permettrait 
d’ailleurs, grâce à l’informatique, de faciliter la mise en place 
et la gestion du revenu de solidarité active en permettant de 
rendre progressive la perte des aides lors de la reprise d’un 
travail.

Compte tenu des règles de recevabilité fi nancière prévues 
par l’article 40 de la Constitution et par notre règlement, 
j’ai retiré cet amendement. Je souhaiterais néanmoins, 
madame la ministre, que cette piste soit étudiée par le 
Gouvernement, en étroite collaboration avec le ministre du 
travail. Un groupe de travail pourrait ainsi être mis en place 
afi n d’étudier la faisabilité et les modalités de mise en œuvre 
du dispositif, car je suis persuadé qu’un tel outil permettrait 
de faciliter l’embauche simultanée de salariés par plusieurs 
employeurs,...

M. Roland Muzeau. Aux quatre coins du département !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. ... et, par conséquent, 
de limiter le nombre d’heures non travaillées ou assistées.

Par ailleurs, pour éviter que le résultat d’une vie de travail 
ne disparaisse, préempté par l’État, 95 % des successions 
en ligne directe seront exonérées de droits de mutation. Le 
conjoint survivant, qu’il soit marié ou lié par un PACS, sera 
entièrement exonéré.

À cet égard, notre commission souhaiterait que vous 
fournissiez une simulation des conséquences du passage à 
150 000 euros par enfant de la part successorale transmis-
sible sans droits de succession.

M. Jean-Pierre Brard. Dans nos HLM, beaucoup de gens 
sont concernés !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Il convient d’être trans-
parent et pédagogue en la matière, les malentendus pouvant 
provoquer la déception de familles qui croiraient pouvoir 
prétendre à une exonération totale.

Ce projet de loi poursuit un deuxième objectif : donner 
des signaux positifs aux entreprises tout en moralisant la vie 
économique.
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Il va ainsi permettre d’orienter l’épargne vers le fi nan-
cement des PME et les organismes d’intérêt général, afi n, 
là encore, d’assurer leur essor et, ce faisant, de développer 
l’emploi.

M. Jean-Pierre Brard. Vous y croyez ?

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Dans le même temps, le 
projet se propose d’encadrer les « parachutes dorés ».

M. Jean-Pierre Brard. Ils seront désormais en tenue de 
camoufl age !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. En effet, reconnaître le 
mérite de chacun, c’est aussi subordonner les indemnités 
de départ des dirigeants aux performances. Ces nouvelles 
dispositions devraient permettre de mettre un terme à 
certaines pratiques scandaleuses qui ont jeté l’opprobre sur 
les chefs d’entreprise, lesquels, dans leur quasi-totalité, sont 
pourtant irréprochables.

M. Roland Muzeau. De la moralité dans le capitalisme ?

M. Jean-Pierre Brard. Votre tandem est rouillé, cher 
collègue !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. Quant à vous, votre 
horloge est restée bloquée en 1936 ! (Exclamations sur les 
bancs du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.)

La commission des affaires économiques vous proposera, 
à l’instar de la commission des fi nances et de la commission 
des lois, saisie pour avis de l’article 7, d’aller plus loin dans 
cette démarche en liant plus étroitement le versement de ces 
rémunérations aux performances de la société.

Enfi n, le projet de loi met fi n à des prélèvements antié-
conomiques qui constituent des entraves à l’accession à 
la propriété et nuisent à l’attractivité fi scale de la France, 
en créant un crédit d’impôt pour les intérêts d’emprunts 
immobiliers et en renforçant le bouclier fi scal, pour autant 
que les mesures d’application prévues par le décret permet-
tent que ce dernier dispositif soit plus largement sollicité 
qu’il ne l’est actuellement.

Pour conclure, ce projet de loi traduit des engagements 
forts, transparents et courageux – une révolution des menta-
lités...

M. Jean-Pierre Brard. Une révolution ? Vous n’avez pas 
peur des mots !

M. Jean-Charles Taugourdeau, rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques. ... mise au service du 
redressement de notre économie. Le choc qu’il va créer est 
attendu par des millions de Français et des milliers d’entre-
prises. Ce sera un choc salutaire, et c’est la raison pour 
laquelle la commission a donné un avis favorable à l’adop-
tion de ce texte. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Brard. C’est la révolution blanche !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis 
de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l’administration générale de la République.

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l’admi-
nistration générale de la République. Monsieur le président, 
madame et messieurs les ministres, monsieur le haut-
commissaire, chers collègues, la commission des lois s’est 
saisie pour avis de l’article 7 du projet de loi en faveur du 

travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, car elle s’intéresse 
depuis longtemps aux évolutions du droit des sociétés et aux 
rémunérations des dirigeants d’entreprise.

M. Roland Muzeau. Pour sûr !

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. Dès le début de la xiie législature, elle a 
mené une réfl exion sur le sujet, qui a débouché en 2003 
sur un rapport d’information consacré à la gouvernance 
d’entreprise en France et, en 2004, sur une proposition 
de loi dont certaines dispositions ont été reprises à son 
compte par le Gouvernement lors de l’élaboration de la 
loi pour la confi ance et la modernisation de l’économie du 
26 juillet 2005.

Il y a quatre ans, la commission des lois avait considéré 
qu’il fallait laisser aux entreprises la possibilité de réguler 
elles-mêmes les rémunérations de leurs dirigeants, par l’éla-
boration de codes de bonne conduite interprofessionnels. Il 
faut bien reconnaître aujourd’hui, à la lumière d’exemples 
récents, que le renforcement de la transparence des émolu-
ments des responsables de sociétés cotées n’a pas permis de 
mettre un terme à des abus isolés.

Il n’est d’ailleurs pas anodin que le Gouvernement 
présente, dès le début de cette xiiie législature, des mesures 
encadrant davantage l’une des composantes emblématiques 
de la rémunération des dirigeants d’entreprise, à savoir les 
indemnités de départ, plus connues sous l’appellation de 
« parachutes dorés », dans un projet de loi qui traite par 
ailleurs de la revalorisation du travail et du pouvoir d’achat 
des salariés les plus modestes.

Les parachutes dorés sont apparus aux États-Unis, où 
ils ont connu un essor important au début des années 80. 
Dans un contexte de crise économique consécutif au second 
choc pétrolier de 1979, les sociétés multinationales éprou-
vant de fortes diffi cultés de gestion ont cherché à attirer 
des dirigeants capables de redresser leur situation en leur 
octroyant, en cas de renvoi, des garanties fi nancières équiva-
lant à une ou plusieurs années de salaire. Le montant de 
ces indemnités a considérablement augmenté sous le double 
effet de la concurrence entre entreprises pour attirer les 
meilleurs gestionnaires et des mouvements de fusion-acqui-
sition, le parachute devenant un argument très effi cace des 
sociétés prédatrices à l’égard du management des sociétés 
cibles. Les formes des avantages accordés ont également 
évolué, l’indemnité se diversifi ant pour mêler au strict aspect 
fi nancier des avantages matériels ou boursiers.

Peu à peu, les sociétés européennes ont, elles aussi, eu 
recours à ce procédé. Les indemnités de départ se sont ainsi 
généralisées, y compris en période de reprise économique.

Devenues aujourd’hui une composante à part entière de 
la part variable de la rémunération des dirigeants de société, 
ces indemnités ont atteint une proportion plus que signi-
fi cative des salaires de base : selon une étude conduite par 
le cabinet Hay Group, en 2006, elles avoisineraient, dans 
les multinationales réalisant plus de 5 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires, deux ans et demi de rémunération 
pour les mandataires sociaux allemands, deux ans pour 
leurs homologues français, un an pour les Britanniques et 
oscilleraient entre un et trois ans de rémunération pour les 
dirigeants américains. De fait, les pratiques en matière de 
fi xation du montant des indemnités de départ versées aux 
dirigeants sociaux sont relativement similaires au sein des 
pays développés, ce qui n’est pas très étonnant dans un 
contexte d’économies fortement internationalisées.
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L’importance des sommes allouées est incontestable, mais 
le problème principal réside plus particulièrement dans leur 
adéquation avec le bilan du dirigeant révoqué.

Il serait d’ailleurs inexact d’affi rmer que l’attribution 
de tels parachutes dorés à des dirigeants d’entreprise s’est 
jusqu’à présent faite, en France, sans limites légales ni 
contrôle du juge.

D’une part, en effet, ces indemnités doivent être autori-
sées par le conseil d’administration ou de surveillance de la 
société, conformément au régime des conventions réglemen-
tées dont elles relèvent, en application des articles L. 225-38 
et L. 225-86 du code de commerce. Le non-respect de ces 
procédures entache de nullité l’avantage consenti.

D’autre part, les dirigeants étant, pour les princi-
paux d’entre eux, révocables ad nutum, c’est-à-dire à tout 
moment, sans préavis, ni motivation, la jurisprudence a 
été amenée à sanctionner toute indemnité présentant un 
caractère fi nancièrement dissuasif et liant les décideurs dont 
relève la révocation. Dans certains cas, lorsque l’intérêt 
social s’est trouvé en cause, le juge a même pu exercer un 
regard attentif sur le montant des sommes allouées.

Néanmoins, comme l’a déploré le Président de la 
République, il n’existe pas de lien systématique entre le 
versement, lors du départ d’un dirigeant de société, d’une 
rémunération différée d’un montant substantiel et les 
performances que ce dirigeant a pu réaliser. Cette situation 
est d’autant plus regrettable que, fondamentalement, les 
dirigeants d’entreprise sont des gestionnaires, recrutés pour 
développer la société et la valoriser.

M. Roland Muzeau. Ah bon ?

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. L’idée d’une suppression pure et simple des 
parachutes dorés a pu être évoquée.

M. Jean-Pierre Brard. C’est Sarko qui l’a dit !

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. Un tel choix se serait néanmoins heurté à de 
sérieux problèmes juridiques, car la nullité de telles clauses 
contractuelles de rémunération, relevant d’abord du consen-
tement des parties, ne peut être posée de manière absolue.

M. Jean-Pierre Brard. À quoi sert donc la loi ?

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commission 
des lois. En fait, la réforme proposée par le Gouvernement se 
veut tout à la fois effi cace et réaliste.

En premier lieu, il sera mis un terme au caractère systé-
matique du gain réalisé par les bénéfi ciaires de parachutes 
dorés ou de rémunérations équivalentes quels que soient 
les résultats de leur gestion. En effet, le projet de loi condi-
tionne le versement des indemnités au respect de critères de 
performance fi xés a priori par le conseil d’administration ou 
de surveillance.

M. Jean-Pierre Brard. Par qui sera-t-il apprécié ?

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. En second lieu, la transparence de l’attribution 
de parachutes dorés se trouvera renforcée, le projet de loi 
imposant à la conclusion de clauses d’indemnités de départ 
des exigences de publicité plus fortes.

M. Jean-Pierre Brard. Qu’est-ce que cela changera ?

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commission 
des lois. Toutefois, madame la ministre, la commission des 
lois souhaiterait que vous vous engagiez à ce que le décret en 
Conseil d’État qui défi nira ces modalités de publicité précise 

explicitement que les critères de performance retenus seront 
portés à la connaissance de l’assemblée générale des action-
naires.

M. Jean-Pierre Brard. Encore une fois, qu’est-ce que cela 
changera ?

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. C’est là, me semble-t-il, une condition indis-
pensable pour permettre aux actionnaires d’approuver en 
connaissance de cause les conventions d’indemnités de 
départ des mandataires sociaux.

M. Jean-Pierre Brard. C’est une notice nécrologique !

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. Grâce à ce projet de loi, le principe du verse-
ment d’indemnités de départ prendra davantage de sens 
économique, dans la mesure où seuls les dirigeants effi caces 
révoqués de manière impromptue ou à la suite d’une offre 
publique d’acquisition à laquelle ils étaient hostiles conti-
nueront à y avoir droit. De surcroît, il est probable que cette 
transparence amènera les protagonistes à observer quelque 
mesure quant aux montants à percevoir.

M. Jean-Pierre Brard. Tu parles !

M. Roland Muzeau. Ça m’étonnerait !

M. Sébastien Huyghe, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois. Il reste que, pour être pleinement effectives 
dans un contexte économique mondialisé, les dispositions 
que nous nous apprêtons à adopter doivent trouver un écho 
chez nos principaux partenaires économiques. Je ne doute 
pas, madame la ministre, que ce sujet puisse faire partie des 
initiatives que notre pays pourrait prendre lorsqu’il exercera, 
l’année prochaine, la présidence du Conseil de l’Union 
européenne.

La commission des lois a jugé que l’article 7 du projet en 
faveur de l’emploi, du travail et du pouvoir d’achat assure un 
équilibre entre la moralisation des pratiques et le maintien 
de l’attractivité juridique de notre pays – à laquelle, vous 
le savez, je suis très attaché, dans le souci de voir créer de 
nombreux emplois. Sous réserve de quelques ajustements 
techniques et de précisions rédactionnelles que je lui ai 
soumis, la commission a donc émis un avis favorable à 
l’adoption de ce texte. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales. Monsieur le prési-
dent, madame et messieurs les ministres, je me contenterai 
de quelques mots.

Nous partageons l’avis de Gilles Carrez, qui vient de 
décrire ce texte comme ambitieux. Il s’agit cependant, 
madame la ministre, comme vous en êtes certainement 
consciente, d’un débat diffi cile, car il porte sur le dilemme 
de toute société : comment, dans un monde ouvert, être à la 
fois plus effi cace et plus juste ? Toutes les sociétés démocra-
tiques ont été confrontées, au cours des dernières années, à 
ce problème.

Vous avez cité Tocqueville. J’invoquerai, quant à moi, 
John Rawls, qui distingue, dans sa Théorie de la justice, des 
inégalités effi caces et des inégalités ineffi caces. C’est un bon 
débat,...

M. Jean-Pierre Brard. Sur ce sujet, vous devriez plutôt citer 
les encycliques : elles sont plus effi caces !
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M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Oui, monsieur Brard, je sais que vous 
aimez parler !

Du temps du Président Clinton, le secrétaire d’État 
américain avait déclaré que le meilleur moyen de réduire la 
pauvreté aux États-Unis était de créer des richesses. Le débat 
auquel nous sommes confrontés est un peu du même ordre. 
Quelle est la politique économique et sociale adaptée à un 
monde ouvert ? Un ministre de l’économie qui vient d’être 
cité, avait déclaré, de retour de Grande-Bretagne, que nous 
devions changer notre « logiciel rouillé » en matière écono-
mique et sociale. C’est là, selon moi, le cœur du débat.

Sur cette base, madame la ministre, la commission des 
affaires sociales vous soutiendra. Deux types de questions 
méritent toutefois d’être posées.

Pour ce qui est, tout d’abord, des heures supplémen-
taires, vous avez cité, madame la ministre, le chiffre de 
2 500 euros de rémunération en plus, ce qui est très bien. Il 
y a cependant des exemples de situations qui peuvent créer 
des frustrations. Ainsi, comment les salariés travaillant aux 
deux-huit et aux trois-huit peuvent-ils organiser leur temps 
de travail pour bénéfi cier des heures supplémentaires ?

M. François Rochebloine. Très bien !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Je pense aux conventions collectives qui, 
du fait de la modulation, ont rendu impossible le travail au-
delà de 1 607 heures.

M. François Rochebloine. Eh oui !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Ces conventions collectives seront-elles 
modifi ées, et dans quel délai, pour ne pas créer de frustra-
tions chez ces salariés ?

Je pense aux salariés du transport qui ont des heures 
d’équivalence jusqu’à 39 heures et qui ne peuvent bénéfi -
cier des heures supplémentaires qu’au-delà de ces 39 heures. 
Comment vont-ils réagir ?

M. François Rochebloine. Bonne question !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Ne risque-t-on pas de voir apparaître tôt 
ou tard des frustrations ?

J’aimerais que vous nous apportiez des réponses sur ces 
différents points car beaucoup d’entre nous, dans cette 
assemblée, considèrent que tous les problèmes ne seront pas 
réglés par les heures supplémentaires.

M. Philippe Plisson. Très bien !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Il existe, pensons-nous, un autre moyen 
de concilier la compétitivité des entreprises avec l’amélio-
ration et la revalorisation du travail, c’est la prime pour 
l’emploi. Je ne voudrais pas que, dans la stratégie écono-
mique et sociale du Gouvernement, celle-ci soit oubliée. Le 
haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté 
l’a d’ailleurs rappelé tout à l’heure, un continuum est néces-
saire entre le RMI, le revenu de solidarité active et la prime 
pour l’emploi. Nous voyons bien tout l’intérêt du revenu de 
solidarité active, mais dans un pays où pas moins de vingt-
quatre prestations sont déjà distribuées entre la naissance et 
la mort, il nous semble qu’en ajouter une vingt-cinquième 
peut poser des problèmes si nous n’améliorons pas le système 
et si nous ne le rendons pas moins complexe.

La deuxième question que je souhaitais poser concerne 
l’exigence d’équité dans le débat. Dans un monde ouvert, où 
doit se situer le curseur entre effi cacité et justice ? Vous avez 
répondu, madame la ministre : retrouver le plein emploi est 
le meilleur moyen de combattre la pauvreté, réduire la dette, 
et je suis très satisfait de ces propos.

M. Philippe Plisson. Là, c’est moins bon !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. J’espère seulement que nous parviendrons 
en 2010 aux résultats que le Président de la République a 
rappelés hier – instaurer le revenu de solidarité active et faire 
en sorte que ceux qui ont le moins voient à l’avenir leur 
situation s’améliorer. Cela m’amène à ma dernière question, 
relative au bouclier fi scal.

M. Philippe Plisson. Une bonne réponse sur trois !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Certains d’entre nous n’éprouvent pas un 
enthousiasme excessif...

M. Philippe Plisson. C’est vrai !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. ... à l’idée d’introduire la CSG dans 
le bouclier fi scal. (Exclamations sur plusieurs bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.) Nous comprenons très bien que 
le Président de la République ait pris des engagements. Mais 
nous considérons, nous en avons débattu à la commission 
des fi nances, qu’il existe un moyen de satisfaire à la fois les 
engagements du Président de la République et l’exigence 
d’équité, c’est l’impôt minimum alternatif, que vous avez 
d’ailleurs évoqué tout à l’heure. Il est normal de protéger 
le citoyen contre l’excès d’imposition d’un État mais l’État 
a aussi le devoir de faire en sorte que des personnes à hauts 
revenus contribuent à la dépense publique.

M. François Rochebloine. Très bien !

M. Pierre Méhaignerie, président de la commission des 
affaires culturelles. Or, compte tenu du nombre élevé des 
niches fi scales en France et de leur poids, nous ne pouvons 
nous contenter, madame la ministre, d’un énième rapport 
sur cet impôt minimum alternatif, nous devons l’introduire 
dès la loi de fi nances pour 2008 – et je sais que le rappor-
teur général partage cette ambition.

Je vous remercie pour les réponses que vous voudrez bien 
nous apporter. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. François Rochebloine. Très bien !

(M. Jean-Marie Le Guen remplace M. Bernard Accoyer au 
fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-MARIE LE GUEN,

vice-président

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-Marc Ayrault et des 
membres du groupe socialiste, radical et citoyen, une excep-
tion d’irrecevabilité, déposée en application de l’article 91, 
alinéa 4, du règlement.

Exception d’irrecevabilité

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Idiart, pour 
une intervention dont la durée ne pourra excéder trente 
minutes.
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M. Jean-Louis Idiart. Monsieur le président, mes chers 
collègues, si vous refusiez de voter la motion que je m’apprête 
à défendre, nous examinerions un projet de loi dont le titre 
même est fort éloigné de la réalité des mesures proposées.

Il n’est en effet question ici, je vais le démontrer, ni 
d’emploi, ni de pouvoir d’achat...

M. Michel Piron. Ah bon ?

M. Jean-Louis Idiart. ... ni même de travail, malgré votre 
prêchi-prêcha sur le travail, madame la ministre, mais 
uniquement de conditions de travail en grande partie 
imposées aux salariés, de cadeaux fi scaux fait à une infi me 
minorité et de mesures non fi nancées qui pèseront inévita-
blement sur les comptes publics.

En réalité, comme en 1993, déjà avec M. Sarkozy alors 
ministre du budget, et comme en 2002, avec une baisse 
précipitée de l’impôt sur le revenu qui avait immédiatement 
conduit le défi cit public au-delà de 3 % du PIB, vous vous 
empressez de distribuer aux plus aisés des cadeaux fi scaux, 
au mépris de la situation précaire des fi nances publiques.

Malheureusement, votre « paquet fi scal » n’aura aucun 
effet positif sur le pouvoir d’achat et la croissance écono-
mique. Il dégradera au contraire inévitablement le défi cit 
et la dette et conduira, comme cela a été le cas en 1993 
et 2002, à l’alourdissement des prélèvements sur l’ensemble 
des ménages.

Loin de provoquer un choc de confi ance, le projet de loi, 
qui veut provoquer un « choc fi scal » conduira à une vague 
de défi ance et de désillusion des Français et à un « court-
circuit » fi scal.

La situation est pour le moins surréaliste : le Président de 
la République se prend pour un ministre des fi nances et il va 
expliquer à nos partenaires européens qu’il ne tiendra pas les 
promesses faites dans le cadre de nos engagements européens 
pluriannuels, mais que, promis, il essaiera vraiment !

Pour cela, il s’engage à affecter tous les surplus de recettes 
fi scales tirés de la croissance à la baisse des défi cits. C’est 
exactement la promesse faite pour 2007, que nous allons 
remettre en cause aujourd’hui. L’article 52 de la loi de 
fi nances pour 2007 dispose : « Pour 2007, les éventuels 
surplus mentionnés au 10o du I de l’article 34 de la loi 
organique [...] relative aux lois de fi nances sont utilisés dans 
leur totalité pour réduire le défi cit budgétaire ».

Au total, aucun des engagements n’est tenu. Faut-il 
rappeler que le ratio de dette publique à 60 % du PIB n’est 
pas un objectif à atteindre pour 2010 ou 2012, mais une 
limite maximale dans le cadre communautaire, limite que 
nous avions constamment respectée entre 1997 et 2002, et 
que vous avez franchie, pour ne plus jamais en tenir compte 
depuis 2003, et atteindre 65 % de dette à l’heure actuelle.

Les promesses ne seront tenues qu’au prix d’un ajuste-
ment qui frappera de plein fouet les ménages modestes, et 
d’une nouvelle hausse des prélèvements obligatoires, qui 
n’ont cessé d’augmenter depuis 2003.

Cette semaine, nous parlons des cadeaux fi scaux. La 
semaine prochaine, dans le cadre du débat d’orientation 
budgétaire, nous parlerons rigueur, prétendue maîtrise des 
comptes publics, réduction d’emplois publics, avec la TVA 
antisociale en toile de fond pour dans un an ou deux.

C’est la continuelle contradiction de votre politique : 
cadeaux fi scaux ciblés pour les uns, hausse massive et globale 
des prélèvements pour les autres. Il est vrai qu’une baisse 

de l’ISF coûte toujours moins que ce que peut rapporter 
une hausse de la TVA compte tenu du nombre de personnes 
concernées.

L’exception d’irrecevabilité que je défends au nom du 
groupe socialiste, radical et citoyen, sera surtout l’occasion 
de démontrer que votre texte propose des entorses telles 
au principe d’égalité que nous le jugeons en grande partie 
inconstitutionnel.

Je débuterai mon propos par les critiques portant directe-
ment sur les ruptures du principe d’égalité et le non-respect 
des dispositions constitutionnelles. J’en viendrai ensuite à la 
question plus large des objectifs injustes et de l’ineffi cacité 
des moyens qui caractérisent le projet de loi.

Je commencerai par l’article 1er, qui ne respecte pas la 
Constitution à un double titre.

D’une part, il instaure des rémunérations et des traite-
ments fi scaux et sociaux différents entre des salariés effec-
tuant un même horaire de travail au sein d’une entreprise, 
d’autre part, le mécanisme de « réfaction » visant à exonérer 
de CSG et de CRDS les heures supplémentaires ne respecte 
pas la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur la prise 
en compte des capacités contributives et l’article 13 de la 
Constitution.

Concernant tout d’abord la question du traitement social 
et fi scal des salariés au sein de l’entreprise, un salarié pourra, 
pour une même heure de travail effectuée, se voir appliquer 
des cotisations sociales puis une imposition sur le revenu 
différentes, sans compter que son salaire sera directement 
impacté par un mécanisme de réfaction aux effets aussi 
variables qu’imprévisibles.

De même, nous n’avons toujours pas reçu de réponse 
satisfaisante à la question posée quant à l’articulation du 
dispositif avec le mécanisme de la prime pour l’emploi. 
Dans quelle mesure l’effet sera-t-il défavorable en termes de 
rémunération ? Combien de salariés pourront-ils être privés 
de la prime pour l’emploi en dépassant, du fait des heures 
supplémentaires effectuées, les plafonds de ressources pour 
accéder à cette prime ?

La question est autant, sinon plus, prégnante en ce qui 
concerne le revenu fi scal de référence. En l’état actuel du 
texte, des salariés très modestes à qui l’on fait miroiter une 
progression du pouvoir d’achat et une exonération totale 
au titre des heures supplémentaires pourraient se trouver 
dans une situation où ils perdraient le bénéfi ce de certaines 
exonérations telles que la taxe d’habitation, et certains droits 
ou avantages sociaux compte tenu de ces heures supplémen-
taires et de la hausse de leur revenu fi scal.

Votre dispositif crée des effets de seuil, mais qui ne frappe-
ront que les salariés les plus modestes quand les salariés 
mieux traités bénéfi cieront, eux, effectivement pleinement 
de l’exonération sociale et fi scale de leurs éventuels revenus 
supplémentaires.

Ces effets sont réels, le rapporteur général en reconnaît 
l’existence dans son rapport. Il est inadmissible que nous 
n’en connaissions pas l’ampleur, et qu’aucun correctif ne 
soit apporté à ces injustices.

Il serait particulièrement choquant que, dans le même 
temps, une entreprise voie l’effet du dispositif proposé 
neutralisé en ce qui concerne les allégements de cotisations 
sociales dont elle bénéfi cie, et son salarié pénalisé au titre 
de la prime pour l’emploi par le refus explicite d’un tel 
mécanisme de neutralisation.
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Concernant ensuite la pseudo-exonération de CSG, 
je souhaite rappeler que, sous le gouvernement de Lionel 
Jospin, nous avions souhaité introduire une exonération de 
CSG au bénéfi ce de l’ensemble des salariés en activité, afi n 
d’inciter au retour à l’emploi.

Sur le plan des principes, notre proposition était très 
éloignée de celle qui nous est faite aujourd’hui, puisque nous 
visions bien l’incitation des salariés et le retour à l’emploi, et 
non l’intensifi cation des horaires de travail pour ceux qui 
ont déjà un emploi.

Mais surtout, dans sa décision du 28 décembre 2000, le 
Conseil constitutionnel a clairement affi rmé que l’exonéra-
tion prévue dans le cadre de l’article 3 de la loi de fi nance-
ment de la sécurité sociale pour 2001, en ne prenant pas en 
compte les facultés contributives de chaque foyer, introdui-
sait une rupture caractérisée de l’égalité devant l’impôt.

Il a été censuré, ce qui nous avait amenés à mettre en place 
la prime pour l’emploi qui est, elle, familialisée et s’impute 
sur l’impôt sur le revenu.

Quelle conséquence en tirer aujourd’hui ? Nous contes-
tons la constitutionnalité du mécanisme complexe de 
pseudo-exonération de la CSG et de la CRDS que vous 
proposez dans le cadre de l’article 1er.

Pseudo-exonération car, contrairement une nouvelle 
fois à ce que vous aviez déclaré dans la presse, il s’agit non 
pas réellement et directement d’une exonération de CSG, 
comme l’a justement rappelé notre rapporteur général en 
commission, mais d’une réfaction.

Mais cela ne change rien au fond. Si nous vous prenons 
au mot, le mécanisme sera calé pour assurer l’équivalent 
d’une exonération de CSG-CRDS sur les heures supplé-
mentaires aux salariés concernés. Et dans ce cadre, elle ne 
sera en aucun cas familialisée et ne tiendra évidemment 
pas compte des capacités contributives des contribuables, 
qui doivent s’apprécier au regard des impositions de toute 
nature que constituent la CSG et la CRDS, caractérisées par 
leur proportionnalité, leur universalité et leur simplicité.

Comme l’a souligné le Conseil constitutionnel à l’encontre 
de l’exonération de CSG que nous avions proposée, la dispo-
sition est inconstitutionnelle, car elle ne tient compte ni des 
revenus du contribuable autres que ceux tirés d’une activité, 
ni des revenus des membres du foyer, ni des personnes à 
charge au sein de celui-ci.

Pour reprendre la conclusion du Conseil, le choix ainsi 
effectué par le législateur de ne pas retenir l’ensemble 
des facultés contributives crée, entre les contribuables 
concernés, une disparité manifeste contraire à l’article 13 de 
la Déclaration de 1789, en vertu duquel les contributions 
obligatoires pesant sur les personnes physiques doivent être 
réparties à raison des capacités contributives.

Encore une fois, le fait que vous créiez un équivalent 
d’exonération par un mécanisme de réfaction n’y change 
rien : quand la prime pour l’emploi avait été créée, pour 
être elle-aussi un équivalent de l’exonération de CSG, nous 
avions assuré la prise en compte de la composition et des 
revenus du foyer fi scal des contribuables concernés.

Je quitte un instant le terrain constitutionnel pour une 
remarque portant sur la question du niveau de l’exonération 
de CSG-CRDS.

La réfaction sera fi xée en fonction du niveau actuel de la 
CSG et de la CRDS. Mais qu’adviendra-t-il dans quelques 
mois, quand vous serez forcés, pour tenter de juguler une 
dette sociale que vous creusez sans cesse, de majorer les taux 
de ces impositions ?

Car je rappelle qu’aux termes de l’article 20 de la loi 
organique relative aux lois de fi nancement de la sécurité 
sociale que votre majorité, sous son incarnation précé-
dente, a fait voter, a été institué dans l’ordonnance du 
24 janvier 1996 un article 4 bis en vertu duquel « tout 
nouveau transfert de dette à la Caisse d’amortissement de 
la dette sociale est accompagné d’une augmentation des 
recettes de la caisse permettant de ne pas accroître la durée 
d’amortissement de la dette sociale ».

Cette disposition a été reconnue de niveau organique 
par une décision du Conseil constitutionnel. Si donc 
vous songez à ajouter, à court terme, plusieurs dizaines de 
milliards d’euros de dette sociale supplémentaire aux plus de 
50 milliards d’euros que vous avez déjà transférés en 2004 
dans le cadre de la loi de réforme de l’assurance maladie, il 
vous faudra trouver un autre expédient que celui que vous 
aviez alors utilisé : allonger la durée de vie de la CRDS. Si 
le résultat sera le même – faire payer à tous les Français vos 
erreurs et cadeaux fi scaux –, la forme sera plus diffi cile à 
assumer. Et, en tout état de cause, l’exonération annoncée 
aujourd’hui sera immédiatement rendue partielle par cette 
décision.

Au total, votre mesure sur les heures supplémentaires est 
donc injuste, dangereuse, inconstitutionnelle pour une part, 
et j’ajouterai ineffi cace. En effet, comment pouvez-vous 
continuer à prétendre à l’existence d’un lien entre la durée 
de travail des salariés et le taux de chômage ?

J’ai repris les tableaux proposés par notre rapporteur 
général. Le pays où le nombre moyen d’heures travaillées 
est le plus bas est la Norvège : son taux de chômage est, 
selon l’OCDE, de 3,5 % de la population active en 2006. 
Viennent ensuite les Pays-Bas : leur taux de chômage est de 
3,9 %. A l’inverse, les pays où le nombre d’heures travaillées 
est le plus élevé sont la Pologne, la République Tchèque et 
la Grèce : leurs taux de chômage sont respectivement de 
13,8 %, 7,2 % et 8,9 %. Beaucoup de prétendues excep-
tions qui viennent infi rmer votre soi-disant règle ! Ainsi, 
affi rmer comme le font le Gouvernement et le rapporteur 
général que « les comparaisons internationales sont claires » 
et que « c’est plutôt dans les pays où la durée de travail par 
actif occupé est élevée que le taux de chômage est faible » 
relève au mieux de la propagande. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe socialiste, radical et citoyen.)

M. Gérard Bapt. Mensongère !

M. Jean-Louis Idiart. Je souhaite maintenant évoquer la 
question de la rupture du principe d’égalité qui pourrait 
émaner de vos choix en matière de déduction des intérêts 
pour le logement.

II faut d’abord rappeler que la mesure proposée est en 
recul par rapport aux engagements pris par Nicolas Sarkozy 
durant sa campagne. Ce ne sont ni la totalité des intérêts 
d’emprunt ni l’ensemble des prêts immobiliers, mais seule-
ment ceux courant depuis moins de cinq ans, qui sont 
concernés.

Comme l’ont fait remarquer en commission des fi nances 
des députés UMP qui ont fait l’erreur de faire campagne 
en reprenant les mots exacts du Président de la République, 
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beaucoup de Français vont se sentir trahis. En effet, seuls 
20 % des intérêts sous plafond, et pour les seuls prêts 
courant depuis moins de cinq ans, seront visés.

Pourquoi ces restrictions ? La réponse est évidente : limiter 
le coût astronomique d’un dispositif qui ne répond pas aux 
besoins réels en termes de logement.

Alors que le taux d’effort des ménages modestes pour 
accéder au logement ne cesse de se dégrader et d’augmenter, 
alors que la question centrale posée est celle de l’offre de 
logement et de la spéculation foncière, alors que la question 
du respect par les communes de leurs obligations légales en 
matière de logements sociaux n’est toujours pas réglée, vous 
proposez un dispositif qui n’est qu’un cadeau fi scal de plus 
de 3 milliards d’euros, qui créera un pur effet d’aubaine et 
alimentera l’infl ation immobilière.

Ce dispositif, même encadré, sera coûteux pour un effet 
très faible pour un ménage emprunteur. En réalité, ce crédit 
d’impôt n’a rien d’une incitation spécifi que à l’accession à la 
propriété. Il ne sera pas déterminant dans la décision ou la 
possibilité d’acheter. Il s’adressera aux futurs propriétaires, et 
surtout à ceux qui le sont déjà, lesquels bénéfi cieront d’un 
pur effet d’aubaine.

Je veux surtout souligner qu’en admettant que l’article 3 
soit fondé sur un objectif d’incitation à l’emprunt pour 
faciliter l’accès à la propriété, les modalités choisies pour en 
limiter la portée constituent des atteintes au principe d’éga-
lité entre les contribuables.

Pourquoi ouvrir la mesure à certains prêts en cours et non 
à d’autres ?

Au regard de l’objectif d’incitation à l’acquisition, nous 
jugeons qu’il convient de limiter la mesure aux seuls 
nouveaux prêts. En aucun cas la limite posée par le texte des 
prêts en cours depuis moins de cinq ans n’est justifi ée.

De même, pourquoi ouvrir la mesure aux contribuables 
qui changent de résidence principale si l’objectif est l’acces-
sion à la propriété des ménages qui ne possèdent pas leur 
logement ? Nous proposons, pour notre part, une limita-
tion du dispositif aux seuls primo-accédants.

Plus largement, cette démonstration m’amène à souligner 
la très forte déconnexion entre les objectifs affi chés et les 
moyens mis en œuvre dans votre projet de loi.

J’évoquerai en quelques mots la question des parachutes 
dorés.

Tout d’abord, pour souligner qu’il s’agit d’une promesse 
non tenue du Président de la République, qui avait parlé 
d’interdiction.

Mme Martine Billard. Eh oui ! Cette promesse n’est pas 
tenue !

M. Jean-Louis Idiart. Nous devons nous contenter d’un 
principe général et vague d’interdiction des éléments de 
rémunération, indemnités et avantages non liés aux perfor-
mances du bénéfi ciaire.

M. Paul Giacobbi. Il ne faut pas désespérer !

M. Jean-Louis Idiart. Le dispositif proposé aura en réalité 
peu de portée en matière de régulation.

Des critères de « performance » larges et peu cœrcitifs 
pourront être imposés par les conseils d’administration. 
Par ailleurs, aucune disposition ne vise à assurer une plus 
grande équité des rémunérations au sein des entreprises. 
Enfi n, la question devrait être notamment de discerner la 

performance relative d’un manager par rapport au marché 
ou à des entreprises équivalentes, qui signe sa performance 
propre.

L’enjeu est de taille puisqu’une étude récente vient démon-
trer que si la rémunération des patrons de grands groupes 
français se situe dans la moyenne européenne, ceux-ci dispo-
sent des « parachutes dorés » les plus importants...

M. Jean-Pierre Brard. Les plus dorés : dix-huit carats !

M. Jean-Louis Idiart. ... en pourcentage de leur rémuné-
ration de référence – 200 % en France, contre 100 % au 
Royaume-Uni ou aux Pays-Bas.

Depuis 2002, de nombreuses affaires médiatisées ont 
contraint les gouvernements à reprendre le dossier de la 
gouvernance des entreprises. Ils ont toujours cherché à 
minimiser la portée des dispositifs légaux au risque, comme 
on l’a constaté par la suite, de ne pas résoudre durablement 
les problèmes. Comme le déclare déjà l’institut Montaigne, 
peu soupçonnable de dérive progressiste, le dispositif 
proposé ne résout pas durablement les problèmes soulevés.

Nous vous proposerons des améliorations du dispositif, 
mais il faut noter que ces dispositions ne seront applica-
bles immédiatement que pour les conventions conclues à 
compter de la publication de la loi, les conventions en cours 
disposant d’un délai de dix-huit mois pour être mises en 
conformité.

Nous souhaiterions avoir des précisions sur la possibilité, 
qui pourrait être ainsi ouverte à des cas golden parachutes 
prévus actuellement, de jouer durant les dix-huit mois 
à venir et sur l’inégalité des situations qui pourrait en 
résulter.

Je voudrais vous interroger sur le lien entre l’objectif 
affi ché de progrès du pouvoir d’achat et les mesures relatives 
au bouclier fi scal et au démantèlement des droits de succes-
sion.

Les données sont connues, mais jamais assez répétées : 
2 % seulement des ménages sont redevables de l’ISF, ceux 
dont le patrimoine est supérieur, après divers abattements 
et exonérations, à 760 000 euros. Alors que les 10 % des 
ménages les plus pauvres ont, eux, un patrimoine inférieur à 
900 euros, la moitié des Français a un patrimoine inférieur 
à 98 000 euros et les 10 % de Français les plus aisés ont un 
patrimoine supérieur à 382 000 euros. Les 1 % de Français 
les plus aisés détiennent des patrimoines supérieurs à 
1,270 millions d’euros et concentrent 13 % du patrimoine 
total.

Devant de telles inégalités, que proposez-vous ? Tout 
simplement d’en assurer la pérennité et l’augmentation.

M. Gérard Bapt. De les renforcer !

M. Jean-Louis Idiart. Le bouclier fi scal n’est pas un dispo-
sitif visant le pouvoir d’achat. Si certains en doutaient 
encore, les chiffres de premiers cas d’application du bouclier 
ancienne formule le démontrent.

Le Gouvernement joue sur un mythe. En réalité, le taux 
moyen de l’impôt sur le revenu, qui est de 8 % globalement, 
ne devient supérieur à celui des cotisations sociales que pour 
les 10 % de Français les plus riches. Il dépasse 10 % pour les 
6 % les plus riches, et 20 % pour 1 % des Français les plus 
riches. Même en ajoutant la taxe d’habitation, dont le taux 
moyen est faible – inférieur à 2 % en fonction du revenu –, 
on est loin de 60 % ou même de 50 %.
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En réalité, le bouclier fi scal ne bénéfi cie que par accident 
aux personnes aux revenus modestes et moyens qui subis-
sent une perte de revenu brutale. Celles-ci voyaient déjà leur 
situation prise en compte par les services fi scaux, et, en tout 
état de cause, la mise en place d’un prélèvement à la source 
réglerait la question.

Nous l’avions dénoncé et les premiers chiffres disponibles 
le confi rment : pour un coût global de 450 millions d’euros 
et 93 000 bénéfi ciaires potentiels, ce dispositif permet 
aujourd’hui à 16 000 personnes de se partager d’ores et déjà 
plus de 350 millions d’euros. Les premiers remboursements 
issus de l’actuel bouclier fi scal ont eu lieu début 2007 et 
atteignent, pour les plus aisés, plusieurs millions d’euros : 
7 millions dans un cas, entre 1 et 1,5 million pour plusieurs 
contribuables.

Le nouveau bouclier fi scal viendra encore amplifi er les 
effets de celui qui existe actuellement. Pour tous les Français 
qui ne paient pas l’ISF, soit pour 98 % de nos concitoyens, 
le bouclier actuel ne sert à rien et le bouclier nouvelle 
formule ne leur servira pas davantage. Sa seule raison d’être 
est la disparition pure et simple de l’ISF.

M. Jean-Marc Roubaud. C’est faux !

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Caricature !

M. Jean-Louis Idiart. En abaissant le seuil de 60 % à 50 % 
des revenus, et en ajoutant la CSG et la CRDS à la liste 
des impositions prises en compte, la mesure proposée signe 
l’arrêt de mort défi nitif d’une imposition des patrimoines 
les plus importants.

Notre commission des fi nances l’a en partie reconnu. 
Un amendement de M. de Courson est d’ailleurs venu le 
souligner, en proposant de sortir la CSG et la CRDS du 
paquet fi scal, malgré la colère du surveillant général Copé. 
(Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) Selon lui, il s’agirait de refuser la 
disparition de l’ISF. Mais je signale à l’ensemble de notre 
assemblée que, si telle est bien votre intention, le plus simple 
serait, comme le proposent les députés socialistes, de sortir 
du bouclier fi scal non la CSG, mais l’ISF !

Ne nous y trompons pas : le bouclier fi scal n’a pas non 
plus pour but de constituer une arme de compétitivité 
fi scale. L’exposé des motifs du projet de loi ne se caracté-
rise plus par la prudence que déployait encore M. Copé en 
2006, quand il tentait de noyer le poisson en prétendant 
que le bouclier fi scal concernerait avant tout des Français 
modestes. Il est vrai que, depuis, les amis de M. Sarkozy, 
notamment certains chanteurs exilés fi scaux, ont illustré la 
réalité de vos préoccupations. (Exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire) Et encore, 
eux, ils chantent, alors que les députés de la majorité se 
contentent de brailler ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen. – Protestations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Marc Roubaud. Idéologue !

M. Jean-Louis Idiart. Aujourd’hui, le bouclier fi scal 
prétend répondre à la nécessité de « redonner confi ance 
aux investisseurs en favorisant le retour en France de tous 
les talents dont notre pays a besoin ». Pourtant, comme le 
soulignait le rapport du conseil des impôts sur la concur-
rence fi scale, l’imposition des hauts revenus et des droits de 
mutation n’incite que marginalement à la délocalisation des 
activités.

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Il est temps de conclure ! 
Respectez le règlement ! Il est fait pour tout le monde !

M. Jean-Louis Idiart. On pourrait même supprimer le 
Parlement et l’opposition !

J’en viens maintenant à l’une des mesures les plus symbo-
liques et les plus injustes de ce projet de loi. Les droits de 
succession sont aujourd’hui payés par un nombre très 
restreint de contribuables. La réalité est que, aujourd’hui, 
80 % des successions en ligne directe sont déjà exonérées de 
droits de succession. Si les héritiers ne sont pas les enfants 
mais l’époux survivant, le chiffre se monte à 90 %. Et, 
pour l’ensemble des successions en ligne directe mais aussi 
indirecte, il est de 75 %.

La cause est simple : le patrimoine moyen transmis en 
2000 était de 99 700 euros par succession. Or, une succes-
sion sur deux est d’un montant inférieur à 62 000 euros. Les 
économistes sont unanimes : l’allégement profi tera massive-
ment aux patrimoines les plus élevés, les autres étant déjà 
exonérés, et le fait de ne pas taxer le patrimoine nuit à la 
mobilité sociale. En outre, l’idée qu’une remise en cause des 
droits de succession serait positive pour l’économie a fait 
l’objet de vives critiques jusqu’aux États-Unis.

M. Jean-Pierre Brard. Écoutez, madame la ministre, cela 
vous intéresse : on parle des États-Unis !

M. Jean-Louis Idiart. Plusieurs détenteurs de patrimoines 
importants ont même lancé une pétition contre le projet 
d’abolition de cette fi scalité. Selon eux, « le projet de 
suppression des droits de succession enrichirait les héritiers 
des millionnaires et milliardaires américains, tout en fragi-
lisant les familles qui ont des diffi cultés pour boucler leur 
fi n de mois », puisque les pertes de recettes « seraient inévi-
tablement compensées par une hausse des impôts payés par 
les plus modestes. »

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. L’orateur parle depuis une demi-heure, 
monsieur le président !

M. Jean-Louis Idiart. Au total, le Gouvernement évoque, 
pour ce cadeau fi scal, un coût proche de 2 milliards d’euros. 
Aujourd’hui, il compte alourdir encore par amendement le 
poids de la mesure. Peu à peu, c’est le principe même de 
la participation de certains citoyens à la charge publique 
qui est remis en cause. Le Président de la République et le 
Gouvernement devraient prendre en compte le fait que les 
facultés contributives, au sens où l’entend la Constitution, 
ne sont pas uniquement composées des revenus salariaux 
des plus modestes !

Votre projet de RSA reste fl ou dans ses modalités comme 
dans son coût. Quel sera le niveau de revenu garanti à une 
personne qui parviendra à entamer une démarche d’inser-
tion ? Est-on certain que le RMI sera préservé à côté du 
RSA, et qu’un discours simpliste sur l’assistanat ne viendra 
pas remettre en cause l’impérieux respect du principe de 
solidarité ? Quel sera le coût du dispositif à terme ?

En revanche, une certitude s’affi rme de plus en plus. Sur 
la lancée de ce qu’ont fait vos prédécesseurs depuis 2002, 
l’État va continuer à se délester de ses missions, notamment 
en termes de solidarité, sur les collectivités locales, et cela 
sans leur fournir les moyens correspondants. À terme, les 
contribuables locaux paieront inévitablement la facture sous 
une forme ou une autre.

Cette politique court-termiste n’est pas acceptable. C’est 
pourquoi nous proposerons, afi n de garantir l’autonomie 
fi nancière des collectivités locales, que l’État compense à 
l’euro près le coût de mise en œuvre du RSA aux conseils 
généraux.
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En défi nitive, l’exception d’irrecevabilité que nous vous 
proposons d’adopter est motivée par le non-respect du 
principe d’égalité en général et plus particulièrement devant 
l’impôt, par la remise en cause du principe, issu de la décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen, d’une contribu-
tion commune aux charges publiques, et par la contradic-
tion de ce texte avec les principes de libre administration et 
d’autonomie fi nancière des collectivités territoriales.

Je terminerai mon propos en souhaitant que vous accep-
tiez, madame la ministre, monsieur le rapporteur général, 
de répondre au fond aux critiques que nous formulerons 
tout au long de ces débats, et que le Gouvernement ne se 
contente pas d’asséner au Parlement des slogans de commu-
nication en face. (Protestations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

Pour assurer la qualité de notre travail, il n’est plus accep-
table d’examiner des projets de loi sans étude d’impact 
préalable,...

Mme Danièle Hoffman-Rispal. Très juste !

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Demander des études et 
des audits : c’est tout ce que sait faire l’opposition !

M. Jean-Louis Idiart. ... en moins d’une semaine, et de 
passer à l’examen en séance sans même que les députés aient 
eu matériellement le temps de travailler sur le rapport de la 
commission saisie au fond.

À ce titre, nous pourrions réfl échir ensemble, au sein de 
l’Assemblée, à la fi xation d’un délai incompressible entre 
la date de parution du rapport de la commission saisie 
au fond et le début de l’examen d’un texte. De tels délais 
existent pour le dépôt des amendements ; je pense qu’il 
serait légitime de les prévoir également pour s’assurer que 
chacun peut s’inspirer, pour examiner le texte, des rapports, 
souvent d’une grande qualité technique, rédigés par nos 
rapporteurs et les services de l’Assemblée. La rénovation de 
notre pouvoir de contrôle et la revalorisation de notre rôle 
passent aussi par ce type de mesures. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe socialiste, radical et citoyen, et du groupe de 
la Gauche démocrate et républicaine.)

M. le président. Le Gouvernement ou les commissions 
souhaitent-ils s’exprimer ? (Mme la ministre et MM. les 
rapporteurs font un signe de dénégation.)

Dans les explications de vote, la parole est à M. Jérôme 
Chartier, pour le groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire.

M. Jérôme Chartier. Mes chers collègues, j’ai le senti-
ment...

M. Jean-Pierre Brard. Vous êtes bien le seul à en avoir au 
sein du groupe UMP !

M. Jérôme Chartier. ... que M. Idiart s’est trompé de 
motion de procédure. À l’entendre évoquer, dans sa conclu-
sion, le travail du Parlement ou demander un délai destiné 
à nous permettre d’examiner les rapports du rapporteur 
général ou des rapporteurs pour avis, j’ai eu l’impression 
qu’il défendait une motion de renvoi en commission.

Mais je tiens à lui faire remarquer que le travail, en l’occur-
rence, a été de très grande qualité. Nous aurons l’occasion 
d’y revenir. Pas moins de quatre commissions ont été saisies. 
Elles ont eu le temps non seulement d’examiner tous les 
amendements mais de se prononcer au fond sur ce projet de 
loi fort court, qui comprend seulement onze articles. Bref, 

les conditions sont réunies pour que nous débattions de ce 
projet de loi fondateur dans de bonnes conditions, ce qui 
n’est pas toujours le cas en début de législature.

Je ne reviendrai pas, monsieur Idiart, sur les exagérations 
propres à toute motion de procédure. Vous avez entonné 
un air bien connu : « la droite fait des cadeaux, vide les 
caisses, donne tout aux riches et nous léguera l’héritage. » 
(« C’est vrai ! » sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen, et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.) 
J’ai l’impression de me retrouver en 2002, au début de la 
législature précédente : lorsque nous avons proposé de 
réduire de 5 % l’impôt sur le revenu, nous avons entendu 
des propos de la même teneur. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen, et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.)

Je voudrais répondre sur quatre points qui m’ont frappé.

Le premier est particulièrement intéressant. Vous avez 
cité, monsieur Idiart, l’exemple de la Norvège, en établis-
sant un parallèle entre la durée du travail dans ce pays et le 
fait que le taux d’emploi y soit supérieur au nôtre. Vous avez 
lu – et je vous en félicite – le tableau qui fi gure à la page 51 
du rapport du rapporteur général. Mais vous avez oublié 
un élément : en 1985, l’écart entre le nombre d’heures 
travaillées en France et en Norvège était de 259, alors qu’il 
est seulement de 175 en 2006. Par conséquent, de deux 
choses l’une : soit on a moins travaillé en France, soit on a 
travaillé davantage en Norvège. Je vous donne la réponse : 
c’est la seconde solution, et le temps moyen de travail en 
Norvège augmente encore. La tendance se confi rme donc.

Deuxièmement, vous avez indiqué qu’il vous semblait 
juste de limiter la déduction des intérêts des emprunts, 
dans le cadre du plafonnement prévu, à ceux qui avaient 
été contractés à partir de la mise en application de la loi. 
Mais, à mon sens, il importe d’étendre ces mesures aux 
prêts contractés au cours des cinq dernières années. Voici 
pourquoi. Vous l’avez observé : depuis plusieurs années, 
tous les Français subissent une augmentation très impor-
tante des prix de l’immobilier.

M. Jean-Pierre Brard. Parlez-en à M. Gaymard !

M. Jean-Louis Idiart. C’est pourquoi le geste du 
Gouvernement, qui revient à aider tous les Français qui 
ont contracté récemment des emprunts de plus en plus 
longs – leur durée moyenne est passée en quelques années 
de quinze à vingt ans – pour faire face à l’augmentation 
exponentielle du prix de l’immobilier se justifi e. D’ailleurs, 
que le Gouvernement décide d’aider les familles qui acquiè-
rent une résidence principale à faire face à des emprunts 
plus importants me paraît une mesure non seulement juste, 
mais sociale, qui encourage l’acquisition de la résidence 
principale.

Troisièmement, vous avez rappelé que le Président de la 
République avait affi rmé qu’il fallait interdire les parachutes 
dorés. C’est exact, mais il réfl échissait dans le cadre des 
conditions actuelles. Or, à l’avenir, les parachutes dorés 
seront soumis aux performances de l’entreprise. Cela signifi e 
que le conseil d’administration, qui est composé des repré-
sentants des actionnaires, sera habilité à évaluer les perfor-
mances des dirigeants,...

M. Roland Muzeau. Entre eux, les PDG sont complices !

M. Jérôme Chartier. ..., et c’est à cette condition qu’ils 
pourront bénéfi cier d’une rémunération différée. La nouvelle 
procédure envisagée me semble beaucoup plus conforme à 
l’esprit de cette rémunération que la situation actuelle qui, 
soit dit entre nous, était proprement inacceptable.
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Enfi n, en ce qui concerne le bouclier fi scal, vous avez 
dit, monsieur Idiart, que cette mesure ne concernait que 
les riches. Je vous rappelle que beaucoup de personnes 
en France, même en Haute-Garonne et même à Saint-
Gaudens, ont plus de propriétés que de revenus. À ce titre, 
elles sont éligibles à l’ISF, et soumises à la taxe foncière et 
à la taxe d’habitation, dont les montants sont quelquefois 
beaucoup plus élevés que les revenus qu’elles perçoivent 
chaque année.

Par conséquent, le principe d’un bouclier fi scal fi xé à 
50 % bénéfi ciera, certes, aux personnes éligibles à l’ISF, 
mais également à tous ceux pour qui, fi nalement, la pression 
fi scale est beaucoup trop forte, compte tenu des revenus 
qu’ils perçoivent chaque année.

M. Jean-Pierre Brard. Les pauvres !

M. Jérôme Chartier. C’est la raison pour laquelle, après 
toutes ces explications, et après avoir observé que la 
motion de procédure que vous avez soutenue, monsieur 
Idiart, ne démontrait en rien l’irrecevabilité constitution-
nelle de ce texte, le groupe UMP émettra un vote négatif. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à Mme Martine Billard, 
pour le groupe de la Gauche démocrate et républicaine.

Mme Martine Billard. Ce texte pose un problème de 
fond : il aggrave l’inégalité des citoyens devant la loi. C’est 
pourquoi les députés de la Gauche démocrate et républi-
caine voteront cette exception d’irrecevabilité.

Madame la ministre, parmi vos citations vous avez oublié 
l’apostrophe de Guizot : « Enrichissez-vous ! » Quatorze 
milliards d’euros d’allégement vont en effet profi ter à 
quelques milliers de personnes alors même que le défi cit 
budgétaire et celui de la sécurité sociale continuent de se 
creuser. Mais visiblement ces questions ne sont pas à l’ordre 
du jour. Vous avez fait des promesses, on verra ce qu’elles 
deviennent dans la durée. En tout cas, aujourd’hui, elles ne 
sont pas respectées car vous continuez à vider les caisses de 
l’État...

M. Bernard Defl esselles. Pas vous !

M. Michel Bouvard. Et les onze milliards des trente-cinq 
heures !

Mme Martine Billard. ... avec ces allègements destinés 
à offrir des milliards à ceux qui n’en ont pas besoin. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine et du groupe socialiste, radical et 
citoyen.)

Il aurait fallu compléter le titre de votre projet de loi en 
ajoutant la mention « assistanat aux grandes fortunes ». 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine et du groupe socialiste, radical et 
citoyen.) Vous nous proposez en effet des milliards pour les 
plus riches et quelques centaines de millions pour le dispo-
sitif de revenu de solidarité active.

Vous nous avez expliqué, madame la ministre, qu’il fallait 
changer notre regard sur les riches, qu’il fallait les protéger 
et les assister.

M. Bernard Defl esselles. Vous n’avez pas compris que vous 
avez perdu les élections !

Mme Martine Billard. La France a besoin de gens 
fortunés, avez-vous dit lors de la réunion de la commis-
sion des fi nances. Vous avez même réussi à pleurer sur les 
exilés fi scaux obligés de prendre l’Eurostar. Pauvres exilés 

fi scaux ! Vous nous avez expliqué que la partie la plus riche 
de la population faisait tourner l’économie. Quel mépris de 
classe, madame la ministre ! Tous les Français font tourner 
l’économie.

M. Guy Teissier. Certains plus que d’autres !

Mme Martine Billard. S’il n’y avait que la partie la plus 
riche de la population pour faire tourner l’économie, notre 
pays serait, je le crains, dans un état déplorable.

Par ailleurs, contrairement à ce que vous dites, tous 
les Français n’ont pas eu le choix de leur profession. Si 
on demandait aux caissières de supermarché si elles ont 
vraiment choisi leur métier par conviction,...

M. Pierre Lang. Ne soyez pas désobligeante, il n’y a pas de 
sot métier !

M. Jean Leonetti. C’est scandaleux d’insulter ainsi une 
partie de la population !

Mme Martine Billard. ... elles vous répondraient qu’elles 
préféreraient faire autre chose.

La rupture, aujourd’hui, c’est une droite décomplexée 
qui ose dire : « Toujours plus pour les plus riches. » Quant 
aux autres, je vous cite madame la ministre : « Les individus 
sont seuls responsables de leur propre parcours. » Mais entre 
celui qui héritera d’un patrimoine de plus en plus important, 
puisqu’il paiera de moins en moins de droits de mutation, 
et celui qui n’héritera que de ses mains pour travailler, il y a 
tout de même une sacrée différence en termes d’égalité des 
chances.

Vous nous avez également dit qu’il fallait dépenser plus et 
consommer plus. Non, madame la ministre : le gaspillage 
ne sert à rien. Il faut consommer mieux, développer notre 
pays, développer l’innovation et tenir compte de l’enjeu 
climatique. L’objectif n’est donc pas de consommer plus.

Vous avez dénoncé l’oisiveté, mais c’était l’oisiveté de ceux 
qui n’ont pas les moyens de trouver un emploi. Pourquoi 
avez-vous oublié ceux qui touchent des bénéfi ces sans rien 
faire...

M. Jean-Pierre Brard. Les rentiers !

Mme Martine Billard. ... si ce n’est regarder prospérer leurs 
actions en bourse ? Ceux-là ont visiblement droit à l’oisi-
veté.

Il y a bien dans ce texte une inégalité au regard de la 
Constitution.

C’est aussi le cas en ce qui concerne les heures supplé-
mentaires. Dans le rapport, on lit que les salariés qui 
seraient heureux de travailler 35 heures et ne voudraient pas 
travailler plus pourraient ne pas le faire. Or vous savez que 
c’est illégal : un salarié ne peut pas refuser d’accomplir les 
heures supplémentaires qui sont dans le contingent légal. 
S’il refuse, c’est un motif de licenciement. Mettez donc vos 
actes en accord avec ce que vous dites : si un salarié a le 
droit de refuser des heures supplémentaires, inscrivez dans 
la loi que ce n’est plus un motif de licenciement. Si vous ne 
le faites pas, ce que vous dites est totalement faux et il y aura 
alors inégalité entre les salariés qui auront accès aux heures 
supplémentaires et ceux qui n’y auront pas accès.

Vous voulez aussi faire croire qu’effectuer des heures 
supplémentaires permettra de bénéfi cier d’une déduc-
tion fi scale. Peut-être est-ce le cas pour un célibataire payé 
au SMIC qui travaille à plein-temps, mais un travailleur 
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à temps partiel, payé au SMIC, ne bénéfi ciera d’aucune 
déduction fi scale pour la simple et bonne raison qu’il n’est 
pas imposable.

Plus de la moitié de la population n’est pas imposable sur 
les revenus qu’elle tire de son travail. Alors, nous expliquer 
que cette population profi tera d’une déduction fi scale, c’est 
pour la galerie !

M. Guy Teissier. Vous venez de dire le contraire, c’est un 
peu confus !

Mme Martine Billard. C’est une inégalité de plus.

En ce qui concerne le logement, vous voulez favoriser 
l’accès à la propriété. Je ne reviendrai pas sur la question de 
l’application immédiate de la déduction sur les emprunts, 
dont un certain nombre ici vont profi ter, mais cette mesure 
était-elle vraiment nécessaire ?

M. René Couanau. Vos propos sont scandaleux !

Mme Martine Billard. Et que deviennent les locataires ?

M. Jean-Marc Roubaud. Nous encourageons la propriété !

Mme Martine Billard. Vous créez une nouvelle inéga-
lité entre ceux qui auront les moyens d’acheter et tous les 
autres, qui n’arrivent même pas à trouver un logement 
pour un loyer abordable. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine et du groupe 
socialiste, radical et citoyen.) Où est l’augmentation des aides 
au logement ? Vous n’en parlez pas. C’est une inégalité de 
plus.

Je terminerai en abordant le problème des cotisations 
sociales. Quand vous aurez creusé un peu plus le trou de 
la sécurité sociale, vous viendrez dire aux Français qu’ils 
doivent payer plus pour leurs médicaments, pour aller voir 
le médecin ou pour subir une opération chirurgicale. Vous 
augmenterez ensuite la TVA au motif que les caisses sont 
vides et vous créerez alors une inégalité supplémentaire 
devant la loi.

Votre texte n’est pas conforme à la Constitution. C’est 
pourquoi les députés communistes, républicains, verts et 
d’outre-mer voteront l’exception d’irrecevabilité déposée 
par nos collègues socialistes. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe de la Gauche démocrate et républicaine et du groupe 
socialiste, radical et citoyen.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Bapt, pour le 
groupe socialiste, radical et citoyen.

M. Gérard Bapt. Madame la ministre, permettez-moi tout 
d’abord de m’étonner que vous n’ayez pas répondu à M. 
Jean-Louis Idiart,...

M. Arnaud Montebourg. Nous souhaitons avoir des 
réponses et nous sommes en droit de les obtenir !

M. Gérard Bapt. ... qui a très longuement développé tous 
les motifs d’inconstitutionnalité de votre projet de loi ainsi 
que des éléments de critique fondamentale. Il n’est pas dans 
la tradition parlementaire que le Gouvernement ne réponde 
pas à une motion de procédure.

M. François Brottes. Quel mépris, ça ne s’est jamais vu ! 
(Approbation sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen.) Nous ne sommes pas dans un conseil d’adminis-
tration, ici !

M. Gérard Bapt. Madame la ministre, puisque vous 
nous avez dit en commission des fi nances qu’une pratique 
sportive avait précédé votre carrière professionnelle et 
que vous étiez rompue à la nécessité de la discipline, nous 

espérons que vous vous plierez désormais à la nécessité de 
la discipline républicaine, au moins dans cet hémicycle. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, radical et 
citoyen.)

M. Arnaud Montebourg. Nous souhaitons que vous 
apportiez des réponses, y compris aux questions posées par 
la majorité ! (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire.)

M. Gérard Bapt. M. Chartier, orateur du groupe UMP, a 
tenté de répondre à chacun des arguments développés par 
M. Idiart, mais il n’a absolument pas abordé le problème de 
la constitutionnalité de ce projet de loi.

Les questions politiques posées par chacun des articles, 
nous aurons l’occasion de les traiter point par point au 
cours de la discussion du texte. Mais M. Idiart a déjà exposé 
l’essentiel de nos arguments, qui se résument à la dénon-
ciation de la présentation fallacieuse selon laquelle tous les 
contribuables seraient concernés par votre texte à cinquante-
cinquante. Cette formule fait penser à la publicité menson-
gère qui présente le pâté de cheval et d’alouette cinquante-
cinquante : un cheval pour une alouette.

M. Jean-Marc Roubaud. Caricature !

M. Gérard Bapt. En réalité, dans ce texte, l’essentiel est 
pour les grandes fortunes, le dérisoire pour la masse des 
petits contribuables qui pourront profi ter incidemment de 
votre bouclier fi scal.

J’en viens au problème de constitutionnalité. Un risque 
d’inconstitutionnalité a été soulevé concernant le dispositif 
d’exonération fi scale et sociale des heures supplémentaires 
de l’article 1er. Le président de la commission des fi nances, 
le rapporteur général et le président de la commission des 
affaires sociales, que j’ai entendu tout à l’heure, s’en sont 
tous les trois inquiétés. Et il faut bien reconnaître que 
M. Méhaignerie, ancien président de la commission des 
fi nances et actuel président de la commission des affaires 
sociales, a toujours été soucieux du fi nancement de notre 
protection sociale.

M. François Brottes. Il a raison et il a des compétences !

M. Gérard Bapt. Votre projet prévoit une réduction des 
cotisations salariales de sécurité sociale proportionnelle à la 
rémunération perçue au titre des heures supplémentaires et 
une exonération d’impôt sur le revenu. Le taux de réduction 
de 21,46 points correspond à l’ensemble des cotisations et 
des contributions, CSG et CRDS incluses. Or le coût pour 
les caisses de la sécurité sociale va devoir être intégralement 
compensé : c’est la loi.

Le rapporteur général note dans son rapport que la mesure 
s’apparente à une réduction de cotisations sociales mais, 
d’un point de vue économique, son taux conduit à l’ana-
lyser comme une exonération totale de charges salariales. Or 
la question des mécanismes de compensation a été abordée 
en commission de fi nances. Ceux-ci sont de deux natures : 
d’une part, du budget de l’État vers les caisses de sécurité 
sociale pour les cotisations, et d’autre part, au sein du 
budget de l’État, pour compenser les moindres recettes de 
CSG. Or la jurisprudence administrative ou constitution-
nelle montre que l’utilisation de dépenses publiques à des 
fi ns d’allègement d’un impôt est inconstitutionnelle : elle a 
été le plus souvent retoquée par ces juridictions.

La loi organique relative aux lois de fi nances éclaire préci-
sément cet aspect. Elle s’appuie sur le principe d’universalité 
du droit budgétaire qui respecte deux règles : celle de la non-
contraction entre les recettes et les dépenses, qui doivent 
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être présentées distinctement les unes des autres, et celle de 
la non-affectation d’une recette à une dépense afi n de ne pas 
découper en séries d’affectations le budget de l’État.

M. René Couanau. Monsieur le président, l’heure tourne !

M. Gérard Bapt. Le Conseil constitutionnel se charge de 
garantir la clarté des comptes de l’État et de permettre ainsi 
un contrôle effi cace du Parlement. En l’occurrence, ce n’est 
pas assuré. M. Idiart a eu raison de rappeler que l’exonéra-
tion de CSG ne prend pas en compte les facultés contribu-
tives de chaque foyer. Il a cité dans son intervention une 
décision du Conseil constitutionnel du 28 décembre 2000 
– prise à votre initiative, mesdames, messieurs de la 
majorité, puisque vous étiez alors dans l’opposition – qui 
avait censuré pour cette même raison l’exonération de CSG 
prévue dans le cadre de la loi de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2001.

Voilà pourquoi l’opposition votera cette exception 
d’irrecevabilité présentée par M. Idiart et dont la majorité 
ferait bien de s’inspirer. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.)

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson, 
pour le groupe Nouveau Centre. (« Ah ! » sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen.)

M. Charles de Courson. Mes chers collègues, il faut 
repousser cette exception d’irrecevabilité (« Oh ! » sur les 
bancs du groupe socialiste, radical et citoyen) pour pouvoir 
mieux répondre aux deux problèmes posés par ce texte.

Nous en avons déjà longuement parlé en commission des 
fi nances, les autres points ne relèvent pas d’une exception 
d’irrecevabilité.

Le premier problème, c’est celui de l’exonération de CSG 
et de CRDS sur les heures supplémentaires. La solution 
consisterait à voter l’amendement du Nouveau centre qui 
propose que les heures supplémentaires ne soient pas exoné-
rées de CSG et de CRDS mais soient compensées par une 
dotation de l’État aux entreprises : 8 % de plus pour qu’elles 
puissent verser des heures supplémentaires égales à la valeur 
brute de l’heure supplémentaire. Ce dispositif technique 
– nous en avons discuté avec le rapporteur général – permet 
de résoudre le premier problème soulevé.

En tout état de cause, il faut repousser cette motion de 
procédure, sans quoi la discussion ne pourra avoir lieu.

M. Roland Muzeau. Attendez, on n’y est pas encore !

M. Charles de Courson. Un deuxième problème concerne 
l’intégration ou la non-intégration de la CSG et de la CRDS 
dans le bouclier fi scal. Nous avons proposé de n’inclure 
ni l’une ni l’autre et la commission des fi nances a adopté 
un amendement en ce sens. Votez donc cet amendement, 
plutôt que de vous prononcer pour cette exception d’irrece-
vabilité qui empêchera le débat sur ces deux points.

Telles sont les raisons pour lesquelles le groupe Nouveau 
Centre votera contre cette motion de procédure.

M. le président. Je mets aux voix l’exception d’irrecevabi-
lité.

(L’exception d’irrecevabilité n’est pas adoptée.)

Rappels au règlement

M. le président. La parole est à M. Arnaud Montebourg, 
pour un rappel au règlement.

M. Arnaud Montebourg. Monsieur le président, mes chers 
collègues, dans le cadre de ce débat tout à fait passionnant, 
qui concrétise et met en relief un autre débat, celui de la 
campagne électorale dont nous sommes tous issus,...

Plusieurs députés du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire. C’est fi ni, maintenant !

M. Arnaud Montebourg. ... Mme la ministre s’est vu 
opposer un certain nombre d’objections de notre part. Les 
interventions des rapporteurs et de M. le président de la 
commission des affaires sociales, de même que l’explication 
de vote de M. de Courson sur l’exception d’irrecevabilité 
ont, elles aussi, mis en évidence le besoin – pour nous, parle-
mentaires, mais aussi pour les citoyens qui nous observent – 
d’être éclairés par des réponses précises de Mme la ministre 
de l’économie avant d’aller plus loin dans ce débat.

Je tiens à dire, au nom du groupe socialiste, radical et 
citoyen, que nous ne comprenons pas le silence observé par 
le Gouvernement.

M. Jean-Marc Roubaud. Vous êtes le seul à ne rien 
comprendre !

M. Arnaud Montebourg. Ce n’est pas à une série de 
monologues que nous devrions assister, mais à un dialogue 
entre le pouvoir exécutif, qui a engagé sa responsabilité sur 
un projet de réforme, et le pouvoir législatif, qui voudrait 
comprendre où le Gouvernement entend nous conduire.

Notre rappel au règlement a pour objet de demander à 
Mme la ministre de bien vouloir apporter des réponses à 
la représentation nationale, toutes tendances et sensibi-
lités confondues, sur les nombreuses objections qui ont été 
formulées à l’égard du projet de réforme du Gouvernement. 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire. – Applaudissements sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre. (« Ah, 
tout arrive ! » sur divers bancs.)

M. Arnaud Montebourg. Merci, madame la ministre !

Mme la ministre de l’économie, des fi nances et de l’emploi. 
Monsieur le député, vous êtes plus de trente à poser des 
questions sur un certain nombre de points techniques qui, 
je n’en doute pas, seront évoqués en temps voulu par M. le 
président de la commission des fi nances, M. le rapporteur 
général et les rapporteurs des différentes commissions saisies 
de ce projet.

Court – il comporte seulement onze articles – mais 
dense, ce texte soulève des questions importantes qui, 
toutes, méritent que l’on en débatte de façon approfondie. 
Je vous propose d’attendre que chacune de ces questions ait 
été posée avant d’y répondre. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine – Applaudissements sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Idiart, pour 
un rappel au règlement.

M. Jean-Louis Idiart. Madame la ministre, si l’on peut 
voir, depuis quelque temps, le président de la République 
se substituer au Premier ministre, il est de tradition, dans 
notre hémicycle, que les ministres répondent aux députés 
après chaque motion de procédure. (Exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jean-Marc Roubaud. C’est ce qu’elle va faire ! Elle 
vient de le dire !



1660 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re  SÉANCE DU 10 JUILLET 2007

M. Jean-Louis Idiart. Mes chers collègues, comment 
pouvez-vous admettre qu’il en soit autrement ? C’est extra-
ordinaire ! Si vous acceptez cela aujourd’hui, qu’accepterez-
vous demain ? L’opposition veut simplement que les droits 
du Parlement soient respectés et, puisque ce n’est pas le cas, 
nous demandons une suspension de séance, monsieur le 
président. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste, 
radical et citoyen.)

M. le président. La suspension est de droit.

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt, est reprise à 
dix-huit heures vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Question préalable

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-Claude Sandrier et 
des membres du groupe de la Gauche démocrate et républi-
caine une question préalable, déposée en application de 
l’article 91, alinéa 4, du règlement.

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, madame 
la ministre, monsieur le président de la commission des 
fi nances, je voudrais d’abord revenir sur les circonstances 
qui nous ont conduits à une suspension de séance.

Madame la ministre, vous évoquez le caractère technique 
de certaines questions. Mais je vous rappelle que vous 
siégez sur les bancs du Gouvernement, et non sur ceux de 
ses conseillers. Vous faites de la politique, et s’il en était 
besoin, votre projet en est la preuve : le rapport entre ce 
que vous donnez, d’un côté aux plus riches, de l’autre aux 
plus pauvres, est de 1 à 600. Votre propos ne se situe donc 
pas dans un registre technique, mais bien dans un registre 
politique, éthique et moral. À moins, madame la ministre, de 
ne voir qu’une différence d’ordre technique entre ceux qui se 
bâfrent au Fouquet’s et ceux qui se rendent aux Restaurants 
du Cœur. La différence est, à mon sens, tout autre – encore 
que, je l’avoue, mon appréciation ne soit fondée que sur la 
fréquentation des seconds. (Exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Jérôme Chartier. Vous n’êtes jamais allé au Fouquet’s, 
monsieur Brard ?

M. Jean-Pierre Brard. « Il faut nettoyer les niches fi scales 
qui rendent notre système opaque et inégalitaire. Cette 
remise à plat, je vous propose qu’elle concerne tous les grands 
prélèvements : cotisations sociales, taxe professionnelle, taxe 
sur les salaires, TVA, impôt sur le revenu, CSG. »

De qui est cette forte citation ? Du président de la 
République, Nicolas Sarkozy, s’adressant aux parlemen-
taires de la majorité. Mais cette citation est majoritairement 
contredite par le présent texte qui est une remarquable 
collection de niches fi scales : heures supplémentaires exoné-
rées de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu, avantage 
fi scal pour les intérêts d’emprunt pour l’acquisition de la 
résidence principale, allégement de l’ISF pour les investis-
sements dans les PME ou organismes divers, bouclier fi scal 
renforcé et élargi, etc.

Voilà donc la promesse de s’attaquer aux niches fi scales 
promptement enterrée ! Mais quel est donc l’objectif 
poursuivi ? J’espère, madame la ministre, que vous allez 

répondre à cette question. Vous êtes en effet devant les élus 
de la nation, et non pas dans un conseil d’administration, et 
vous nous devez une réponse.

S’agit-il, comme on nous le dit souvent, de stimuler la 
croissance ? Nombreux sont les économistes qui pensent 
que l’effet du paquet fi scal sera très marginal en termes de 
croissance. Patrick Artus, qui s’exprime pourtant souvent en 
votre faveur, prévoit que le projet coûtera de 0,6 à 0,8 % du 
produit intérieur brut et que cela pourrait porter le défi cit à 
2,9 ou 3 % du PIB.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Eh oui !

M. Jean-Pierre Brard. « L’expérience montre qu’en cas de 
succès, l’État ne récupère que la moitié de sa mise, et ce au 
bout de deux ou trois ans », a-t-il ajouté par ailleurs.

Rapprochant les mesures du projet de la politique menée 
dans les années 80 par le président Reagan – l’une de vos 
idoles –,...

M. Jean Proriol. N’importe quoi !

M. Jean-Pierre Brard. ... M. Artus constate encore que 
« cette politique avait stimulé la consommation des ménages 
et relancé la machine, sans rien changer sur le taux d’emploi 
ou la productivité de l’économie. Je crains – poursuit 
M. Artus – qu’il n’en aille de même en France. Il y aura 
sûrement, à court terme, plus de croissance et d’emploi, 
mais on n’aura aucun effet direct sur la croissance à long 
terme car presque rien n’est prévu dans le paquet fi scal pour 
aider les PME à croître ».

Madame la ministre, une PME a besoin non pas de 
béquilles mais de clients, et à cet égard seule l’augmentation 
du pouvoir d’achat peut avoir une incidence.

M. Jacques Le Cacheux, professeur à l’université de Pau, 
souligne, lui, le caractère « très néfaste pour le dynamisme 
de l’économie de l’inertie des situations acquises et d’une 
économie de rentiers. Le bouclier fi scal profi te d’abord aux 
personnes ayant des patrimoines très importants et des 
revenus relativement modestes par rapport à leur patri-
moine. C’est l’écart entre les deux qui fait jouer le dispositif. 
La version Sarkozy du bouclier n’aura d’effets massifs ni 
sur l’offre ni sur la demande, et ne sera pas suffi sante pour 
engendrer un point de croissance supplémentaire ».

Ce ne sont donc ni la justice fi scale ni la recherche d’inci-
tations effi caces à la croissance qui orientent vos choix 
fi scaux. Par contre, on y voit clairement l’obsession de la 
réduction des prélèvements progressifs. Vous vous situez 
ainsi dans la continuité des gouvernements Raffarin et 
Villepin en amplifi ant massivement l’entreprise de démoli-
tion des impôts progressifs. Or cette politique a déjà produit 
des effets : 300 000 RMIstes de plus.

Vous savez pourtant très bien que la progressivité 
de l’impôt a un objectif conforme à l’article 13 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, à savoir 
assurer la redistribution entre les foyers les plus riches et les 
plus modestes.

En 2005, par le mécanisme de l’impôt sur le revenu et 
des prestations sociales, l’écart de revenu entre les 20 % 
de ménages ayant le meilleur niveau de vie et les 20 % de 
ménages ayant le plus bas niveau de vie a été ramené à 3,5, 
contre 6,5 avant redistribution.

Votre projet de loi s’attaque aujourd’hui simultané-
ment aux trois principaux impôts progressifs français. 
Le relèvement des abattements sur les droits de donation 
et de succession viendra minorer les recettes des droits de 



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 10 JUILLET 2007 1661

mutation à titre gratuit. Le bouclier fi scal et la possibilité 
d’investir son ISF dans le capital d’une PME auront pour 
effet de réduire les recettes de l’impôt de solidarité sur la 
fortune. Enfi n, la défi scalisation des heures supplémentaires 
et le crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt vont faire 
baisser la collecte d’impôt sur le revenu et vont accroître les 
défi cits sociaux. Vous qui venez des États-Unis, madame 
Lagarde, vous savez bien quel est l’objectif poursuivi. Il 
s’agit de creuser le gouffre, pour pousser les Français à faire 
appel aux assurances privées. Merci pour Axa, dirait Xavier 
Bertrand !

Au total, l’essentiel des 15 milliards d’euros – hormis le 
coût des allégements de cotisations pour les employeurs, 
à hauteur de 2,6 milliards d’euros – sera donc pris sur ces 
impôts.

L’allégement des prélèvements progressifs est une tendance 
lourde qui a débuté en 2000, en particulier s’agissant de 
l’impôt sur le revenu, dont le taux moyen d’imposition est 
de 8 %. Les trois réductions des taux du barème depuis 
2002, puis la réforme fi scale appliquée cette année – réduc-
tion du nombre de tranches, baisse des taux du barème et 
suppression du plafond pour les revenus salariaux – l’ont 
encore affaibli.

Alors que le produit de la collecte de l’impôt sur le revenu a 
crû de 29 % entre 1995 et 2006, celle de la TVA a progressé 
de 63 %. Cette taxe que vous voulez encore augmenter 
en la qualifi ant de « sociale ». Côté droits de mutation, la 
réduction du délai, qui est passé de dix à six ans entre deux 
donations exonérées, ou la création d’un abattement général 
sur les successions en 2004 ont aussi allégé cette taxation,

Comme l’écrivait le 12 juin dernier Véronique Le Billon 
dans Les Échos, journal qui n’est pas réputé être gauchiste : 
« Le pari est simple : en affaiblissant les impôts à barème 
progressif, les salariés vont être incités à travailler davantage 
et les détenteurs de capital à consommer ou investir, générant 
de nouvelles recettes fi scales. La justifi cation politique de 
ces baisses d’impôt est en outre facile à trouver : les baisses 
d’impôt sont populaires, même si plus d’un ménage sur 
deux n’acquitte pas l’impôt sur le revenu, et si près des trois 
quarts des successions sont exonérées de droits. »

Ce qui est très dommageable pour notre pays, c’est que 
cette politique, qui n’a pas fonctionné par le passé, ne 
fonctionnera pas davantage dans l’avenir ! Mais vous êtes 
dans l’aveuglement, dans l’idéologie, le dogmatisme de 
classe.

Son coût est évalué à environ 11 milliards d’euros en année 
pleine par le Gouvernement, mais son poids devrait en fait 
être d’au moins 15 milliards par an. D’ailleurs, entre votre 
présentation au conseil des ministres et devant la commis-
sion des fi nances, vous avez déjà gagné deux milliards de 
dépenses supplémentaires. Lors de votre audition par la 
commission des fi nances de notre assemblée, madame la 
ministre, vous avez reconnu l’absence de moyens pour 
fi nancer les mesures contenues dans ce projet de loi. Vous 
vous êtes bornée à spéculer sur une augmentation du PIB à 
hauteur de 8 milliards d’euros, confondant le niveau de PIB 
et les recettes fi scales qu’il peut générer.

C’est la traduction législative des principaux slogans de 
campagne du candidat Sarkozy : « Travailler plus pour 
gagner plus », « Une France de propriétaires », « Abaissement 
du bouclier fi scal à 50 % des revenus ».

M. Jérôme Lambert. Quel aveuglement !

M. Jean-Pierre Brard. Malgré la grande confi ance placée 
par le Président Sarkozy dans l’effi cacité de l’économie 
libérale, vous allez faire peser sur des fi nances publiques déjà 
bien mal en point le coût de la mise en œuvre des mesures 
que nous allons examiner.

Le Gouvernement annonce : « Les heures supplémen-
taires et complémentaires bénéfi cieront d’une exonération 
d’impôt sur le revenu et de charges salariales et patronales. 
L’objectif du Gouvernement est que cette mesure soit appli-
cable dès le 1er octobre 2007 à l’ensemble des entreprises 
et des salariés du secteur privé. Elle s’appliquera également, 
selon des modalités adaptées, au secteur public. » Je note 
cependant que vous n’avez plus fait allusion au secteur 
public.

Le dispositif en résultant va être extrêmement complexe 
– il occupe plus de quatre pages du projet de loi – et cette 
mesure comporte le risque de constituer pour certains un 
effet d’aubaine. À cette funeste réalité s’ajoute la réduc-
tion délibérée des ressources des régimes sociaux qui vous 
permettra d’atteindre l’objectif de la remise en cause de leur 
existence.

Si vous avez introduit dans le projet des dispositions pour 
pallier l’effet d’aubaine et l’invitation à l’optimisation fi scale 
par la transformation de primes diverses en heures supplé-
mentaires pour bénéfi cier des exonérations, le troisième 
danger subsiste, c’est-à-dire la limitation des embauches : 
les patrons seront incités à se séparer de certains salariés ou 
à ne pas remplacer des départs en retraite et à les compenser 
par des heures supplémentaires effectuées par les autres 
salariés de l’entreprise. Notons au passage que cela se fera 
en opposant les salariés les uns aux autres. C’est votre philo-
sophie. Vous n’avez pas utilisé le mot mais il y a une vraie 
puissance philosophique derrière votre raisonnement, même 
si vos citations ne sont pas toujours très heureuses.

Plusieurs députés du groupe socialiste. Tout à fait !

M. Jean-Pierre Brard. Enfi n, l’expérience nous l’a déjà 
montré en matière de compensations par l’État, on peut 
avoir de grands doutes sur la réalité de la compensation 
des pertes de recettes pour la sécurité sociale, évaluées à 
4 milliards d’euros en année pleine. Du reste, madame la 
ministre, cela venait comme mars en carême. Nous avons 
auditionné ce matin M. Woerth, qui a été très avare en 
matière de compensations. Pour résumer, il a plutôt été 
question d’un régime minceur pour la sécu comme pour les 
collectivités locales. Vous aurez sûrement quelque chose à 
dire sur ce point.

Ce texte comporte également un allégement des droits de 
succession ainsi présenté : « En outre, afi n que le fruit d’une 
ligne de vie – on croirait entendre une cartomancienne 
lisant les lignes de la main – de travail puisse être transmis 
en franchise d’impôt, 95 % des successions en ligne directe 
seront exonérés de droits de mutation. Le conjoint survi-
vant, qu’il soit marié ou lié par un PACS, sera entièrement 
exonéré ». Voilà de quoi souhaiter la disparition prématurée 
de son conjoint ! (Sourires.)

Mais aujourd’hui 90 % des successions sont déjà exonérés 
entre conjoints et 80 % entre parents et enfants. Si le taux 
maximal affi ché paraît élevé, il ne s’applique en pratique 
qu’à une poignée de contribuables. Ainsi, entre époux ou en 
ligne directe, le taux de 40 % ne s’applique que sur la partie 
du patrimoine supérieure à 1,7 million d’euros, ce qui ne 
concerne que le 1 % des plus fortunés. Rien à voir avec le 
fruit du dur labeur d’un ouvrier (Exclamations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire) ou même 
des classes moyennes aisées ! Je crains d’ailleurs, madame 
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la ministre, que vous n’ayez de ce dur labeur de l’ouvrier 
qu’une connaissance très intellectuelle. (Protestations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 
Un smicard qui arriverait à épargner 300 euros par mois 
– ce qui peut paraître peu pour nombre d’entre vous mais 
qui est en fait un effort gigantesque puisque cela représente 
un tiers de son revenu – devrait travailler 472 ans pour 
arriver à mettre de côté une telle somme et bénéfi cier des 
privilèges que vous vous apprêtez à accorder. Heureusement 
que l’espérance de vie s’accroît !

Quant au ménage disposant de revenus médians, il devrait 
vivre deux siècles ! Ce sont donc des successions parmi les 
plus grosses qui vont bénéfi cier de la nouvelle mesure.

Est aussi prévue, dans ce projet, une aide à l’accession 
à la propriété. Je vous cite : « Les emprunts déjà souscrits 
ou à souscrire pour l’acquisition de la résidence principale 
donneront droit, les cinq premières années, à un crédit 
d’impôt sur le revenu égal à 20 % des intérêts versés, dans 
la limite d’un avantage fi scal annuel de 1 500 euros pour 
un couple. Pour que chacun puisse en bénéfi cier, ce crédit 
d’impôt sera remboursé aux ménages non imposables. »

Le plafond de la mesure étant de 1 900 euros par an, 
pour un couple avec deux enfants, l’intérêt du dispositif 
sera maximal pour les contribuables ayant une importante 
capacité d’emprunt. Dans cet exemple, le mécanisme joue à 
plein pour un emprunt de 200 000 euros.

Des spécialistes du marché immobilier, Geoffroy Bragadir, 
président d’Empruntis, et Cyril Blesson, directeur des 
services fi nanciers au Bureau d’informations et de prévisions 
économiques, considèrent que cette mesure aura un effet 
pervers : « Les vendeurs utiliseront ce bonus fi scal comme 
argument pour résister à la pression à la baisse des prix », 
indiquent les spécialistes. Ainsi, alors qu’ils prévoyaient une 
baisse de 2 % des prix de l’immobilier en mars cette année, 
ils estiment désormais que la mesure entraînera... une hausse 
de 3 %. « La baisse des prix pourrait ne se concrétiser qu’en 
2009 », ajoutent-ils.

Le Gouvernement, dans ce projet, accorde de nouvelles 
faveurs fi scales aux assujettis à l’impôt de solidarité sur la 
fortune, en tentant de les faire passer, comme l’indiquait 
le communiqué du conseil des ministres, pour des mesures 
destinées à « améliorer l’attractivité fi scale de la France ». Il 
est prévu que « le bouclier fi scal sera renforcé par la baisse 
de 60 % à 50 % de la part des revenus susceptibles d’être 
prélevés et par la prise en compte de la CSG et de la CRDS ». 
Et le Gouvernement ajoute : « Cette mesure contribuera au 
maintien ou au retour en France des personnes qui peuvent 
investir dans l’économie productive. »

Nous avons bien entendu, madame Lagarde, que vous 
songez à aggraver les diffi cultés de l’Eurostar en réduisant 
le nombre de passagers qui l’empruntent tous les lundis 
matins, tôt – il est vrai que le Président de la République 
a dit qu’il fallait penser à ceux qui travaillent dur et se 
lèvent tôt, mais je ne suis pas sûr que les gens dont vous 
parlez appartiennent à cette catégorie, qui vous est chère. 
Les personnes qui sont visées sont les émigrés fi scaux, les 
Coblençards d’aujourd’hui, vos amis Alain Prost, Johnny 
Halliday, et consorts. (Protestations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Roland Muzeau. Les fraudeurs !

M. Jean-Pierre Brard. Si vous voulez des détails, ils fi gurent 
dans la revue des nouveaux intellectuels qui soutiennent le 
Président de la République, Gala. (Rires sur plusieurs bancs.) 

Il court, il court, le Johnny, de Gstaad en Belgique – mais 
les Belges, plus avisés que nous, lui ont refusé la naturalisa-
tion –, ou à Los Angeles et dans quelques autres endroits.

M. André Schneider. Grâce à M. Brard, Gala est le nouveau 
Journal offi ciel !

M. Jean-Pierre Brard. Ces gens-là ne sont pas nos amis. Nos 
amis, ce sont ceux qui triment et ont du mal à assurer les fi ns 
de mois ou à acheter des jouets pour leurs enfants à Noël. 
Mais ceux-là, vous ne les connaissez pas ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et républicaine 
et du groupe socialiste, radical et citoyen.)

Un député du groupe de l’Union pour un mouvement 
populaire. C’est Zola !

M. Jean-Pierre Brard. Ce n’est pas Zola, c’est la réalité 
d’aujourd’hui. Et puisque Mme Lagarde a accepté – et je 
l’en remercie – de venir à Montreuil, je vais lui montrer 
qui sont ces femmes qui élèvent seules leurs enfants et qui 
ne savent plus, dès le 10, comment elles vont fi nir le mois. 
C’est une réalité que vous ignorez ; pire, vous la méprisez !

Le bouclier à 60 % était déjà un cadeau magnifi que fait 
aux plus grosses fortunes du pays.

Mme Arlette Franco. Il y a eu des élections ! Les Français 
ont approuvé notre programme !

M. Jean-Pierre Brard. Vous avez vu ce qui est arrivé dès 
que vous avez parlé de la TVA « sociale » ! Vous auriez dû en 
parler quarante-huit heures plus tôt, la majorité serait peut-
être de l’autre côté.

Mme Arlette Franco. Fantasme !

M. Jean-Pierre Brard. Dès lors que vous abandonnez le nez 
de Pinocchio et que vous dites la vérité, nos compatriotes 
comprennent de quoi il retourne.

Le Figaro, ce journal qu’on vous sert avec le petit-déjeuner, 
a d’ailleurs vendu la mèche il y a quelques semaines : « À 
l’automne 2005, lors de la présentation du bouclier fi scal, 
Bercy estimait que chaque bénéfi ciaire toucherait en 
moyenne un peu plus de 4 000 euros. »

Madame Lagarde, votre gouvernement nous avait 
vendu 93 000 bénéfi ciaires, mais on n’en a trouvé que 
1 100 ; les derniers chiffres publiés dans La Tribune d’hier 
annoncent 1 750 demandes de restitution. Toujours 
selon Le Figaro, cela ne représente plus 4 000 euros mais 
61 000 euros en moyenne par foyer, dont n’ont bénéfi cié 
que 1 100 personnes. C’est bien la preuve que les foyers les 
plus modestes – ceux qui ont du patrimoine mais peu de 
revenus – n’ont pas encore fait jouer le bouclier fi scal – ils 
ont pour cela de bonnes raisons, je vais y revenir.

L’élection de Nicolas Sarkozy et le bouclier fi scal à 50 %, 
vont-ils changer la donne ? Ce n’est pas gagné. Car ce qui 
freine un grand nombre de contribuables – les plus aisés 
cette fois –, c’est la peur du fi sc ! Beaucoup redoutent 
d’écoper d’un contrôle s’ils réclament leur dû. Le bouclier 
fi scal, c’est une réclamation du contribuable adressée aux 
impôts. Ce qui signifi e que l’agent qui traite son dossier 
peut, le cas échéant, faire preuve de curiosité et se plonger 
plus ou moins profondément dans ses déclarations de 
revenus... et d’ISF. Je vous ai déjà interrogé là-dessus à la 
commission des fi nances, madame la ministre, mais vous ne 
m’avez pas répondu.

M. Philippe Vitel. Vous faites preuve d’un beau respect 
pour les agents publics !
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M. Jean-Pierre Brard. Je les défends, c’est vous qui les 
liquidez, puisque vous voulez ne pas remplacer un départ à 
la retraite sur deux. À votre place, je serais discret, humble 
et modeste. (Applaudissements sur les bancs du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine et du groupe socialiste, 
radical et citoyen.)

Heureusement, le Gouvernement a M. Woerth, qui 
ne veut pas effaroucher les privilégiés timides et prudents 
susceptibles de bénéfi cier du bouclier. C’est un antibureau-
crate et il déclare : « Cela ne sert à rien de faire un bouclier 
s’il devient une course d’obstacles administratifs. Aussi, je 
propose que chacun puisse s’appliquer, sans contrôle a priori, 
la ristourne induite par le bouclier, s’il estime en bénéfi -
cier. » (Rires sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine et du groupe socialiste, radical et citoyen.)

Je me rappelle avoir demandé ici au ministre de l’éco-
nomie et des fi nances de l’époque, M. Sarkozy, pourquoi 
le Gouvernement ne faisait rien contre la mafi a russe dans 
le sud-est de la France, question à laquelle je n’ai jamais 
eu de réponse. Aujourd’hui, nous voici renseignés sur les 
convictions du Gouvernement en matière de lutte contre la 
fraude : fraudez librement, nous vous y encourageons ! Et 
pour cela, nous prenons des mesures : on ne remplace pas 
un fonctionnaire sur deux, y compris au sein de l’adminis-
tration des fi nances.

Pour en revenir aux privilégiés...

M. André Schneider. C’est Georges Marchais ressuscité !

M. Jean-Pierre Brard. Vous n’aimez pas qu’on les appelle 
par leur nom, cher collègue, vous n’aimez pas que je parle 
d’eux car, pour vivre heureux, il faut vivre caché ! Mais nous 
voulons au contraire braquer les projecteurs sur ces gens-là.

Ils pouvaient déjà obtenir, au titre du bouclier, des 
remboursements de taxe d’habitation ou de taxe foncière de 
la part des collectivités locales. Maintenant vont s’y ajouter, 
malgré la ferveur nouvelle de notre collègue de Courson, 
des remboursements de CSG et de CRDS, ces deux contri-
butions étant incluses dans le calcul du montant de l’impôt 
payé.

M. Philippe Vuilque. C’est scandaleux !

M. Jean-Pierre Brard. Car, malgré le vote de la commis-
sion des fi nances, Mme Lagarde a bien confi rmé que la 
CSG et la CRDS seraient incluses. À quoi sert la commis-
sion des fi nances, mes chers collègues, puisque la ministre 
passe outre à son vote et à la discussion qui doit avoir lieu 
dans l’hémicycle ?

M. le secrétaire d’État chargé des entreprises et du 
commerce extérieur. La commission n’est pas l’Assemblée !

M. Jean-Pierre Brard. Ce que vous nous préparez, c’est une 
nuit du 4 août à l’envers ! C’est pour cela que, par précau-
tion, vous arrêtez la session extraordinaire le 3.

Pour les cas où ces mesures n’allégeraient pas assez l’ISF, 
il est prévu offi ciellement, afi n de favoriser, bien entendu, 
l’essor et le développement des PME, que « les sommes 
investies dans le capital de ces entreprises pourront être 
déduites de l’impôt de solidarité sur la fortune, dans la 
limite de 50 000 euros par an ».

M. le secrétaire d’État chargé des entreprises et du 
commerce extérieur. Très bonne mesure !

M. Jean-Pierre Brard. Le projet traite aussi des indem-
nités de départ des patrons. À l’origine, l’annonce présiden-
tielle à l’attention des gogos et des naïfs laissait supposer 
la suppression de ce que l’on appelle les parachutes dorés. 

Dorénavant, les parachutes dorés seront en tenue de camou-
fl age ! (Rires sur les bancs du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine et du groupe socialiste, radical et citoyen.) En 
d’autres termes, ils seront attribués selon des critères défi nis 
au préalable, dont le conseil d’administration vérifi era qu’ils 
ont été respectés.

Mais qui siège dans les conseils d’administration ? Des 
copies, des clones de ceux qui bénéfi cient des parachutes 
dorés ! Pensez-vous réellement qu’entre complices, on 
songe à se découvrir et à se nuire ? (Protestations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 
– Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine et du groupe socialiste, radical et 
citoyen.) Il s’agit simplement d’abuser le bon peuple et de 
lui faire croire qu’après les mouvements de menton de la 
campagne électorales des mesures concrètes sont prises. 
Évidemment, il n’en est rien !

Mais certains vous approuvent. Mme Parisot, du MEDEF, 
s’est immédiatement réjouie, en déclarant que « les mesures 
d’encadrement prévues à l’heure actuelle ont l’avantage de 
rendre ces indemnités plus transparentes, tout en permet-
tant à la France de conserver son attractivité ».

Où a-t-on vu que la France avait perdu son attractivité ? 
Elle est la deuxième destination mondiale pour les investis-
sements. Il faut arrêter de nous prendre pour des imbéciles 
et regarder les chiffres internationaux. Cela est particuliè-
rement vrai pour vous, madame Lagarde, qui les consultez 
régulièrement. Il faut donc mettre un terme à ces parachutes 
dorés et supprimer les stocks options. (Exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

On le voit, ces mesures fi scales et fi nancières que vous 
proposez bénéfi cient aux contribuables les plus riches ou 
aux contribuables les mieux insérés dans la société, dont 
la famille dispose d’un patrimoine, qui peuvent accéder à 
la propriété, ont un emploi dans un secteur d’activité bien 
loti qui ouvre la possibilité d’heures supplémentaires. Elles 
bénéfi cieront aussi à ceux qui disposent de conseillers fi scaux 
grassement rémunérés pour leur permettre d’optimiser au 
mieux les dispositions que vous proposez.

Monsieur le président, j’entends votre impatience en 
même temps que j’apprécie la qualité de votre écoute. (Rires 
sur plusieurs bancs.)

Entre les mesures destinées aux plus riches et celles visant 
les plus pauvres, le rapport est de 1 à 600. Monsieur Hirsch, 
je vous l’ai dit en commission, je respecte votre engagement 
et je crois à vos convictions, même si je suis convaincu que 
lorsque, dans cinq ans vous regarderez dans le rétroviseur, 
vous vous rendrez compte que vous vous êtes trompé de 
route en cette année 2007... (Exclamations sur les bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) C’est la vie 
qui tranchera.

Vous me faites penser à Henry Dunant à la bataille de 
Solferino lorsque, effrayé par les ravages de la guerre, il 
inventa la Croix-Rouge pour venir au secours des victimes. 
Mais, depuis, les guerres continuent, monsieur Martin 
Hirsch, et, avec toute la considération que j’ai pour vous, 
vous venez au secours d’un gouvernement immoral qui va 
augmenter les privilèges des privilégiés (Protestations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire) et 
dans lequel vous êtes chargé du mercurochrome et du spara-
drap ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine et du groupe socialiste, radical et 
citoyen.)

M. Jean-Marc Roubaud. C’est un scandale !
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M. Jean-Pierre Brard. D’un côté, l’on parle en milliard 
d’euros ; de l’autre, il s’agit d’améliorer la situation de tel ou 
tel. (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) La loi du bâillon n’a pas sa place ici, 
même si vous en rêvez – ce qui en dit long sur la profondeur 
de vos convictions républicaines.

Je souhaiterais à présent, monsieur le président, conclure 
mon propos (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire) et ne pas être interrompu.

La conclusion de cette question préalable, madame la 
ministre, est particulièrement limpide et évidente devant 
des mesures aussi injustes qu’ineffi caces et dangereuses. Je 
vous invite donc, mes chers collègues, à la voter puisque je 
viens de vous faire la démonstration qu’il n’y avait pas lieu 
à délibérer. En effet, le projet de loi viole l’article 13 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et remet en 
cause la progressivité de l’impôt.

Madame la ministre, vous êtes chargée d’un ministère très 
important. Avant-hier, en commission des fi nances, vous ne 
nous avez pas convaincus car vous y avez tenu un langage 
qui n’était pas vraiment politique et qui – cela n’engage que 
moi – n’était pas à la hauteur des enjeux économiques et 
moraux de notre société. Je me suis alors demandé si nous 
entendrions à la tribune, lors de sa première prestation 
en séance publique, la grande Christine, reine de Suède, 
personnage ô combien historique. Eh bien non, madame 
Lagarde, nous avons entendu aujourd’hui Marie-Antoinette 
qui, aux Parisiennes affamées qui réclamaient du pain, fi t 
répondre : « Ils n’ont pas de pain, qu’ils mangent de la 
brioche ! » (Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire. – Applaudissements sur les 
bancs du groupe de la Gauche démocrate et républicaine et du 
groupe socialiste, radical et citoyen.)

Mme Arlette Franco. Ça va trop loin ! C’est ridicule !

M. Philippe Vitel. Grotesque !

M. le président. Le Gouvernement et la commission 
veulent-ils intervenir ?... Nous allons passer aux explications 
de vote.

M. Philippe Vuilque. Rappel au règlement !

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à M. Philippe Vuilque, pour 
un rappel au règlement.

M. Philippe Vuilque. Jean-Pierre Brard, avec le talent qu’on 
lui connaît (« Ah ! » sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire)... Eh oui, messieurs, son talent 
est grand ! M. Brard, disais-je, a posé un certain nombre 
de questions à Mme la ministre qui, à nouveau, refuse de 
répondre. Il a notamment posé une question cruciale pour 
l’avenir de notre protection sociale : celle de la compensa-
tion ou non des cotisations sociales sur les heures supplé-
mentaires.

Monsieur le président, je veux entendre la ministre nous 
répondre. Je vous demande donc une suspension de séance 
pour lui permettre de réfl échir. (Exclamations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) Je 
suppose qu’elle s’est concertée avec M. Éric Woerth sur ce 
sujet. Nous avons besoin de réponses claires.

M. le président. Madame la ministre ?...

Mes chers collègues, la suspension de séance ne peut pas 
intervenir au moment des explications de vote.

M. Jean-Louis Idiart. La ministre ne répond pas !

M. François Brottes. Ça ne peut pas continuer ainsi, c’est 
insupportable !

Reprise de la discussion

M. le président. Dans les explications de vote sur la 
question préalable, la parole est à M. Michel Diefenbacher, 
pour le groupe UMP.

M. Michel Diefenbacher. L’intervention de notre collègue 
Jean-Pierre Brard, que j’ai écouté avec beaucoup d’attention, 
me plonge dans un abîme de perplexité. Nous l’avons tous 
compris : il n’est pas favorable au texte gouvernemental, 
ce qui ne nous surprend d’ailleurs pas. Cela étant dit, je 
voudrais rappeler que nous sommes dans le cadre d’une 
question préalable et que, à ce titre, son auteur estime qu’il 
n’y a lieu de délibérer. Or qui pourrait prétendre qu’il n’y 
a pas lieu de délibérer sur un texte qui concerne le travail, 
l’emploi et le pouvoir d’achat ?

Qui peut raisonnablement estimer qu’il n’y a pas lieu de 
délibérer sur ce projet de loi, alors que la campagne électo-
rale pour la présidentielle a montré que ces thèmes étaient 
au cœur même des préoccupations des Français ? Elle a 
révélé que les Français veulent non pas moins, mais plus de 
travail, non pas plus de loisirs, mais plus de pouvoir d’achat, 
non pas plus de farniente, mais plus d’ambition profession-
nelle, pour eux, leur famille et leur pays.

Le pouvoir d’achat est au cœur de ce texte attendu par les 
Français. Il n’y a aucune raison d’en différer l’examen.

Qui peut, monsieur Brard, estimer raisonnablement qu’il 
n’y a pas lieu de délibérer lorsque toutes les comparaisons 
internationales démontrent que c’est là où l’on travaille 
davantage que la croissance est la plus forte et le chômage 
le plus bas ?

M. Jean-Pierre Brard et Mme Martine Billard. Ce n’est pas 
vrai !

M. Michel Diefenbacher. Le partage du temps de travail 
était, à l’origine, je le reconnais volontiers, une idée sédui-
sante, et je comprends parfaitement que la gauche se 
soit engagée dans cette voie il y a une dizaine d’années. 
Cependant, en matière économique, ce qui compte, ce ne 
sont pas les convictions des uns et des autres...

M. Jean-Pierre Brard. Si !

M. Michel Diefenbacher. ... ni les idéologies, ce sont les 
faits. Or les faits sont là : les trente-cinq heures ne marchent 
pas, elles n’ont apporté en France ni emploi ni croissance 
ni paix sociale. Du reste, leur échec a été tellement évident 
qu’aucun autre pays ne les a mises en œuvre.

M. Jean-Pierre Brard. La France a toujours été en avance !

M. Michel Diefenbacher. Le moment est venu d’en tirer 
les conséquences, non pas en ouvrant une nouvelle querelle 
idéologique sur le temps de travail, mais en instaurant 
davantage de liberté dans les entreprises et dans les adminis-
trations.

M. Pierre Cohen. Ah ! Ah !

M. Michel Diefenbacher. Il s’agit de permettre à ceux qui 
souhaitent gagner plus de pouvoir travailler davantage. Je ne 
vois pas au nom de quoi on pourrait s’opposer à ce progrès.

Qui pourrait raisonnablement estimer qu’il n’y a pas lieu 
de délibérer sur ce texte lorsque le poids des impôts, des 
charges, des réglementations, des contrôles conduit chaque 
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année un nombre important de talents et de fortunes à 
partir au-delà de nos frontières ? Il ne s’agit pas de savoir si 
nous sommes pour ou contre les riches,...

M. Jean-Pierre Brard. Nous n’en doutons pas : vous, vous 
êtes pour !

M. Michel Diefenbacher. ... il s’agit de savoir si la France 
peut se passer des services rendus non pas seulement par 
Alain Prost et Johnny Hallyday, mais aussi par des entrepre-
neurs, des artistes, des chercheurs que nous avons formés et 
que nous n’avons pas su garder, alors qu’ils sont tant prisés 
chez nos concurrents.

Qui, enfi n, peut raisonnablement estimer qu’il n’y a pas 
lieu de délibérer lorsque la quasi-stagnation du pouvoir 
d’achat et la panne de l’ascenseur social dans notre pays 
engendrent la résignation et la morosité, alors que jamais 
l’économie mondiale n’a été aussi dynamique et que la 
mondialisation est abordée par beaucoup de pays européens 
avec une confi ance, une ferveur, un enthousiasme qui font 
encore défaut à la France ?

Monsieur Brard, vous vous trompez : il faut délibérer, et 
vite. Il le faut car les Français l’attendent et parce que la 
France en a besoin. Il le faut parce que le candidat Nicolas 
Sarkozy a été élu sur un programme et que ses engagements 
doivent être respectés. Il le faut car notre volonté de réforme 
a fait de notre formation politique, l’UMP, la formation 
majoritaire de cette assemblée.

Le texte dont nous sommes saisis est perfectible, c’est une 
évidence. Mais les améliorations résulteront du débat parle-
mentaire et plus particulièrement de l’examen des amende-
ments, dont il est important de ne pas retarder la discus-
sion. Voilà pourquoi l’UMP rejette la question préalable. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et du groupe Nouveau Centre.)

M. le président. La parole est à M. Roland Muzeau, pour 
le groupe GDR.

M. Roland Muzeau. Madame la ministre, de 2002 à 2007, 
sans qu’il ait pu y avoir une seule exception, tous les budgets 
– sécurité sociale et État – ont été insincères. Toutes les lois 
de fi nancement de la sécurité sociale ont sous-évalué les 
défi cits quand elles ne les ont pas tout simplement niés. 
Pour 2007, le défi cit du régime général de la sécurité sociale 
est de 12 milliards d’euros. Et les prévisions à l’horizon 
de 2015 indiquent que les dépenses d’assurance-maladie 
devraient atteindre 210 milliards d’euros, soit une hausse de 
50 %.

Aucune prévision de croissance n’a été vérifi ée, les défi cits 
budgétaires ont progressé et les recettes n’ont jamais été au 
rendez-vous.

À votre arrivée en 2002, toutes les branches de la sécurité 
sociale affi chaient un solde positif. En 2007, votre bilan 
est terrible : tous les comptes sociaux sont au rouge. 
Aujourd’hui, avec ce texte emblématique, vous proposez, 
que dis-je, vous imposez une nouvelle dégradation de la vie 
de millions de nos concitoyens par un allongement de la 
durée du travail qui se traduira par une dégradation inéluc-
table des conditions de travail et de la santé au travail.

Il y a soixante-dix ans, le débat était le même. On ne 
parlait pas de farniente – le mot était trop poli –, mais 
sur ces bancs, certains de vos prédécesseurs disaient que 
le temps gagné par les salariés avec la loi instaurant les 
quarante heures de travail leur permettrait d’aller au café 

pour boire le peu de salaire qu’ils touchaient et de faire des 
enfants ! (Protestations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

M. Jean-Pierre Brard. Ils parlaient comme vous, 
messieurs !

M. Roland Muzeau. Relisez les débats : vous constaterez 
que vous n’avez pas beaucoup progressé ! Ils parlaient effec-
tivement comme vous !

Vous condamnez les salariés précaires à plus de précarité. 
Vous refusez que les personnes travaillant à temps partiel 
puissent avoir un temps complet. Vous accompagnez, voire 
encouragez les plans de suppressions d’emplois qui n’ont 
rien à voir avec des plans sociaux – regardez ce qui se passe 
chez Alcatel-Lucent, chez Airbus et tant d’autres encore...

Vous parlez du coût du travail mais vous omettez de dire 
la vérité aux Français. (Exclamations sur les bancs du groupe 
de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. André Schneider. Et vous, vous la dites ?

M. Roland Muzeau. Vous vous gardez de dire quelle a été 
l’évolution du coût et de la part des salaires dans le produit 
intérieur brut. Et pourtant, si dans les années 1960 à 1970, 
les salaires représentaient près de 75 % de ce même PIB, 
dès les années 1980, cette part n’a cessé de diminuer pour 
atteindre 65 %.

M. Philippe Vitel. Vous n’allez pas nous convaincre !

M. Roland Muzeau. Pendant cette même période s’est 
imposé un accroissement des inégalités avec une proportion 
des bas salaires qui est passée de 11 % en 1983 à plus de 
20 % en 2006.

Vous sacrifi ez, madame la ministre, aux exigences de la 
Commission européenne et de l’OCDE qui exigent un 
allégement des cotisations sociales pour les moins qualifi és 
et préconisent des « fi lets de sécurité » pris en charge pour la 
puissance publique.

Les effets collatéraux sont immédiats et lourds de consé-
quences. L’un d’entre eux est l’augmentation fantastique 
des travailleurs pauvres. Le nombre des salariés rémunérés 
au SMIC a doublé. Des dizaines de conventions et grilles 
professionnelles ont des minima inférieurs au SMIC, tirant 
ainsi tous les salaires et qualifi cations vers le bas.

M. Yves Censi. Le projet traite justement de ce problème !

M. Roland Muzeau. « Il en va de même – et je cite un 
économiste – pour la fl exibilité du marché du travail : 
“Le constat statistique est sans ambiguïté, mais aussi sans 
grande surprise : plus on s’éloigne de l’emploi stable pour 
se rapprocher des zones d’emploi précaire et fl exible ou 
des alternances entre chômage, emploi et inactivité, plus le 
risque de pauvreté s’accroît.” Et le CERC enfonce des portes 
ouvertes en découvrant que “l’emploi de qualité reste donc 
le premier rempart contre la pauvreté.” »

Mon propos, madame la ministre, vous l’avez compris, 
porte exclusivement sur le travail, les salaires, les précaires, 
qui sont aussi des sans-travail, des sans-logement, des sans-
droit.

Je ne me satisfais pas, comme l’a dénoncé mon ami Jean-
Pierre Brard, des 14 milliards d’allégements fi scaux pour 
une minorité, à côté des tout petits 25 millions d’euros pour 
les plus pauvres.

Je termine (Exclamations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire) en citant le profes-
seur Jean Gadrey, de l’université Lille-I. À une question qui 
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lui est posée sur le RSA tel qu’il est inscrit dans le projet 
de loi – « Que reprochez-vous au dispositif proposé par le 
rapport de la commission présidée par Martin Hirsch ? » –, 
cet universitaire émet un avis très intéressant : « La version 
actuelle du RSA est beaucoup moins ambitieuse que celle 
contenue dans le rapport. On comptabilise entre 1 et 
1,3 million de travailleurs pauvres, qui ne sont pas, dans leur 
majorité, d’anciens RMistes. Beaucoup sont des femmes 
qui ont des emplois à temps partiel de 20 ou 25 heures par 
semaine et se retrouvent en dessous du seuil de pauvreté. Ces 
personnes-là sont les oubliés du RSA. De plus, cette mesure 
introduit une discrimination entre les “bons pauvres”, qui 
acceptent de travailler, et les “mauvais pauvres”. En France, 
les pauvres ne sont pas tous des travailleurs. Il y a aussi les 
inactifs, dont les personnes âgées, certaines femmes, etc. 
Pour moi, le RSA vise surtout à inciter les bénéfi ciaires du 
RMI et de l’API à reprendre n’importe quel emploi. »

M. Yves Censi. Et vous, qu’est-ce que vous en pensez, 
monsieur Muzeau ?

M. Roland Muzeau. Voilà mesdames, messieurs, chers 
collègues, les raisons pour lesquelles je soutiens la motion 
défendue par mon ami Jean-Pierre Brard.

M. le président. La parole est à M. Jean Launay, pour le 
groupe SRC.

M. Jean Launay. Tout d’abord, madame la ministre, 
je voudrais vous répéter nos regrets de ne pas vous avoir 
entendue sur cette motion de procédure. Finalement, je 
me dis que cette attitude justifi e en elle-même la question 
préalable défendue par Jean-Pierre Brard. Dans son expli-
cation, notre collègue nous a démontré que ce texte sur le 
travail, l’emploi et le pouvoir d’achat était bien éloigné des 
objectifs affi chés.

On peine à discerner, dans ce texte, ce qui favorise 
effectivement le travail, l’emploi et le pouvoir d’achat. En 
fait, le point commun de cet ensemble de dispositions 
diverses est qu’elles multiplient les niches fi scales et vident 
de sa substance l’impôt de solidarité sur la fortune. Jean-
Pierre Brard l’a dit : nous sommes ici dans le registre de 
l’éthique, de la morale, de la politique. Il suffi t pour s’en 
convaincre d’observer le rapport de 1 à 500 existant entre 
les 25 millions d’euros injectés pour le RSA et la douzaine 
de milliards d’euros du paquet fi scal ciblé, comme l’a égale-
ment souligné le président de la commission des fi nances.

On peut également évoquer l’ensemble des mesures 
fi scales non fi nancées. Je suis non seulement convaincu que 
les prélèvements obligatoires ne baisseront pas, mais aussi 
que nous verrons, dans les prochaines années, cette TVA 
antisociale déjà annoncée. Nous aurons l’occasion d’en 
reparler.

La croissance n’est pas − et ne sera pas − stimulée. Nous 
nous interrogeons même sur l’impact qu’aura ce projet 
sur les équilibres des fi nances publiques, tant sur le défi cit 
budgétaire que sur la dette, qui ne pourra que s’accroître. À 
ce propos, mes chers collègues, je me rappelle vos protesta-
tions des années 1997-2002, lorsque, sous le gouvernement 
de Lionel Jospin, la confi ance était restaurée et la croissance 
en marche. Nombreux sont, parmi vous, ceux qui siégeaient 
déjà sur ces bancs : « Rendez l’argent que vous avez volé aux 
Français », disiez-vous. Peut-être le rendez-vous aujourd’hui, 
mais c’est en fonction de choix avec lesquels nous sommes 
évidemment en désaccord. Car, enfi n, il y a bien décon-
nexion totale entre les objectifs affi chés et les moyens mis 
en œuvre. Ainsi, en ce qui concerne les parachutes dorés, on 
est loin de la suppression qui était promise. La seule raison 

d’être du bouclier fi scal est de faire disparaître l’ISF. Quant 
aux droits de succession, Jean-Pierre Brard a démontré que 
plus des trois quarts des successions étaient déjà exonérées.

Ce que vous nous proposez, c’est un régime minceur, tant 
pour la sécurité sociale que pour les collectivités locales. 
Après Jean-Louis Idiart, Jean-Pierre Brard a souligné les 
entorses au principe d’égalité et les remises en cause de 
l’égalité devant l’impôt contenues dans votre texte. Il aura 
même des conséquences sur l’administration, notamment 
sur l’administration fi scale, car, en raison de la baisse des 
effectifs, des services de contrôle des impôts et des douanes 
ne seront plus en mesure d’assumer leur tâche fondamen-
tale.

Toutes ces mesures fi scales et fi nancières bénéfi cient donc 
aux contribuables les plus aisés. Elles sont injustes, ineffi -
caces et dangereuses. La remise en cause de la progressivité 
de l’impôt suffi t à nous convaincre de voter la question 
préalable défendue par nos collègues du groupe démocrate 
et républicain. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste, radical et citoyen et du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.)

M. le président. La parole est à M. Charles de Courson 
pour le groupe Nouveau Centre.

M. Charles de Courson. Le groupe Nouveau Centre ne 
votera pas la question préalable.

Je voudrais cependant m’adresser à mon collègue Brard...

M. Jean-Pierre Brard. Ça faisait longtemps !

M. Charles de Courson. ... qui, tout le monde le sait 
dans cette assemblée, a vraiment une vision archaïque de 
la société française. (Exclamations sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Bernard Defl esselles. C’est en effet un sentiment 
partagé !

M. Charles de Courson. Il se croit encore à la nuit du 
4 août. Mon cher collègue, vous n’y étiez pas...

M. Jean-Pierre Brard. Lepeletier de Saint-Fargeau y était !

M. Charles de Courson. ... mais mon ancêtre y était et a 
voté pour l’abrogation des privilèges.

M. Jean-Pierre Brard. Vous le trahissez !

M. Charles de Courson. On peut critiquer tout ce qu’on 
veut : encore faut-il faire des propositions. Or vous ne 
proposez toujours rien.

Vous faites une utilisation abusive de certains chiffres. À 
qui profi tent les 6 milliards des heures supplémentaires ? 
Aux plus riches, dites-vous. Mais les plus riches font-ils 
vraiment des heures supplémentaires ? Non. Ce sont des 
gens souvent modestes, dans l’industrie ou dans les services, 
qui en font. Plus de la moitié du dispositif fi gurant dans le 
projet de loi concerne donc des personnes modestes.

M. Jean-Pierre Brard. C’est un sophisme !

M. Charles de Courson. D’ailleurs, l’exonération de 
l’impôt sur le revenu représente à peine un tiers du coût de 
la mesure.

D’autre part, à qui bénéfi cie le crédit d’impôt, qui est 
plafonné à un montant qui correspond à un bien tout à fait 
moyen, c’est-à-dire, grosso modo, à un emprunt pour l’achat 
d’une maison de 150 000 euros maximum ? Aux quelque 
57 % de Français qui veulent devenir propriétaires. Comme 
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tout ce qui est abusif, ce que vous dites perd toute crédibi-
lité. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire.)

Aimer le peuple et aimer la démocratie, mon cher 
collègue, c’est respecter les décisions du peuple, surtout 
quand elles ne vous sont pas favorables. Toutes ces dispo-
sitions fi guraient dans la plateforme électorale sur laquelle 
nous avons été élus.

M. Jean-Claude Sandrier. Est-ce ce que proposait 
Bayrou ?

M. Charles de Courson. Voter la question préalable, 
cela revient à refuser à la majorité de mettre en place 
des mécanismes qui ont été approuvés par le peuple. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.) Certes, on a parfaitement le droit 
d’être pour ou contre. Moi aussi, j’ai été dans l’opposition, 
entre 1997 et 2002, mais je n’ai jamais fait de l’obstruction 
de ce type...

M. Jean-Pierre Brard. Alzheimer !

M. Charles de Courson. ... pour empêcher la majorité 
du moment de mettre son programme en œuvre. Voilà 
pourquoi le groupe Nouveau Centre votera contre la 
question préalable. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
du Nouveau centre et du groupe de l’Union pour un mouve-
ment populaire.)

M. le président. Je mets aux voix la question préalable.

(La question préalable n’est pas adoptée.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, 
deuxième séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d’urgence, du 
projet de loi, no 4, en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat :

Rapport, no 62, de M. Gilles Carrez, au nom de la 
commission des fi nances, de l’économie générale et du 
plan,

Avis, no 61, de M. Dominique Tian, au nom de la 
commission des affaires culturelles, familiales et sociales,

Avis, no 59, de M. Jean-Charles Taugourdeau, au nom 
de la commission des affaires économiques, de l’environne-
ment et du territoire,

Avis, no 58, de M. Sébastien Huyghe, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures vingt.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral 
de l’Assemblée nationale,
JEAN-PIERRE CARTON




